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C'est pour moi un réel plaisir de faire la présentation de ce rapport et de féliciter
le groupe de chercheurs et d'experts qui ont contribué à sa rédaction. Cet ouvrage,
qui vient à point nommé enrichir le débat national sur la gouvernance, reprend les
principales conclusions d'une étude menée par l'OMAP, en étroite collaboration avec
le CAFRAD et la CEA.

L'évaluation du système de gouvernance est le fruit d'une enquête de terrain,
menée pour la première fois au Maroc par une équipe composée de chercheurs
universitaires et de praticiens de l'administration, sur la base d'une approche
originale et multidisciplinaire. Elle s'est attelée à analyser des questions intéressantes
liées à la croissance économique, à la lutte contre la pauvreté, au système de
représentation politique, à l'adaptation de la gestion publique et à l'efficacité des
institutions.

En effet, l'importance du rôle économique et social de l'Administration, dans un
contexte de moyens globalement limités et un environnement en mutation
continue, appelle une appréciation aussi exacte que possible des effets et des
impacts des actions de développement engagées par les pouvoirs publics.

C'est là où réside l'importance de l'évaluation rétrospective en tant que
composante fondamentale de la bonne gouvernance et d'une gestion du
développement axée sur les résultats. Un bon système de gouvernance requiert
inéluctablement la mise en place d'un processus évaluatif accompagnant les actions
de développement, pour mieux fonder la prise de décision concernant les projets et
programmes futurs.

A cet effet, l'annonce des résultats de la présente enquête intervient au moment
où la publication d'un important rapport sur le développement humain dans notre
pays suscite un débat très constructif et très utile pour apporter un éclairage sur les
chemins d'avenir.

Ainsi, le Rapport sur « 50 ans de développement humain au Maroc et perspectives
pour 2025 » propose, en toute objectivité, une réflexion et une évaluation
rétrospective du développement humain de notre pays depuis son indépendance,
en indiquant la vision de ses perspectives pour les deux décennies à venir. Il insiste,
à son tour, sur l'amélioration de la gouvernance politique qui doit passer par la
participation, la planification, l'évaluation, la nécessité de rendre compte, le respect
les valeurs humaines et l'établissement de l'Etat de droit.

Préface
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Je voudrais formuler le vœu que cette étude constituera une base constructive
dans ce long et difficile pari du changement et de la modernisation de
l'Administration. J'espère qu'elle apportera une réelle contribution à la réflexion sur
l'évaluation du système de gouvernance dans notre pays et que sa lecture profitera
aux décideurs, aux chercheurs, aux universitaires et à tous ceux qui s'intéressent à la
chose publique.

Mohamed BOUSSAID
Ministre chargé de la Modernisation des Secteurs Publics

Président du Conseil d'Administration du CAFRAD



Avant-propos

Durant la dernière décennie, un consensus a émergé en Afrique sur la bonne
gouvernance comme condition sine qua non au développement. Ce consensus a mis
en valeur l’importante initiative du NEPAD dont le document déclare que « le
développement est impossible en l’absence d’une véritable démocratie, respect des
droits de l’homme, paix et bonne gouvernance », ce qui, par conséquent, engage les
pays africains à soutenir les principes de la démocratie, de la transparence, de la
responsabilité, du respect des droits de l’homme et de l’Etat de droit.

Se fondant sur ce nouveau consensus, différentes institutions nationales,
régionales et internationales, y compris le CAFRAD, ont pris plusieurs initiatives pour
promouvoir la bonne gouvernance en Afrique. Pour sa part, la Commission
économique pour l’Afrique (CEA) a initié une intervention majeure au niveau de la
diffusion des connaissances, la recherche et la documentation sur la gouvernance
avec le projet « Suivi et évaluation des progrès de la bonne gouvernance en Afrique ».
Le projet s’est terminé par la production du Rapport sur la gouvernance en Afrique
(AGR) dans 28 pays africains, dont le Royaume du Maroc.

Ce Rapport sur l’Etat de la gouvernance au Maroc est un document louable dont la
synthèse des résultats montre clairement comment le gouvernement du Royaume
du Maroc a bien avancé dans la promotion de la bonne gouvernance, à tous les
niveaux de son Administration.

Je suis certain que les lecteurs de cette publication seront convaincus que
l’Administration publique et la gouvernance marocaines sont résolument engagées
à améliorer leur efficacité et, par conséquent, visent surtout d’être une Administration
au service du public.

Dr Simon Mamosi LELO
Directeur général du CAFRAD



Présentation

Le rapport sur l’évaluation de la gouvernance au Maroc que présente aujourd’hui
l’Observatoire marocain de l’administration publique en collaboration avec le
CAFRAD arrive à un moment où le Maroc est engagé dans de grands chantiers qui
touchent plusieurs domaines de la vie publique : l’Initiative Nationale pour le
Développement Humain (INDH) lancée par S.M. le Roi Mohammed VI le 18 mai 2005,
la publication du Rapport de l’Instance Equité et Réconciliation, le nouveau Code de
la famille, le lancement de grands travaux d’investissement à travers le territoire
national ; chantiers qui sont des avancées très significatives de cette évolution des
réformes entreprises par le Maroc depuis 1990.

Aujourd’hui, le Maroc affronte de nouvelles échéances : électorales en 2007,
touristiques, économiques et sociales en 2010 et au-delà, avec l’arrivée de nouveaux
partenaires et investisseurs étrangers dans le cadre de l’accord d’association avec
l’Union européenne et les accords de libre-échange conclus par le gouvernement
marocain avec de nombreux pays.

En tirant les conclusions des sondages effectués auprès d’échantillons de
ménages et d’experts nationaux représentatifs, le présent ouvrage ne peut que
contribuer au développement de la réflexion nationale déjà engagée à la lumière du
rapport de l’Instance Equité et Réconciliation et du rapport élaboré à l’occasion du
cinquantenaire de l’Indépendance du Maroc.

Rabat, 1er janvier 2006

Abdelouahed OURZIK

Professeur de l’Enseignement Supérieur
Coordinateur général de l’étude

Hassan OUAZZANI CHAHDI

Professeur à la Faculté de droit de
Casablanca, Université Hassan II

Rapporteur de l’étude
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Contexte général

Les tendances récentes en matière de développement économique, social et
politique en Afrique ont confirmé qu’un système de gouvernance efficace et
performant est une condition sine qua non pour accéder à un stade supérieur de
développement politique, économique et social.

Forte de ce constat, la Commission économique pour l’Afrique (CEA) a décidé de
lancer une vaste étude de terrain en vue d’identifier les indicateurs de mesure de la
bonne gouvernance et de mettre en valeur les progrès réalisés par le continent
africain dans ce domaine.

Pour réaliser cette étude, la CEA a lancé un appel d’offres aux divers pays et
institutions en Afrique. Le CAFRAD a souscrit à l’appel, et il a été sélectionné pour
mener l’étude au Maroc. A son tour, le CAFRAD a signé un accord avec l’OMAP pour
pouvoir entreprendre l’étude ensemble.

Le Maroc fait partie des pays retenus par la CEA en raison des réformes qui y sont
entreprises et qui, de par leur nature et leur ampleur, se situent parfaitement au cœur
même de la problématique traitée dans la présente étude.

Fait significatif, l’Atelier national de lancement de l’étude a eu lieu le 23 juin 2003
à Rabat, coïncidant avec la cérémonie commémorant la première journée des Nations
Unies sur le service public et la Journée africaine de la Fonction publique et de
l’Administration.

Cet Atelier, auquel ont participé une centaine d’experts représentant des
organismes et des institutions du secteur public et privé, des universités mais aussi
des ONG, devait non seulement impliquer et informer les principaux acteurs
nationaux sur les objectifs de l’étude, les modalités et les étapes de son déroulement
mais aussi les associer étroitement à l’élaboration du Rapport national en leur
permettant d’exprimer leur point de vue quant aux progrès réalisés par le pays en
matière de gestion du développement et de la gouvernance.

Méthodologie

La méthodologie suivie pour l’élaboration du présent Rapport national sur la
gouvernance est la même adoptée pour l’ensemble des Etats du continent. La
normalisation de la méthodologie s’explique par le souci de la Commission d’obtenir
des résultats standardisés qui se prêtent à l’exercice du « benchmarking » à l’échelon

Résumé sommaire
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du continent africain et au-delà. La méthode recommandée repose sur l’investigation
sur le terrain à l’aide d’outils d’enquête préalablement établis.

En effet, la démarche préconisée s’appuie sur 3 types de questionnaires
minutieusement préparés et testés : le premier s’adresse exclusivement au groupe
des experts, le second questionnaire s’adresse directement à la population pour
évaluer sa perception du style de gouvernance prévalant dans le pays. Enfin, le
troisième, dont la nature et le contenu dépassent le cadre classique du questionnaire,
est confiée à des institutions de recherche en vue d’apporter des réponses
argumentées, fiables et actuelles portant sur différents aspects de la gouvernance.

Toutefois, les trois documents/questionnaires ont un point commun : ils portent
sur trois aspects fondamentaux de la gouvernance, à savoir : la représentation
politique au sens large du terme, la question de l’efficacité institutionnelle dans
son rapport à la responsabilité et celle de la gestion économique.

Le présent Rapport s’efforce donc de restituer les résultats recueillis à l’aide des
trois instruments d’investigation précités. Il fait sienne la définition de la bonne
gouvernance proposée par les Nation Unies (CEA) : « un mode participatif de
gouvernement et de gestion des affaires publiques qui s’appuie sur la mobilisation
des acteurs politiques, économiques et sociaux appartenant aussi bien au secteur
public qu’au secteur privé ainsi qu’à la société civile en vue d’assurer un mieux-être
durable à tous les citoyens ».

Autrement dit, la bonne gouvernance est une démarche de mobilisation visant la
réalisation des conditions du développement humain durable : un contexte politique,
économique et social favorable à la participation, à la croissance et à la compétitivité ;
un appareil administratif et judiciaire efficace, efficient et déconcentré ; l’adoption de
la démocratie ; de la décentralisation et du dialogue social ; la réduction des
inégalités entre les pauvres et les riches et la protection sociale des populations
vulnérables ; la valorisation du capital humain, l’éducation et la formation ; la
protection de l’environnement et la promotion de l’égalité entre genres.

En somme, il s’agit de la capacité des acteurs politiques, économiques et sociaux
constituant le corps social d’un Etat à collaborer entre eux de manière à garantir la
sécurité des citoyens, le respect de la loi et la gestion efficace des ressources
publiques par l’Etat et ses démembrements.

Ce concept de gouvernance trouve son fondement dans le respect des valeurs
universelles de la démocratie dont les composantes essentielles sont la pluralité des
opinions qui permet l’existence de plusieurs partis politiques, de syndicats et
d’élections libres et démocratiques, organisées périodiquement et permettant aux
citoyens de choisir librement leurs représentants.

Cette étude, a pour principal objet de dresser un constat des principales
caractéristiques du système de gouvernance au Maroc, c’est-à-dire la description et
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l’analyse du développement constitutionnel, de l’évolution de l’environnement
politico-administratif national et local, des réformes économiques majeures et des
évolutions pertinentes en rapport avec le système de gouvernance, de l’apport du
secteur privé et du rôle fondamental des entités se proclamant de la société civile
dans le processus global du développement économique, social et culturel du pays.

Les indicateurs regroupés seront déclinés en trois parties : la représentation
politique, la gestion économique et l’efficacité institutionnelle.

Représentation politique et équilibre des pouvoirs 

Depuis plusieurs siècles, la monarchie marocaine était une monarchie de droit
divin ; le sultan « Commandeur des croyants » avait entre ses mains les pouvoirs
législatif, exécutif et judiciaire et appliquait le droit musulman.

Depuis 1962, le régime politique marocain est devenu une monarchie
constitutionnelle parlementaire pluraliste avec séparation entre les pouvoirs
législatif, exécutif et judiciaire. Cependant, en vertu de l’article 19 de la Constitution,
le Roi garde ses pouvoirs traditionnels en tant que « Commandeur des croyants ».

La Constitution en vigueur qui date du 7 octobre 1996, tout en confirmant ces
acquis, introduit le bicaméralisme dans les institutions politiques marocaines. Le
Parlement marocain se compose de deux Chambres : la Chambre des représentants
dont le membres sont élus au suffrage direct et la Chambre des conseillers dont les
membres sont élus par voie indirecte (1).

Les réformes constitutionnelles soulignées ci-dessus ont facilité, dans une large
mesure, l’arrivée au pouvoir de partis composés essentiellement des formations
politiques de gauche avec à leur tête l’Union socialiste des forces populaires (USFP)
qui n’avait pas participé au gouvernement depuis plus de 30 ans.

Parallèlement aux réformes constitutionnelles, le Maroc a engagé depuis 1990 des
réformes d’envergure dans le cadre de la consolidation de l’Etat de droit et la
promotion des droits de l’homme. C’est dans ce sens qu’ont été créés le Conseil
consultatif des droits de l’homme, les tribunaux administratifs et l’institution en 2001
du Médiateur (Ombudsman), sous la dénomination « Diwan Al Madalim » ainsi que
l’adoption d’une loi sur l’obligation de motiver les décisions administratives,
promulguée en juillet 2002 (2).

Le processus de démocratisation et d’ouverture au Maroc au cours de la dernière
décennie a profondément transformé les choix politiques et les mécanismes de prise

(1) Cf. B.O. n° 4420 bis du 10/10/1996, p. 643.
(2) V. sur Diwan Al Madalim, H. Ouazzani Chahdi, « Diwan Al Madalim, une institution de médiation entre
le citoyen et l’administration », REMALD, n° 47, 2002, p. 9 et 5 – Pour la loi sur la motivation des décisions
administratives. V. B.O. n° 5030 du 15/8/2002, p. 882 ; v. de même « L’obligation de motivation des
décisions de l’administration », REMALD, Thèmes actuels n° 43, 2003.
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de décision vers une plus grande participation des acteurs politiques et sociaux et le
développement de nouveaux processus de décision.

Le consensus des acteurs autour des principaux fondements politiques est un
préalable pour les choix qui engagent le pays à long terme.

De manière générale, les résultats de l’enquête nationale indiquent que les
autorités marocaines manifestent une forte volonté à mettre en place une politique
de bonne gouvernance en vue d’accélérer le rythme de réalisation des projets de
développement économique et social.

La nature du système politique marocain est très prometteuse en matière de
démocratie, tel que l’indique le score de l’enquête menée auprès du panel d’experts
dont 72 % estiment que le système est ouvert à toutes les tendances politiques.
Toutefois, si le pluralisme permet un équilibre entre les pouvoirs, l’administration
publique marocaine, quant à elle, demeure centralisée ; elle transfert très peu de
pouvoirs au niveau territorial malgré la prédominance des représentants de l’Etat au
niveau régional et provincial. Dans ce domaine, les rôles doivent être mieux clarifiés
et renforcés dans le sens d’une plus grande proximité du citoyen conformément au
« nouveau concept d’autorité », proclamé par le souverain du Maroc.

Sur un autre plan, en ce qui concerne l’évaluation de l’équilibre constitutionnel
des pouvoirs, l’enquête a révélé que 54,5 % des avis recueillis considèrent que la
constitution du royaume offre un bon équilibre entre les pouvoirs exécutif, législatif
et judiciaire, alors que 35,5 % des experts consultés estiment que cet équilibre est
limité. Tandis que 9,1 % considèrent qu’il y a très peu d’équilibre entre les pouvoirs.

Ces scores doivent être analysés à la lumière de l’idée que se font les experts
consultés de l’efficacité de l’organe législatif dont 61,3 % estiment qu’il est efficace
pour légiférer et débattre des questions d’intérêt national, alors que seulement 12 %
considèrent qu’il est rarement efficace. 26,1 %, soit le quart de l’effectif des personnes
enquêtées, estiment que l’organe législatif est tout de même parfois efficace.

34,9 % des experts consultés considèrent que l’organe judiciaire est, dans son
fonctionnement, indépendant des autres pouvoirs, alors que 33 % estiment qu’il n’est
que moyennement indépendant. D’un autre côté, 23,9 % de la population consultée
estiment que l’organe judiciaire est à peine indépendant contre 8,3 % pour lesquels
l’organe judiciaire est totalement dépendant des autres pouvoirs.

Il apparaît à l’évidence que bien que le principe de séparation des pouvoirs soit
véritablement confirmé par les scores visés plus haut, cette lecture doit être faite à la
lumière de la perception qui se dégage des résultats de l’enquête quant au degré
d’efficacité de chacun des pouvoirs en présence, y compris l’exécutif. En effet, seuls
39,1 % des experts consultés estiment que le gouvernement rend compte de sa
gestion alors que 45,5 % considèrent que le gouvernement ne s’acquitte de cette
obligation que dans certains cas.
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La gestion économique 

La gestion économique prudente saine et équilibrée est un élément essentiel de
la bonne gouvernance. Le Maroc est un pays à revenu moyen avec un PIB par tête
d’habitant de près de 1 649,28 $US en 2004 ou un revenu moyen par tête de
1 791,47 $US en 2004. Le Maroc est classé parmi les pays à revenu intermédiaire
tranche inférieure. Entre 1980 et 2004, la croissance économique a été modeste. Elle
a été de 3,32 %, alors que la croissance démographique s’est établie à 1,75 % par an
en moyenne sur la même période. De façon plus précise, le taux d’accroissement
annuel moyen ne cesse de baisser. Ce taux n’est plus que 1,4 % selon les premiers
résultats du Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) réalisé en
2004 contre respectivement 2,1 % (RGPH de 1994) 2,6 % (RGPH de 1982) et 2,8 %
(RGPH de 1971). Ainsi, en l’espace de trente ans, le taux d’accroissement annuel
moyen de la population a été divisé par 2. En valeur absolue, la population totale du
Maroc est estimée à 29 891 708 personnes par le dernier recensement contre
respectivement 26 073 717 en 1994, 20 419 555 personnes en 1982, 15 379 259 en
1971 et 11 626 470 en 1960. En l’espace de quarante cinq ans, la population
marocaine a été multipliée par 2,7.

La politique d’ajustement structurel initiée à partir de 1983 n’a pas modifié les
structures de production et les performances de l’économie demeurent encore
largement tributaires de l’agriculture. La libéralisation du commerce extérieur a
permis un accroissement de la contribution des exportations à la croissance. Tel qu’il
est mesuré par le ratio « Exportations FOB/PIB », cette proportion atteint 18,9 % en
moyenne au cours de la période 1993-2004 contre 15,11 % en moyenne au cours de
la décennie d’ajustement 1983-1992 s’élevant à 27,8 % en moyenne au cours de la
période 1993-2000 contre 23,8 % pour la période 1983-1992. De son côté, la part des
importations dans le PIB total s’élève 29,71 % entre 1993-2004 contre 25,66 % en
moyenne durant la première sous période. De telles indications montrent bien que le
Maroc est intégré à l’économie mondiale davantage par les importations que par les
exportations.

Par ailleurs, s’agissant de l’investissement, on relève une hausse significative du
taux d’investissement (FBCF/PIB) depuis 1998, contrairement à la tendance
enregistrée entre 1982 et 1997. Cependant, une tendance à la stagnation du taux
d’investissement est observée de 1982 à 1996, même si d’un autre côté l’amélioration
juridique de l’environnement des affaires a permis une reprise notable depuis 1997.

En dépit des nombreuses contraintes que connaît l’économie marocaine pour des
causes tant structurelles que conjoncturelles, le gouvernement a multiplié les
initiatives tendant à relancer la croissance par une politique d’incitation et
d’encouragement à l’investissement, notamment à travers l’amélioration de
l’environnement des affaires. Parmi ces mesures, il convient de citer la réforme de la
réglementation des marchés publics, l’adoption de la Charte de la Petite et Moyenne
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Entreprise, la mise en place des Centres régionaux d’investissement (guichets
uniques pour les investisseurs), l’adoption du cadre réglementaire favorable au
développement des investissements qui profite à l’ensemble des PME pour l’accès au
financement à travers la mise en place d’un environnement incitatif pour le
développement du capital-risque ; la création de Fonds de garantie et de
cautionnement mutuel, la création de Fonds collectifs et de sociétés d’investissement
en capital ainsi que la constitution d’organismes de crédit mutuel et coopératif et la
révision de la loi relative aux crédits jeunes promoteurs. Ces différentes mesures ont
été couronnées par l’adoption en juillet 2002 du nouveau code de travail qui
constitue une avancée importante en la matière.

Cette politique a créé un climat de confiance au sein du milieu des affaires comme
l’attestent les scores enregistrés lors de l’enquête auprès des experts dont l’analyse
fait ressortir que 66,6 % des experts consultés considèrent que l’environnement
institutionnel est favorable au développement du secteur privé, alors que 24,1 %
estiment que le développement du secteur n’est pas suffisamment encouragé et
8,3 % déclarent que l’environnement est rarement favorable au secteur privé. Par
ailleurs, 64,5 % des experts consultés ont confirmé que les politiques et les pratiques
gouvernementales sont favorables à l’économie de marché.

Efficacité institutionnelle et obligation de rendre compte

Outre l’obligation constitutionnelle du gouvernement de rendre compte devant
le Parlement, celui-ci est également appelé à associer la société civile qui a
commencé à se développer et à se renforcer depuis quelques années pour devenir un
acteur de lobbying vis-à-vis du gouvernement, notamment dans les domaines des
libertés et des droits de l’Homme. Au Maroc, il existe un organisme public
institutionnalisé, « le Conseil consultatif des droits de l’Homme », qui observe les
atteintes aux droits humains et accorde des réparations aux individus ayant subi des
violations de leurs droits humains ou de ceux de leurs proches. La société civile est
très active dans ce domaine puisqu’il existe de nombreuses ONG qui militent en
faveur du respect des libertés et de la défense des droits de l’homme. Les associations
les plus dynamiques dans ce volet sont l’Organisation marocaine des droits de
l’Homme et l’Association marocaine des droits de l’Homme, qui se sont donné pour
objectifs de renforcer la gouvernance démocratique.

Sur ce plan justement – des droits de l’homme – 66 % des experts consultés
pensent que les droits civils et politiques garantis par la constitution sont respectés,
contre 34 % qui déclarent que ces droits ne sont pas toujours respectés. Par ailleurs,
une forte majorité (84,1 %) considère que les mécanismes institutionnels publics
devant rapporter les violations des droits de l’homme sont efficaces.

A propos des violations portées à la connaissance du public, 55,4 % déclarent
que les violations des droits humains sont signalées et portées à la connaissance
du public contre 44,6 % qui pensent qu’elles ne le sont que rarement ou jamais.
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49,1 % pensent que les violences signalées contre les femmes font rarement ou
jamais l’objet d’une action rapide.

Par ailleurs, 63% des personnes interviewées estiment que les organisations de la
société civile sont entièrement indépendantes du gouvernement, alors que 27,5 %
des personnes estiment que ces organisations courent le risque d’être interpellées si
leur vision n’est pas conforme à la politique du gouvernement.

Deux mesures peuvent aider à rendre les agents assurant le service public plus
responsables : le sens de l’intégrité et la performance. A cet égard, il ressort des
avis exprimés par les experts consultés que la corruption est l’une des principales
entraves au développement et à la croissance. Les scores enregistrés à la suite
de l’enquête sont particulièrement significatifs à cet égard, car au sein de
l’administration seulement 45 % des experts consultés estiment que l’administration
n’est pas corrompue contre 36,9 % estiment qu’elle est quelque peu, voire largement
corrompue (18 %). Ce phénomène est particulièrement constaté dans le secteur de
l’administration fiscale à propos de laquelle 26,6 % des experts consultés estiment
qu’elle n’est pas à l’abri de la corruption. Dans le domaine judiciaire 36,1 % des
experts estiment que ce secteur est largement corrompu. L’enquête a également
révélé que 33 % des membres du panel trouvent que la corruption est quelque peu
répandue au sein de l’appareil législatif alors que 48,6 % des personnes consultées
estiment que l’appareil législatif n’est pas corrompu.

Concernant l’accès des citoyens aux services publics, le tableau des fréquences
illustre les difficultés bien réelles rencontrées par les citoyens pour accéder à ces
services. L’analyse des opinions exprimées aboutit aux conclusions suivantes :

– Le caractère élitiste d’accès aux services publics : seulement 3,7 % de l’effectif
reconnaissent l’accès facile et permanent des citoyens aux services publics.

– En matière d’accès aux services publics, l’inégalité des chances et le clientélisme
sont des facteurs d’inefficacité et de corruption au sein de ces services. A ce titre, 25 %
des ménages interrogés énoncent que les citoyens ne peuvent accéder facilement
aux services publics que s’ils appartiennent à des réseaux clientélistes, contre 36,1 %
qui ont déclaré que les citoyens ont généralement un accès facile aux services publics.

Concernant la mise de l’information à la disposition du public, les conclusions de
l’enquête auprès des ménages font ressortir les principaux enseignements suivants :

• Une sous-information manifeste des citoyens : 12,7 % seulement des
ménages interrogés considèrent que les informations récentes sur les performances
du gouvernement sont librement disponibles et accessibles au public, contre 46,4 %
qui pensent que les informations sont disponibles mais pas tout à fait accessibles au
public.

Au sujet de la réticence du gouvernement à la diffusion ou à la production de
l’information, l’enquête a révélé que 20 % des ménages estiment que les
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informations sont disponibles mais inaccessibles au public, contre 8,2 % qui pensent
que les informations ne sont pas du tout disponibles.

Concernant la performance de l’appareil gouvernemental, la perception du public
est différente : l’étude montre l’ampleur de la défaillance des services publics rendus
aux citoyens. L’analyse du tableau des fréquences permet de formuler les
observations suivantes :

• Inefficacité des services rendus : l’opinion exprimée par les experts varie entre
deux extrêmes : 19,4 % estiment que ces services sont généralement assurés avec
efficacité, alors que 25,7 % sont franchement d’un avis contraire. Entre ces deux
extrêmes, les avis exprimés sont plutôt critiques vis-à-vis de l’efficacité des services
rendus par l’administration.

• Absence de vision globale et claire d’évaluation du rendement des services
publics : 53,2 % des ménages considèrent que les services publics sont parfois
assurés avec efficacité. Ces ménages estiment que la performance des services
publics n’est pas constante, elle dépend des circonstances, des personnes
responsables et de la logistique mise en place.

Quant à la société civile, elle fait preuve d’une grande vitalité et d’une présence
réelle. Cette tendance est concrétisée par les organisations de la société civile lors des
élections de 2003. La mobilisation de la société civile a joué un rôle déterminant dans
la décision du gouvernement de réserver un quota de 30 postes aux femmes lors des
élections législatives. Mais lors des élections locales d’octobre 2003, les partis
politiques sont restés hermétiques aux appels répétés du mouvement associatif
féminin en vue de mettre les femmes en position favorable sur les listes de
candidature pour les élections communales. 27,3 % des experts interrogés
considèrent que les violations contre les droits de la femme font l’objet d’une action
rapide de la part des autorités compétentes. Tandis que 34,5 % pensent que ces
violations font rarement l’objet d’actions rapides.

Le secteur des médias a connu un développement important et rend compte de
l’essor de la liberté d’expression en général et de la liberté de presse en particulier.
Cet essor a été couronné par la mise en place d’une autorité indépendante chargée
de la régulation du secteur audiovisuel et de la suppression du monopole de l’Etat
dans ce domaine.

Les médias opèrent désormais dans un environnement globalement favorable.
Cette évolution est confirmée par 64,8 % des experts consultés qui estiment que les
médias sont indépendants, contre seulement 20,4 % des experts qui considèrent que
les médias opèrent dans un environnement où ils sont fréquemment interpellés par
le gouvernement, mais bénéficient toutefois de la protection des tribunaux.



1. Introduction

Résumé du projet

En l’espace de quelques années, le Maroc a entrepris des réformes importantes
qui ont induit des mutations profondes dans le champ politique économique et
social dépassant même le domaine stricto sensu de la gouvernance.

Le choix d’un système politique démocratique et le recours à la libéralisation
économique comme choix irréversible conjugués au partenariat avec les acteurs de
la société civile sont autant de facteurs qui font du Maroc un champ propice à l’étude
de la gouvernance.

Il existe une forte corrélation entre le développement économique et social et les
conditions dans lesquelles fonctionnent les institutions économiques et politiques
d’un pays.

C’est la raison pour laquelle notre groupement composé de l’OMAP et du CAFRAD
a été chargé de conduire une enquête sur le système de gouvernance au Maroc.

Objectifs de l’étude

L’objectif de la présente étude est de mettre en évidence de façon neutre et
objective les progrès réalisés par l’Etat marocain en matière de bonne gouvernance.
A cette fin, il est nécessaire de :

– définir la bonne gouvernance de manière compréhensible (implication de l’Etat,
du privé, des ONG…) ;

– conceptualiser les indicateurs de mesure de la bonne gouvernance ;

– arrêter la démarche méthodologique…

Justification de l’étude

La présente étude se propose de mesurer les progrès accomplis en matière de
gouvernance au Maroc, elle revêt un grand intérêt tant sur le plan politique que sur
les plans économique, social et stratégique.

Sur le plan politique, l’étude permettra certainement tout d’abord au
gouvernement marocain de disposer d’informations précieuses relatives à tous les
aspects de la conduite des politiques publiques dont il assume la responsabilité. Elle
permettra ensuite à la Communauté internationale et aux partenaires privilégiés de
se faire une opinion exacte de l’état actuel de la gouvernance au Maroc, de pouvoir
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opérer en toute connaissance de cause des comparaisons avec d’autres pays et d’être
ainsi en mesure de se doter d’une stratégie d’accompagnement à son égard.

Sur le plan économique, disposer d’un état de la gouvernance permettra de
vérifier la pertinence des choix économiques et d’opérer, le cas échéant, des
rectifications judicieuses et adaptées à la conjoncture économique actuelle et aux
demandes réelles des investisseurs et de la société.

Sur le plan social, le présent Rapport permettra d’évaluer les efforts gigantesques
déployés par les pouvoirs publics, au plus haut niveau de l’Etat, en vue de lutter
contre la pauvreté, de réduire le chômage et de mener des opérations concrètes de
solidarité en faveur des couches sociales les plus déshéritées.

Enfin, sur un plan purement stratégique, l’étude donnera l’occasion aux parties-
prenantes au système de gouvernance en place de s’interroger sur l’efficacité de ce
système et sa capacité réelle à relever les enjeux nouveaux que le Maroc a choisi
délibérément de placer au devant de l’exigence de son développement politique,
économique et social : accord de libre-échange avec l’Europe et les USA, etc.

Résultats attendus

De nombreux résultats sont attendus de la présente étude. Ces résultats peuvent
être déclinés comme suit :

– mettre en exergue le parcours fait par le Maroc en vue de se doter d’un système
de gouvernance qui prenne en compte ses particularités tout en répondant aux
normes et critères internationaux communément admis ;

– contribuer à l’identification des problèmes fondamentaux auxquels le système
de gouvernance en place fait face ;

– mettre en valeur la perception de la population en matière de gouvernance, en
particulier en veillant à ressortir ses attentes urgentes, notamment celles qui se
rapportent à la manière dont les politiques publiques économiques et sociales les
concernant sont conduites et gérées ;

– actualiser les données et informations politiques, économiques et sociales
relatives aux secteurs d’activité analysés tout en les mettant à la disposition du public
intéressé.

Plan du rapport

Hormis l’introduction – partie 1 – le présent Rapport comporte sept (7) parties
pour lesquelles nous procédons ici à une brève présentation :

• La partie 2 est consacrée à la méthodologie suivie pour l’élaboration de l’étude.
Elle décrit notamment les étapes suivies dans la conduite des enquêtes de terrain,



23Introduction

les préalables méthodologiques ayant précédé le lancement des questionnaires C1
adressé aux experts et C2 adressé aux ménages, les conditions de réalisation du
questionnaire C3 adressé aux institutions de recherche, le déroulement de l’Atelier
national de lancement, la collecte, le traitement et l’analyse des données ainsi que les
conditions de déroulement de l’Atelier de restitution.

• La partie 3 donne un aperçu historique global sur le développement au Maroc
d’un triple point de vue : politique, économique et social. Sur le plan politique, des
précisions historiques sont apportées quant à l’évolution du régime politique, aussi
bien sur le plan constitutionnel que sur le plan de politique interne. Pour le volet
économique, les principaux programmes de réduction de la pauvreté sont passés en
revue. Quant au volet social, une série d’indicateurs de développement social est
analysée : facteurs démographiques, migration et immigration, programmes genre,
Sida, éducation et société civile.

• La partie 4 est exclusivement consacrée à la représentation politique. Y sont
traités des sujets importants en rapport direct avec la problématique de la
gouvernance, à savoir : la participation et la représentation politique, le rôle des partis
politiques et la question épineuse du déroulement du processus électoral.

• La partie 5 se propose d’analyser en détail la gestion économique en rapport
avec la gouvernance des entreprises. Elle s’attache à donner une description fidèle du
cadre réglementaire régissant l’activité économique, analyse la gestion des finances
publiques et du système monétaire et financier, évalue l’apport du secteur privé à la
gouvernance des entreprises et fait une présentation du système de comptabilité et
d’audit.

• La partie 6 se penche sur la problématique de l’efficacité institutionnelle des
pouvoirs publics. Elle pose tout d’abord la question générale de l’équilibre des
pouvoirs et le respect de l’Etat de droit et reprend ensuite l’analyse de la question de
l’efficacité institutionnelle par rapport à chacun des trois pouvoirs constitués, à
savoir : le pouvoir législatif, le pouvoir judiciaire et le pouvoir exécutif. Dans la même
partie, on trouve une analyse des rapports entre pouvoir central et pouvoirs
territoriaux périphériques : régional et local. Sont également étudiés dans le cadre de
la même partie le problème de l’accès des pauvres aux services et prestation sociale
en termes de coût et de qualité ainsi que la question du rôle et de l’autonomie des
acteurs non-gouvernementaux.

• La partie 7 traite de la question centrale du développement des capacités
institutionnelles et de la gouvernance. Cette partie se présente comme une sorte de
synthèse des éléments exploités dans le cadre des parties 3, 4 et 6. Elle fait le point sur
la capacité institutionnelle d’un double point de vue : primo au point de vue des
insuffisances constatées au niveau des trois pouvoirs législatif, judiciaire et exécutif
et des acteurs non-gouvernementaux et, secundo, au point de vue des mesures
pouvant être préconisées pour créer un développement et une amélioration
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durables de la capacité institutionnelle des trois pouvoirs en question mais
également des acteurs non-gouvernementaux.

• Enfin, la partie 8 est consacrée à la conclusion. Elle tire les enseignements les
plus importants de toutes les parties précédentes et en donne une synthèse fidèle,
permettant au lecteur de se faire une opinion précise sur l’état d’avancement de la
gouvernance au Maroc.



Méthodologie 2. Méthodologie

Le groupe de travail et de pilotage du projet a tenu plusieurs réunions de réflexion
avant le lancement de l’étude.

La particularité de celle-ci apparaît justement au niveau de la méthodologie qui a
été choisie pour prendre en compte le niveau de développement du pays.

Il est évident que l’évolution n’est pas la même dans tous les pays africains. C’est
ainsi que le Maroc a engagé depuis les années quatre-vingt et quatre-vingt-dix des
réformes importantes pour la consolidation de l’Etat de droit, la promotion des droits
de l’homme, la démocratisation des institutions, la décentralisation, le développement
de l’économie, l’encouragement des investissements, la gestion des services publics,
la modernisation de l’Administration et l’amélioration de ses relations avec les
citoyens.

Bien entendu, beaucoup de choses restent à faire. L’heure est donc au bilan,
d‘autant plus que le Maroc a des échéances qui l’attendent et des défis à relever.
Cette étude a été l’occasion précieuse de procéder à cette évaluation.

L’évaluation, la responsabilité et la transparence sont aujourd’hui des éléments-
clés de toute bonne gouvernance. C’est à ce niveau qu’apparaît précisément l’intérêt
de cette étude à travers la méthodologie choisie.

Celle-ci s’est déroulée en quatre étapes :
– 1re étape : lancement de l’étude ;
– 2e étape : réalisation ;
– 3e étape : exploitation des données ;
– 4e étape : rédaction du rapport final.

• Le lancement de l’étude s’est fait en deux phases qui ont donné lieu à
l’organisation de deux ateliers :

– L’un s’est déroulé au siège de la CEA à Addis Abéba. Il a réuni les experts
représentant les institutions sélectionnées dans les pays africains, généralement par
groupe de 10, afin d’uniformiser leurs points de vue sur certains problèmes et
d’adopter une méthodologie commune d’approche des problèmes posés. Ce travail
a été lancé par la CEA depuis 3 ans.

– Le deuxième atelier s’est déroulé au Maroc. Il a eu lieu à Rabat le 23 juin 2003.

Cet atelier était destiné à la présentation de l’étude et à sa vulgarisation au niveau
d’un groupe de personnes-ressources considérées comme expertes dans leur
domaine conformément aux critères dégagés par la CEA.
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Les personnes choisies doivent représenter les secteurs public et privé, les
professions libérales ainsi que la société civile, sans oublier la représentation
régionale.

La CEA a prévu à ce sujet 3 types de questionnaires – C1, C2 et C3 – qui ont
d’ailleurs été confectionnés par des experts de haut niveau avant le démarrage du
projet de l’étude.

Par cette méthode, la CEA cherche, à partir d’une observation sur le terrain, à faire
le point de la situation économique et sociale en Afrique.

– Le questionnaire C1, qui s’adresse donc à des experts, comporte 83 questions
réparties autour de 3 axes essentiels, considérés comme des indicateurs-clés pour
l’évaluation de la gouvernance dans un pays donné.

Il s’agit de :
– la représentation politique ;
– l’efficacité institutionnelle et la responsabilité ;
– la gestion économique et la réduction de la pauvreté.

La CEA prévoit 100 experts, le groupe de pilotage marocain en a réunit plus de
111, dont le profil est indiqué à l’annexe E.

– Le questionnaire C2 a été adressé à 1 800 ménages (les normes de la CEA se
situent entre 1 800 et 2 000).

La préparation de ce questionnaire et surtout son organisation ont nécessité
plusieurs séances de travail avec les statisticiens qui ont d’ailleurs accompli un travail
remarquable. En dehors des difficultés matérielles auxquelles le groupe d’étude a été
confronté, des problèmes de calendrier se sont posés. Ce qui explique, dans une large
mesure, le retard intervenu dans la réalisation de l’étude. L’organisation de l’enquête
a en effet coïncidé avec le déroulement de la campagne électorale au Maroc. Les
statisticiens ont recommandé, pour la fiabilité des réponses et pour la disponibilité de
la population enquêtée, d’éviter d’organiser ce sondage pendant la campagne
électorale. C’est la raison pour laquelle le programme d’étude a été différé par
rapport au planning initial.

– Le questionnaire C3 s’adresse au groupe de pilotage de l’étude. Ce
questionnaire est destiné à préparer le Rapport final. Il a nécessité des recherches
approfondies et des informations très précises dans un certain nombre de domaines
tels que :

– le système du gouvernement du pays, le système représentatif, l’application de
la constitution et sa révision, le rôle des partis politiques, leur enregistrement, leur
financement, les commissions parlementaires, le contrôle du Parlement sur le
gouvernement ;

– la fiabilité du système électoral ;
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– l’efficacité du pouvoir judiciaire ;
– l'Etat de droit ;
– le rôle de la femme dans la société ;
– l’adhésion du Maroc à la Convention de non-discrimination à l’égard des femmes ;
– la fonction publique ;
– le respect des droits de l’Homme ;
– l’autonomie des collectivités locales et leur responsabilité ;
– les efforts fournis par le gouvernement pour la réduction de la pauvreté ;
– l’efficacité et l’équité du système fiscal ;
– les procédures d’élaboration du budget de l’Etat et de la passation des marchés

publics ;
– l’efficacité des procédures de lutte contre la corruption ;
– la maîtrise des dépenses publiques et la gestion des finances publiques ;
– le développement du secteur privé ;
– l’audit dans la gestion des services publics.

• En raison de son importance et des informations précises qu’il nécessite, la
réalisation de ce questionnaire a demandé plus de 20 jours de travail.

• La 3e étape concerne l’exploitation des données à partir du C1, C2 et C3.

• La 4e étape se rapporte à la rédaction du Rapport final destiné à être soumis aux
autorités marocaines et à la CEA.

L’Etude sur la gouvernance s’est achevée par la tenue d’un Atelier national
organisé le vendredi 24 octobre 2003 au siège de l’Ecole Nationale d’Administration
à Rabat, en présence du Président et du Directeur général du CAFRAD, des
représentants des Nations Unies, du représentant de la CEA en Afrique du Nord et des
représentants des administrations publiques au Maroc.

2.1. Etude au niveau du groupe d’experts

2.1.1. Conception de l’étude

La Commission économique pour l’Afrique (CEA) a lancé depuis 3 ans une étude
de grande envergure sur la gouvernance en Afrique. L’étude comporte trois phases
correspondant à trois groupes de pays. Chaque année, la CEA réunit à Addis Abéba
dans le cadre d’un atelier les experts représentant un groupe de pays pour lancer
l’étude à leur niveau.

Le Maroc fait partie ainsi des pays sélectionnés pour engager l’étude sur son
territoire national à travers le Centre africain de formation et de recherches
administratives pour le développement (CAFRAD) et son partenaire national,
l’Observatoire marocain de l’administration publique (OMAP).
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Le CAFRAD est une organisation intergouvernementale panafricaine, créée en
1964 par les gouvernements africains avec l’aide de l’UNESCO pour soutenir les
gouvernements dans le renforcement de la fonction publique et la gouvernance,
promouvoir les innovations dans la gestion et servir comme centre d’excellence à
travers un partenariat et un networking avec les pays et les institutions par le
développement des capacités humaines et le renforcement du leadership en Afrique.
Son siège est à Tanger.

L’OMAP, organisme non gouvernemental à but non lucratif, régi par le dahir du
15 novembre 1958 (loi sur le droit d’association), a été créé le 13 mai 1998 à l’initiative
d’un groupe de praticiens, d’experts et de chercheurs universitaires qui ont exprimé
la volonté sincère et spontanée de s’organiser dans un cadre associatif pour échanger
leurs expériences et mettre en commun leur savoir-faire et surtout de faire connaître
les meilleures pratiques de gestion et de contribuer à leur diffusion au sein des
administrations marocaines. Son siège est à Rabat.

La recherche lancée par la CEA se distingue par la méthodologie proposée pour
mener à bien ce projet : la CEA part, en effet, d’une étude sur le terrain pour faire le
point de la situation économique et sociale en Afrique. Trois questionnaires ont été
soigneusement confectionnés dans ce sens par des experts de haut niveau :

– l’un s’adresse aux ménages (1 800 à 2 000) – C2 ;

– le deuxième C1, plus élaboré, s’adresse à des personnes-ressources, à de hauts
responsables considérés comme experts dans leur domaine conformément aux
critères dégagés par la CEA et que le groupe de travail (CAFRAD-OMAP) a essayé de
respecter pour les réunir ;

– le troisième questionnaire est destiné à recueillir des informations pour
compléter les données obtenues à travers C1 et C2. Ce questionnaire s’adresse aux
institutions de recherche.

L’étude se termine par la rédaction d’un Rapport national sur la gouvernance.

Les rapports nationaux donneront lieu à un Rapport général sur la gouvernance
en Afrique qui sera présenté par la CEA au Forum africain de développement au cours
de l’année 2004, et bien sûr, il sera diffusé au niveau des instances des Nations Unies
et notamment dans le cadre du Conseil économique et social.

Pour engager toute cette étude sur le plan marocain, le CAFRAD et l’OMAP ont mis
au point, dès le départ, un groupe de travail et de pilotage qui regroupe à la fois des
cadres supérieurs de l’Administration et des chercheurs universitaires. La direction
nationale des statistiques et ses experts et techniciens ont été associés à ce projet dès
le début de l’opération.

Une fois constitué, le groupe de travail et de pilotage a procédé à la désignation
d’un coordonnateur général et d’un rapporteur. Il a fixé par la suite une méthode de
travail pour mener à bien cette étude :
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– organisation d’un atelier national de lancement de l’étude ;

– lancement de l’enquête auprès des ménages ; ce sondage a couvert les régions
les plus lointaines du Sud marocain grâce à la bonne collaboration de la direction
nationale des statistiques ;

– exploitation des données à partir du C1 et C2 ;

– organisation d’un atelier national de validation des résultats recueillis en
présence des représentants de la CEA et du PNUD au Maroc, des représentants du
ministère de la Modernisation des secteurs publics, du ministère des Finances et
d’autres départements ;

– rédaction du Rapport national et envoi du premier draft à la CEA.

2.1.2. Collecte des données

Le questionnaire C1 a été rempli par un groupe de 111 personnes dont 80 avaient
assisté à l’Atelier national de lancement de l’étude et 31 avaient remis le questionnaire
dans la semaine suivant cette manifestation. Ce groupe d’experts, qui représente les
secteurs public et privé, la société civile, les professions libérales et les acteurs
régionaux, a été sélectionné sur la base des critères déterminés par la CEA, à savoir :
l’âge, le sexe, le statut social, le niveau d’instruction, la spécialité, les liens avec les partis
politiques et la gouvernance et la représentation régionale (voir l’annexe F).

Dûment remplis, les 111 copies du questionnaire C1 ont été remises à la direction
de la Statistique pour le traitement des données.

2.1.3. Traitement et analyse des données

2.1.3.1. Traitement des données

i. Préparation de la maquette de saisie : la préparation de la maquette de saisie
des données constitue l’une des principales étapes de l’étude. Elle permet
l’enregistrement, le traitement et l’exploitation des données.

La conception de la maquette a été réalisée à l’aide d’un logiciel spécialisé ‘’SPSS
BUILDER’’ sous forme de masque de saisie ayant la même présentation que le
questionnaire (il suffit de cocher la modalité concernée) et permettant de faire des
contrôles automatiques.

ii. Saisie et tabulation des données : la saisie des données a été effectuée à
l’aide de “SPSS STATION DATA ENTRY” par une seule personne durant une période de
sept jours, avec près de 16 questionnaires par jour.

Les tableaux d’analyse ont été élaborés à la lumière des objectifs de l’enquête en
respectant le plan de tabulation proposé dans le manuel C4 (tableaux de fréquence
pour l’ensemble des variables).
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2.1.3.2. Analyse des données

Les données collectées à l’issue de l’enquête auprès des experts ont fait l’objet d’une
analyse détaillée et exhaustive. Le recoupement des résultats de cet instrument avec
l’enquête sur les ménages et les conclusions de la recherche documentaire ont permis de
mieux saisir de nombreux aspects de la gouvernance dont le jugement reposait
auparavant sur la seule dimension qualitative. C’est le cas notamment en ce qui concerne
l’opinion sur les conditions d’accès aux services publics et l’efficacité des institutions.

2.2. Enquête auprès des ménages

2.2.1. Conception de l’étude

Dans le cadre des actions menées par la CEA pour promouvoir la bonne
gouvernance en Afrique, une enquête d’opinion auprès des ménages a été effectuée
au Maroc par la direction de la Statistique relevant du département de la Prévision
économique et du Plan. L’objectif de cette opération est d’examiner les progrès
accomplis en matière de bonne gouvernance, à travers l’examen d’un certains
nombre d’indicateurs, notamment la participation politique des citoyens, l’efficacité
institutionnelle et la responsabilité, la qualité et l’accès aux services sociaux de base,
l’appareil judiciaire et les organes d’application des lois.

Dans le but d’approcher les opinions des différentes couches sociales, la
population-cible est composée de l’ensemble des ménages du pays ; l’unité statistique
retenue est le ménage, et la personne à interroger correspond obligatoirement au chef
de ménage. Le profil caractérisant le chef de ménage converge vers la personne
considérée comme telle par les autres membres du ménage et remplie généralement
la fonction du principal soutien matériel et moral. Si le chef de ménage est absent pour
une longue durée, il est remplacé par la personne qui lui est la plus proche et qui lui
succède généralement dans ses fonctions. L’enquête auprès des ménages a ainsi
touché 1800 chefs de ménage ou leurs remplaçants.

Le questionnaire utilisé pour l’enquête a été conçu par la CEA afin d’uniformiser
son contenu pour l’ensemble des pays africains choisis pour les mêmes opérations.
Toutefois, vu les spécificités nationales, des modifications ont été apportées afin
d’adapter les questions à la réalité marocaine. Ainsi, certaines modalités ont été
éliminées, d’autres ont été rajoutées, et certaines variables ont été subdivisées en
sous-variables pour mieux cibler l’information.

2.2.1.1. Echantillonnage

Le cadre d’échantillonnage de l’enquête a été conforme aux recommandations
formulées dans le document Conception de l’échantillonnage. L’échantillonnage de
l’enquête auprès des ménages est basé sur un sondage stratifié à deux degrés,
autrement dit, l’échantillon utilisé a été dépouillé comme un recensement, la
moyenne (proportion) relative à la population-cible (chefs de ménage) étant estimée
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(3) J. Désabie, Théorie et pratique des sondages, Dunod, Paris, 1971, p. 104.
(4) Direction de la statistique, Enquête nationale sur le niveau de vie des ménages 1998-1999, p. 71.

par la moyenne (proportion) correspondante calculée sur l’échantillon (3). Les
principaux éléments de ce plan d’échantillonnage sont décrits ci-dessous.

i. Base de sondage

Pour mener une enquête par sondage probabiliste, il est nécessaire de disposer
avant toutes choses d’une liste de toutes les unités d’échantillonnage faisant partie
du champ de l’enquête.

L’Enquête sur la gouvernance auprès des ménages a ainsi bénéficié d’une base de
sondage de bonne qualité. Il s’agit de la cartographie du Recensement de la
population et de l’habitat prévue en 2004 (RGPH 2004). Cette base se caractérise par
des données exhaustives et actualisées.

La base de sondage utilisée est constituée des districts du recensement (D.R.).
Ce sont des zones géographiques délimitées par des limites claires et facilement
identifiables sur le terrain et comportent, en moyenne, 150 ménages.

ii. Stratification

Pour améliorer la précision des résultats, les D.R. sont stratifiés selon les critères
suivants :

a. Milieu de résidence (urbain/rural) : cette stratification, qui s’impose d’emblée
à tout planificateur d’enquêtes statistiques par sondage au Maroc, se base sur la
répartition du territoire national en milieux urbain et rural. En effet, chacun de ces
deux milieux possède des spécificités qui le différencient de l’autre. A cet égard, il y a
lieu de signaler que le niveau de vie en milieu urbain reste bien supérieur à celui en
milieu rural ; les ménages urbains dépensent par tête près de deux fois plus que leurs
homologues ruraux pour la consommation des biens et services (4).

b. Type d’habitat (ou type de logement) : il s’agit de classer les logements d’un
D.R. urbain selon le type d’habitat dominant. En procédant ainsi, il est estimé que le
type d’habitat reflète le niveau des ménages citadins qui y résident. Au niveau de ce
critère, les strates retenues sont :

• luxe ;
• moderne ;
• ancienne médina ;
• collectif moyen ;
• économique et social ;
• clandestin ;
• bidonvilles ;
• douars urbains ;
• zones administratives, professionnelles et touristiques.
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c. Critère géographique : le découpage administratif du pays a également été pris
en considération.

Le découpage administratif du Maroc compte 16 régions (5) divisées en
45 provinces et 26 préfectures. Celles-ci sont formées, de leur côté, de communes
urbaines ou rurales. L’organisation administrative du pays est fondée sur la commune
qui est la cellule de base. Le territoire national comporte 1 298 communes rurales et
249 communes urbaines.

iii. Plan d’échantillonnage

Un sondage stratifié auto-pondéré à deux degrés a été appliqué :
• les unités du premier degré sont les D.R. sélectionnés proportionnellement à leur

taille (en termes de ménages) ;
• au niveau de chaque district sélectionné, 18 ménages sont choisis par le biais

d’un tirage systématique à probabilité égale.

iv. Taille de l’échantillon et allocation de l’échantillon par strate

a. Détermination de la taille de l’échantillon : les contraintes “coût” et “délai” ont
été prises en considération pour fixer la taille de l’échantillon. Ainsi, un échantillon
représentatif de 1 800 chefs de ménage (1 116 en zone urbaine et 684 en zone rurale)
a été utilisé.

Pour accéder à cet échantillon, 62 DR urbains et 38 DR ruraux, soit un total de
100 DR (unités de sondage du premier degré), ont été choisis proportionnellement à
leur taille en termes de ménages. La fraction de sondage est de l’ordre de 1/2 964.

Selon un sondage aléatoire simple, la précision relative attendue selon le niveau
de la caractéristique à estimer se présente comme suit :

Proportion (P) à estimer 1 % 5 % 10 % 15 % 20 % 30 % 50 %

Marge d’erreur relative 46 % 20 % 14 % 11 % 9 % 7 % 5 %
n = 1 800 chefs de ménage

(5) Direction de la statistique, Annuaire statistique du Maroc 2003, p. 9-14.

b. Allocation de l’échantillon par strate : elle s’est effectuée comme suit :

• les unités du premier degré de sondage (DR) ont été réparties selon le poids de
chacun des 2 milieux urbain et rural, soit 62 DR urbains et 38 DR ruraux ;

• au niveau des zones urbaines, l’allocation des DR-échantillons s’est faite
proportionnellement au poids des régions et des strates (types d’habitat) ;

• au niveau des zones rurales, les DR-échantillons sont proportionnellement
répartis selon les régions et le découpage administratif en provinces et préfectures.
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v. Estimation des paramètres

Les coefficients d’extrapolation sont calculés en suivant le plan de sondage
adopté. Ces coefficients sont appliqués aux données échantillon pour obtenir les
estimations des différents paramètres recherchés (effectif total, moyenne, ratio).

Vu le sondage auto-pondéré appliqué, les moyennes et les proportions de
l’échantillon estiment celles de la population cible (chefs de ménage).

2.2.1.2. Moyens mobilisés

Pour la réalisation de l’enquête, la Direction de la statistique a apporté un appui
appréciable à travers :

• la mobilisation du personnel nécessaire pour bien mener tous les travaux de
l’enquête et des voitures pour l’exécution de la collecte sur le terrain ;

• la mise à la disposition de l’opération les fournitures nécessaires ;

• le tirage des divers documents de l’enquête (questionnaires, instructions,
formulaires…) ;

• l’équipement informatique nécessaire (micro-ordinateurs et logiciels) pour
l’exploitation des questionnaires C1 et C2.

Les moyens humains et matériels se présentent ainsi :

i. Equipe d’encadrement de l’enquête

Sous la supervision du chef de la Division des enquêtes auprès des ménages,
relevant de la Direction de la statistique l’équipe responsable de l’enquête est
composée d’un chef d’équipe et de trois assistantes.

ii. Equipes mobilisées pour le travail sur le terrain

Pour mener la collecte des données sur le terrain dans de bonnes conditions et
dans les délais prévus, les moyens mobilisés sont les suivants :

– 1 coordinateur ;
– 9 contrôleurs ;
– 27 enquêteurs ;
– 9 chauffeurs dotés de 9 véhicules (avec carburant).

iii. Moyens matériels

Moyens logistiques et fournitures pour la réalisation des travaux de collecte dans
des conditions convenables.

2.2.1.3. Formation du personnel de l’enquête

Pour réaliser les travaux sur le terrain, un staff de 9 équipes a été mobilisé. Chaque
équipe est composée d’un contrôleur, de 3 enquêteurs et d’un chauffeur.
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Le personnel de terrain chargé d’enquêter les chefs de ménage a été sélectionné en
se basant essentiellement sur son expérience acquise en matière d’enquêtes auprès
des ménages ; ce sont des techniciens et des agents de haut niveau technique.

Pour la tâche de contrôleur, le choix a porté sur les cadres supérieurs de la
Direction de la statistique, habitués aux travaux sur le terrain et capables de gérer
l’équipe de travail.

L’ensemble des équipes communiquait avec l’équipe centrale à travers un
coordinateur qui assurait la supervision des travaux sur le terrain.

Les enquêteurs et les contrôleurs ont suivi une formation de 3 jours (2 jours avant
la première phase et 1 jour avant la deuxième phase). Les principaux axes de la
formation ont porté sur :

– la présentation de l’objectif de l’enquête ;
– la définition du champ de l’enquête ;
– la définition des principaux concepts utilisés ;
– les instructions générales pour les enquêteurs ;
– les instructions pour le remplissage du questionnaire.

A la fin de la formation, une évaluation des connaissances sur la portée et le
contenu de l’enquête a été réalisée. Ce test a permis de re-sélectionner le personnel
adéquat capable de mener à bien cette opération. Les contrôleurs ont de leur côté
reçu une formation supplémentaire concernant l’organisation des travaux sur le
terrain. Il s’agissait d’expliquer aux contrôleurs tous les actes à faire pour assurer le
contact avec les autorités, délimiter la zone d’enquête, repérer le ménage-échantillon,
résoudre les problèmes survenus sur le terrain et aussi pour s’assurer du remplissage
correct des questionnaires.

Après la réalisation de la première phase de l’enquête, une réunion avec les
contrôleurs et les responsables de l’enquête a été tenue pour débattre des
problèmes ou ambiguïtés survenus sur le terrain afin d’y trouver les solutions
adéquates. Une deuxième réunion a été tenue avec l’ensemble des enquêteurs et des
contrôleurs pour élargir le champ de discussion et étoffer les moindres difficultés
rencontrées sur le terrain.

2.2.2. Collecte des données

L’enquête nationale sur la gouvernance est une enquête d’opinion qui requiert
beaucoup de délicatesse et de sensibilité. L’organisation des travaux sur le terrain et
le comportement souple et vigilant des enquêteurs conditionnent pour beaucoup la
réussite de la collecte des données.

i. Durée d’exécution des travaux sur le terrain

L’enquête nationale sur la gouvernance a été programmée sur une durée de
20 jours pour couvrir l’ensemble du territoire national urbain et rural. En raison d’un
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certain nombre de contraintes, notamment le temps et l’organisation des élections
communales (campagne électorale entre le 27 août et le 12 septembre 2003). Cette
période a été subdivisée en deux phases :

• phase 1 : du 22 au 26 août 2003 ;

• phase 2 : du 15 au 24 septembre 2003.

ii. Conditions de déroulement de l’enquête

Après avoir avisé les autorités locales de la réalisation de l’enquête, l’équipe
assistée par le mokaddem (6) procède à la délimitation de la zone d’enquête en se
basant sur le croquis et les limites géographiques fournis dans le dossier
cartographique.

A partir d’un point de départ, les ménages sont dénombrés dans le sens de
l’aiguille d’une montre pour identifier les ménages-échantillons en respectant les
“pas” indiqués dans les instructions. Le “pas” diffère d’une zone d’enquête à l’autre
mais approche en moyenne 10 ménages. Le concept de “pas” permet donc de
ratisser la totalité de la zone d’enquête.

Une fois le ménage-échantillon repéré, le contrôleur présente au chef de ménage
l’enquête, ses objectifs et l’enquêteur censé faire l’interview.

Pour l’Enquête nationale sur la gouvernance, la personne à interroger doit être le
chef de ménage ou la personne qui le remplace en cas d’absence.

Au moment de l’interview, le contrôleur assiste les enquêteurs de son équipe pour
s’assurer que les questionnements sont posés dans le bon sens, contrôler le
comportement et le degré de communication avec les enquêtés et aussi pour relever
la réaction des ménages vis-à-vis de ce genre d’enquête.

iii. Profil socio-démographique des enquêtés

L’Enquête nationale sur la gouvernance a touché 1 800 personnes de référence (7)
dont les principales caractéristiques socio-démographiques se présentent comme suit :

– la majorité (74,3 %) sont des chefs de ménage ;

– seulement 28 % sont des femmes ;

– 55,2 % sont âgés de 35 à 59 ans ;

– la quasi-majorité présente le statut de marié (75,5 %) ;

– 42,5 % sont analphabètes, 48,5 % sont sans niveau scolaire et une minorité de
7,8 % a le niveau supérieur ;

(6) Représentants des autorités au niveau des quartiers en milieu urbain et des villages (ou douars) en
milieu rural.
(7) La personne de référence correspond au chef de ménage ou à la personne qui le remplace.
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– le taux d’activité de cette population est estimé à 71 % (86,3 % pour les hommes
contre 31,7 % pour les femmes et 60 % en milieu urbain contre 88,9 % en milieu rural).
Le taux de chômage s’établit, quant à lui, à près de 6,4 % (5,5 % pour les hommes contre
12,5 % pour les femmes et 8,5 % dans les villes contre 4,1 % dans les campagnes).

– les groupes de professions auxquelles appartiennent le plus les enquêtés sont
essentiellement : « les exploitants agricoles, les pêcheurs forestiers, les chasseurs et
travailleurs assimilés » dans une proportion de 19,7 %, et les « manœuvres non-
agricoles, manutentionnaires et travailleurs de petits métiers » dans une proportion
de 10,8 %.

2.2.3. Traitement et analyse des données

2.2.3.1. Traitement des données collectées

i. Saisie des données : la préparation de la maquette de saisie pour le
questionnaire C2 a été effectuée par la division de l’Informatique de la direction de la
Statistique. Une équipe expérimentée dans le domaine a été mobilisée pour la saisie
des données. La première partie saisie est constituée de 792 questionnaires collectés
avant les élections communales (du 22 au 26 août 2003). La deuxième est de
1 008 questionnaires remplis durant la deuxième phase de l’enquête (du 14 au
24 septembre 2003).

ii. Contrôle des données : après voir structuré le fichier (définition des variables :
nom, type, longueur…), des tableaux de fréquences ont été établis pour l’ensemble
des variables permettant ainsi de déceler les différentes erreurs d’observation qui ont
échappé au contrôle de terrain ou ont été introduites lors de la saisie des données.

iii. Contrôle de validité : il s’agit de la définition des différentes valeurs prises
pour une seule variable. Les corrections des erreurs se sont effectuées par retour aux
questionnaires de base.

iv. Contrôle de cohérence : ce type de contrôle met en évidence les relations
logiques qui existent entre deux ou plusieurs variables. La correction des erreurs
dégagées s’est faite par le retour au document de base (questionnaires).

v. Tabulation des données : après l’apurement du fichier, des tableaux de
fréquences et des tableaux croisés susceptibles de répondre aux analyses ont été
élaborés.

2.2.3.2. Analyse des données

Les données collectées à l’issue de l’enquête auprès des ménages ont fait l’objet
d’une analyse détaillée et exhaustive. Le recoupement des résultats de cet instrument
avec l’enquête auprès des experts et les conclusions de la recherche documentaire
ont permis de mieux saisir de nombreux aspects de la gouvernance dont le jugement
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reposait auparavant sur la seule dimension qualitative. C’est le cas notamment en ce
qui concerne l’opinion sur les conditions d’accès aux services publics et l’efficacité
des institutions.

2.3. Analyse documentaire

Le questionnaire C3 a pour but de réunir des données factuelles tirées des
investigations menées par les experts de l’Observatoire marocain de l’administration
publique, partenaire du projet. Il constitue la base pour l’obtention des informations
et données factuelles sur la vie politique, sociale et économique du Maroc.

Pour réaliser le questionnaire C3, l’Observatoire marocain de l’administration
publique a mobilisé une dizaine de ses membres pour mener la recherche
documentaire et recueillir les données et informations prévues. C’est ainsi que
38 groupes de questions ont permis de guider la recherche et couvrir les trois
champs suivants :

– la représentation politique ;
– l’efficacité institutionnelle et l’obligation de rendre compte ;
– la gestion économique.

Les données dérivées de C3 forment l’ossature des analyses contenues dans le
Rapport national qui sont illustrées et complétées par celles de C1 et C2. Elles
constituent ainsi la base nécessaire à l’évaluation du degré de convergence, de
divergence et de complémentarité de ces trois instruments.

Les sources documentaires utilisées, notamment en vue de répondre au
questionnaire C3, sont abondantes et diversifiées. Outre les sources officielles
(Bulletin officiel pour ce qui est des textes législatifs et réglementaires, circulaires,
discours officiels, rapports, études et notes internes), des sources documentaires
indépendantes ont été abondamment consultées et sollicitées afin d’apporter une
information fiable et balancée. Parmi ces sources, il faut citer les rapports des
instances internationales, les publications des centres de recherches universitaires,
des observatoires et des groupes de réflexion mis en place pour réfléchir sur des
problèmes précis. Soulignons aussi qu’une grande partie des informations a été
puisée dans la presse, les annuaires et les bulletins d’information publiés par les
associations et ONG locales et étrangères.

2.4. Atelier de validation du projet de rapport avec les parties-prenantes

Les résultats de l’étude lancée par la CEA sur l’évaluation de la gouvernance au
Maroc ont été présentés dans le cadre de l’Atelier national de validation, organisé à
Rabat au siège de l’Ecole nationale d’administration le 24 octobre 2003 en présence
du ministre de la Modernisation des secteurs publics, du Directeur général du
CAFRAD, des représentants de la CEA et des Nations Unies au Maroc.
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La plupart des experts qui avaient participé à l’Atelier de lancement de l’étude ont
pris part aux travaux de l’Atelier national de validation qui a débuté à 15 heures pour
se prolonger au-delà de 19 heures.

Les travaux de l’Atelier de validation ont commencé par un discours du ministre
de la Modernisation des secteurs publics, Président du conseil d’administration du
CAFRAD, qui a souligné l’importance de l’étude pour le Maroc, tout en confirmant la
volonté du gouvernement de prendre en considération les résultats de l’enquête. Il a
remercié l’équipe de pilotage et la direction de la Statistique pour la réalisation des
enquêtes qui ont été bien menées, en dépit des difficultés liées en grande partie à la
campagne électorale vécue par le Maroc durant le mois de septembre dernier pour
l’élection des maires de communes, d’arrondissements et de leurs conseils, des
conseils de préfectures et de provinces, des conseils régionaux ainsi que pour le
renouvellement du tiers de la chambre des Conseillers.

Le Directeur général du CAFRAD a pris la parole, par la suite, pour remercier, à son
tour, le ministre de la Modernisation des secteurs publics pour l’appui qu’il a apporté
à cette étude. Il a également adressé des remerciements au groupe de pilotage et aux
responsables de la direction de la Statistique pour la réalisation des enquêtes et a de
même insisté sur l’importance de l’étude pour le Maroc et sur l’intérêt que porte le
CAFRAD à ce projet.

Dans sa communication, le représentant de la CEA au Maroc, tout en exprimant sa
satisfaction pour les résultats obtenus, a pour sa part remercié le ministre et les
membres du groupe de pilotage qui ont conduit et réalisé cette étude pour le Maroc.

Le Coordonnateur général du projet et secrétaire général de l’OMAP a donné, par
la suite, la parole au Rapporteur général qui a rappelé le cadre dans lequel cette étude
a été lancée, tout en précisant les étapes franchies pour sa réalisation.

Après les discours d’usage et la présentation de la méthodologie et des étapes de
l’étude, le groupe de pilotage a procédé à la projection sur grand écran des résultats
des enquêtes C1 et C2 et à leur analyse. Cette présentation a été suivie d’un débat
franc et fructueux. Pour la plupart des experts présents, les résultats obtenus
traduisent dans l’ensemble la réalité des situations qui existent dans les différents
domaines étudiés.

Tous les participants qui ont pris la parole ont souligné l’importance des résultats
de l’enquête et la nécessité de développer des outils objectifs d’évaluation du
système de gouvernance au Maroc afin de mieux mettre en valeur les performances
réalisées par le pays dans différents domaines. D’autres ont estimé qu’il n’était pas
nécessaire de faire allusion, dans le résumé présenté à cette occasion, à la période du
PAS que le Maroc a connue entre 1980 et 1990. D’autres encore ont proposé d’éclater,
dans la mesure du possible, les résultats entre zones urbaines et zones rurales afin de
faire apparaître la place du monde rural dans l’enquête des ménages.
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Après avoir pris note de ces recommandations, les membres du groupe de
pilotage de l’étude ont répondu aux questions et aux demandes d’explication des
participants.

A l’issue des travaux de l’Atelier, les résultats obtenus ont été validés par
l’ensemble des experts qui ont exprimé, en fin de séance, leur vive satisfaction pour
la qualité du travail réalisé.

2.5. Limites et problèmes rencontrés

Telle qu’elle a été conçue, l’enquête nationale sur la gouvernance s’est
généralement bien déroulée sur le terrain. Cependant, certaines difficultés ont été
rencontrées ; elles sont essentiellement liées à la nature de l’information collectée
traduisant l’opinion du citoyen sur des sujets délicats. De façon globale, l’enquête a
rencontré trois types de limite :

i. Sensibilité de la période de réalisation de l’enquête

Etant donné les contraintes de temps liées au délai de remise des résultats,
l’équipe responsable de l’enquête était obligée de mener l’opération à proximité de
la période d’organisation des élections communales (septembre 2003). Cette
coïncidence entraîna certaines difficultés, notamment la non-disponibilité des
autorités locales pour faciliter la tâche aux équipes d’enquêtes. Aussi, la corrélation
entre le contenu de cette enquête d’opinion et l’objectif de la campagne électorale
aurait pu semer la confusion chez la population-cible. Pour cette raison et afin d’éviter
le chevauchement avec la campagne électorale (du 27 août au 12 septembre 2003),
la période de réalisation de l’enquête a été divisée en deux phases :

– phase 1 : du 22 au 26 août 2003 ;

– phase 2 : du 15 au 24 septembre 2003.

ii. Difficulté d’assimilation de certains modules du questionnaire par les chefs de
ménage enquêtés

Malgré les efforts fournis par les enquêteurs pour bien communiquer et simplifier
les questionnements aux personnes-cibles, certains modules demeurent difficiles à
assimiler, surtout par la frange de la population analphabète et dont la fréquence
n’est pas négligeable (42,5 %). Afin d’assurer la collecte des données de bonne
qualité, plusieurs formations ont été organisées pour les enquêteurs afin qu’ils
puissent bien communiquer avec cette population en simplifiant le langage utilisé.

iii. Difficultés liées à la nécessité d’interroger le chef de ménage

Parmi les supports conceptuels de l’enquête, la population-cible est composée
des chefs de ménage. Or, au moment de la réalisation de l’enquête, certains chefs de
ménage étaient absents. Ces derniers avaient été remplacés par d’autres membres du
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ménage, essentiellement les épouses/époux ou leurs enfants. Toujours est-il que
74,3 % des enquêtés étaient des chefs de ménage.

Pour le cas de l’enquête sur les ménages, chaque équipe était sensibilisée pour
assurer un rendement maximum en interviewant le nombre de ménages fixé.

Concernant la qualité des données obtenues, une comparaison avec les résultats
d’autres enquêtes de grande envergure, notamment l’Enquête nationale sur l’emploi
2003 (portant sur 48 000 ménages) et l’Enquête nationale sur le niveau de vie des
ménages 1998-1999 (portant sur 5 000 ménages), a révélé des profils très rapprochés
pour les caractéristiques socio-démographiques des chefs de ménage.

iv. Difficultés liées au caractère gênant de certaines questions

Pour certaines variables du questionnaire, les enquêteurs ont eu du mal à obtenir
une information crédible :

• Concernant la question sur le revenu mensuel, les interviewés ont généralement
tendance à dissimuler leurs revenus réels. Ainsi, 57,1 % ont déclaré assurer un revenu
inférieur au salaire minimum garanti (SMIG) évalué à 2000 dirhams par mois. A titre
indicatif, pour les enquêtes nationales réalisées au Maroc, le niveau de vie est
approché à travers l’analyse des dépenses des ménages pour contourner cet
handicap.

• Les questions dont l’objectif est de classer un certain nombre de modalités
posaient problème pour plusieurs enquêtés, particulièrement ceux qui sont sans
instruction.



3. Aperçu historique : 
développement politique
et socio-économique

3.1. Développement politique

3.1.1. Historique du régime politique

Le Maroc est un Etat qui a un régime politique de type monarchique et
constitutionnel. Pendant plusieurs siècles, la monarchie marocaine fut une
monarchie de droit divin ; le sultan « Commandeur des croyants » avait entre ses
mains les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire et appliquait le droit musulman.

Depuis 1962, le régime politique marocain est devenu une monarchie
constitutionnelle parlementaire pluraliste avec séparation entre les pouvoirs
législatif, exécutif et judiciaire. Cependant, en vertu de l’article 19 de la Constitution,
le Roi garde ses pouvoirs traditionnels en tant que « Commandeur des croyants ».

3.1.2. Evolution constitutionnelle majeure

Au Maroc, l’évolution vers des institutions constitutionnelles modernes a
commencé dès le début du XXe siècle avec le projet de constitution du 11 octobre
1908 qui comportait d’ailleurs, parmi ses principes directeurs, « une véritable
déclaration des droits et libertés (8) ». Cette constitution, hélas, resta à l’état de
projet (9), son application ainsi que tout le mouvement constitutionnel de l’époque
furent interrompus par le protectorat (10).

C’est dans ce sens que le 18 novembre 1955, dès son retour d’exil, Feu le Roi
Mohammed V s’adressait à la Nation et proclamait son intention de constituer « un
gouvernement responsable et représentatif, chargé de mettre en place des
institutions démocratiques issues d’élections libres, fondées sur le principe de la
séparation des pouvoirs dans le cadre d’une monarchie constitutionnelle
reconnaissant aux Marocains de toutes confessions les droits de citoyen et l’exercice
des libertés publiques et syndicales ».

(8) Cf. J. Robert, la Monarchie marocaine, Paris, LGDJ, Coll. « Comment ils sont gouvernés », 1963, p. 62 ;
v. aussi A. Belhaj, « Démocratie et droits de l’Homme », in le Maroc et les droits de l’Homme, ouvrage
collectif, Paris, l’Harmattan, 1994, p. 331.
(9) Cf. H. Ouazzani Chahdi, Droits de l’Homme et administrations publiques : cas du Maroc, ouvrage collectif,
Bruxelles, Institut international des sciences administratives (IISA), 1997, p. 160.
(10) A signaler que le protectorat de la France sur le Maroc fut établi par le traité de Fès du 30 mars 1912.
Le régime imposé au Maroc était un protectorat de droit international et non pas un protectorat colonial.
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Dans une autre proclamation dite Charte royale, adressée au peuple marocain le
8 mai 1958, Feu S.M. Mohammed V définissait ainsi les idées directrices de sa
politique : « Nous allons édifier un régime de démocratie constitutionnelle qui tienne
compte de l’intérêt supérieur du pays et réponde à ses caractéristiques propres,
régime permettant l’avènement d’une démocratie authentique s’inspirant à la fois de
l’esprit de l’islam, de l’évolution de notre pays et traduisant notre volonté de faire
participer progressivement notre peuple à la gestion et au contrôle des affaires de
l’Etat […] Désireux de permettre également à nos sujets d’exercer les libertés
fondamentales et de jouir des droits de l’homme, nous leur garantirons la liberté
d’expression, de presse, de réunion et d’association… Nous estimons par ailleurs que
l’instauration d’une démocratie politique doit aller de pair avec l’édification d’une
démocratie sociale et économique… (11). »

C’est dans le prolongement de ces idées qu’ont vu le jour le 15 novembre 1958
trois textes fondamentaux formant ce qu’on appelait alors le Code des libertés
publiques. Il s’agit, en l’occurrence, des dahirs (12) réglementant le droit d’association,
les rassemblements publics et la presse au Maroc. A ces textes il convient d’ajouter le
dahir du 16 juillet 1957 qui avait proclamé le principe de la liberté syndicale et
réglementé la constitution des syndicats professionnels.

Plus tard, le 3 juin 1961, la loi fondamentale du Royaume pose le principe selon
lequel « l’Etat doit protéger la dignité des personnes et garantir l’exercice des libertés
publiques et privées » (art. 8), « tout Marocain a le droit de se faire rendre justice.
L’Etat doit garantir la jouissance de ce droit par la séparation des pouvoirs,
l’indépendance de la magistrature et toutes autres garanties des droits économiques
et sociaux ».

Tous ces droits et libertés ainsi que l’ébauche des droits économiques et sociaux
trouveront leur consécration solennelle dans le titre premier de la première
Constitution de 1962.

En dehors des droits fondamentaux du citoyen, la Constitution de 1962 comporte
d’autres principes directeurs qui constituent désormais les bases de la nouvelle
monarchie marocaine :

• Le premier de ces principes se rapporte à la proclamation de l’Islam comme
religion d’Etat (art. 6).

• Le second principe concerne la souveraineté nationale, l’article 2 de la
Constitution de 1962 disposait à ce sujet : « La souveraineté appartient à la nation qui
l’exerce directement par voie de référendum et indirectement par l’intermédiaire des
institutions constitutionnelles. »

(11) S.M. Mohammed V, le Maroc à l’heure de l’indépendance, cité par A. Belhadj in Démocratie et droits de
l’homme, op. cit., p. 151.
(12) Cf. M. Boureley, Droit public marocain, tome 1, Rabat, éd. la Porte, 1965, p. 228 et suiv.



• le troisième principe est celui de la légalité. Il est posé par l’article 4 de la façon
suivante : « La loi est l’expression suprême de la volonté de la nation.Tous sont tenus
de s’y soumettre. » « Les Marocains, précise de son côté l’article 5, sont égaux devant
la loi. »

• Le quatrième principe vise le pluralisme des partis politiques. L’article 3 dispose
expressément : « Les partis politiques contribuent à l’organisation et à la
représentation des citoyens. Il ne peut y avoir de parti unique au Maroc. »

• Le cinquième principe est celui de la décentralisation. Il résulte des dispositions
des articles 93 et 94.

L’article 93 mentionne que les collectivités locales du Royaume sont les préfectures,
les provinces et les communes (13), collectivités créées par la loi, et l’article 94 indique
que ces collectivités locales élisent des assemblées chargées de gérer
démocratiquement leurs affaires dans des conditions déterminées par la loi. C’est dans
ce sens que sont intervenus à peu près à la même époque les textes suivants :

– le dahir du 1er septembre 1959 relatif à l’élection des conseils communaux,
remplacé aujourd’hui par le Code électoral unifié du 2 avril 1997, lui-même modifié
par la loi n° 64-02 promulguée par dahir du 24 mars 2003 (14) ;

– le dahir du 23 septembre 1963, relatif à l’organisation des préfectures et des
provinces, abrogé et remplacé aujourd’hui par la loi 79-00, promulguée par dahir 
n° 1-02-269, du 3 octobre 2002 (15) ;

– le dahir du 23 juin 1960 concernant l’organisation communale qui sera abrogé
et remplacé en 1976 par une nouvelle charte communale plus libérale et
respectueuse des droits et libertés des communes. Cette charte vient à son tour de
faire l’objet d’une abrogation par dahir n°1-02-297 du 3 octobre 2002 (16).

• Le sixième principe : c’est l’introduction par la Constitution de 1962 du principe
de la séparation des pouvoirs avec, cependant, une prééminence au profit de
l’exécutif (art. 35 sur l’état d’exception, art. 48 et 49 sur la distinction entre les
domaines de la loi et du règlement).

• Le septième principe concerne l’hérédité en matière de succession au Trône.
Aux termes, en effet, de l’article 20 de la Constitution de 1962 : « La Couronne du
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(13) Les mêmes dispositions existent aujourd’hui dans la Constitution actuelle de 1996 avec cette
différence que les collectivités locales se sont enrichies d’une nouvelle collectivité territoriale : la région,
érigée en collectivité locale depuis la Constitution de 1992. Pour la loi relative à l’organisation des régions,
v. B.O. n° 4470 du 3/4/1997, p. 292 – pour le Code électoral – v. B.O. n° 4470 du 3/4/1997, p. 306 et aussi B.O.
n° 5096 du 3/4/2003, p. 245.
(14) Il convient de signaler que le dahir est l’acte émanant du Souverain du Maroc. Le décret est en
principe réservé au Premier ministre. Cf. à ce sujet, P. Decroux, « Le souverain du Maroc, législateur », Revue
de l’Occident musulman et de la Méditerranée, 1967, p. 31 et suiv.
(15) Cf. B.O. n° 5058 du 21/11/2002, p. 1370.
(16) Cf. B.O. n° 5058 du 21/11/2002, p. 1351.
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Maroc et ses droits constitutionnels sont héréditaires et se transmettent aux
descendants mâles en ligne directe » et par ordre de primogéniture de S.M. le Roi
Hassan II. Il s’agit là d’un principe qui constitue une rupture avec le passé.

En effet, dans la tradition islamique classique qui s’appliquait au Maroc jusqu’à
1962, le Roi était désigné par le système de la « Beâa », acte par lequel les notables, les
dignitaires du royaume, les juges investissent le futur Roi de pouvoirs étendus à la fois
dans le domaine législatif, exécutif et même diplomatique.

La Constitution de 1962 n’a cependant pas duré longtemps, puisque le 7 juin
1965, l’état d’exception a été proclamé, et le Roi, Feu S.M. Hassan II, avait annoncé,
dans un message adressé à la Nation, son intention d’exercer personnellement le
pouvoir législatif et le pouvoir exécutif. Désormais, le Roi concentre entre ses mains à
la fois les pouvoirs que lui confère la Constitution en temps normal ainsi que ceux
dévolus au Premier ministre. On assiste alors à partir de 1965 à un renforcement du
pouvoir exécutif entre les mains du Roi.

La Constitution de 1970, adoptée à l’issue de l’Etat d’exception, lui avait confié de
nouvelles attributions qu’il n’avait pas dans le cadre de la Constitution de 1962.

C’est cette concentration du pouvoir exécutif au profit du Roi que la Constitution
de 1972 avait essayé d’atténuer en revenant au schéma initialement tracé par la
Constitution de 1962.

La Constitution de 1992 a atténué encore d’avantage cette concentration en
donnant plus de poids et d’autorité au Premier ministre (17) et en accordant de
nouvelles attributions au Parlement au niveau du contrôle de la politique
gouvernementale. En plus des droits et libertés protégés et reconnus par le Titre
premier, la Constitution de 1992 introduit une innovation à ce sujet, au niveau de son
Préambule, en affirmant « l’attachement du Maroc aux droits de l’homme tels qu’ils
sont universellement reconnus ». La Constitution de 1992 consacre, par ailleurs, la
primauté de la loi. Cette prééminence est illustrée par l’établissement d’un délai de
30 jours pour la promulgation de la loi après sa transmission au gouvernement par la
Chambre des représentants.

La Constitution en vigueur qui date du 7 octobre 1996, tout en confirmant ces
acquis, innove cependant en introduisant le bicaméralisme dans les institutions
politiques marocaines. Le Parlement marocain, selon cette Constitution, se compose
de deux chambres : la Chambre des représentants et la Chambre des conseillers (18).

(17) Cf. le Roi, selon l’article 24 de cette Constitution, nomme les ministres sur proposition du Premier
ministre. Pour plus de détails sur la Constitution de 1992, v. Révision de la Constitution marocaine (1992),
analyse et commentaires, Rabat, Imprimerie royale, 1992.
(18) Cf. B.O. n° 4420 bis du 10/10/1996, p. 643.
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3.1.3. Evolution politique majeure

Les réformes constitutionnelles soulignées ci-dessus ont facilité, dans une large
mesure, l’arrivée au pouvoir des partis dits de la « Koutla », composés essentiellement
des formations politiques de gauche avec à leur tête l’Union socialiste des forces
populaires (USFP) qui n’avait pas participé au gouvernement depuis plus de 30 ans.

A partir de la nomination par le Roi en 1998 d’un Premier ministre socialiste en la
personne de M. Abderrahmane Youssoufi, Secrétaire général de l’USFP, on a
commencé à parler au Maroc du « gouvernement d’alternance », lequel a survécu
même après la mort du Roi Feu S.M. Hassan II en juillet 1999. S.M. Mohammed VI a
reconduit le gouvernement dirigé par M. Youssoufi. Les mêmes partis sont toujours
au pouvoir puisqu’ils ont obtenu la majorité aux dernières élections législatives du 27
septembre 2002. Le gouvernement actuel est cependant présidé par un Premier
ministre « technocrate ».

Il faut noter aussi que, parallèlement à ces réformes constitutionnelles, le Maroc a
engagé depuis 1990 des réformes d’envergure dans le cadre de la consolidation de
l’Etat de droit et la promotion des droits de l’homme. C’est dans ce sens que dans un
discours historique du 9 mai 1990, Feu S.M. Hassan II avait annoncé la création
de deux institutions importantes : le Conseil consultatif des droits de l’homme et
les tribunaux administratifs suivis en 1992 et 1996, comme il a été évoqué
précédemment, par deux importantes révisions constitutionnelles.

En décembre 2001, le Maroc s’est doté de l’institution du Médiateur sous la
dénomination « Diwan Al Madalim » et d’une loi instituant l’obligation de motiver les
décisions administratives défavorables aux usagers de l’administration, promulguée
en juillet 2002 (19).

3.1.4. Les nationalismes et leur impact sur la paix, la sécurité et la stabilité

Depuis l’indépendance jusqu’à nos jours, il n’existe pas au Maroc de
revendications nationalistes qui puissent avoir un impact sur la paix, la sécurité et
la stabilité. Le Maroc est un Etat unitaire qui admet la décentralisation et la
régionalisation dans le cadre de l’unité étatique.

3.2. Développement économique

La viabilité d’un développement économique dans la durée ne peut être
envisagée sans son pendant social. Or, le profil d’évolution de ce dernier est
fortement conditionné par : (i) la question démographique qui atteint au Maroc la

(19) V. sur Diwan Al Madalim, H. Ouazzani Chahdi, « Diwan Al Madalim, une institution de médiation entre
le citoyen et l’administration », REMALD, n° 47, 2002, p. 9 et 5. Pour la loi sur la motivation des décisions
administratives, v. B.O. n° 5030 du 15/8/2002, p. 882 ; v. de même « L’obligation de motivation des
décisions de l’administration », REMALD, série “Thèmes actuels”, n° 43, 2003.
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phase de transition, (ii) l’importance des flux migratoires à destination de l’étranger
et notamment de l’Europe, (iii) le niveau d’intégration de la femme dans les différents
circuits économiques et le degré de sa participation effective aux différentes
décisions. Or, la pérennité de ce développement social est fortement tributaire du
progrès réalisé dans le domaine de la santé. A ce titre, les progrès réalisés dans : (v) la
lutte contre le fléau du Sida, (vi) la mise à la disposition de la population des soins de
santé en tous genres et en quantité suffisante, (vii) le degré de généralisation de la
politique d’éducation (effectifs scolarisés, niveau d’instruction, etc.), (viii) le degré
d’adhésion de la population aux différentes préoccupations collectives via les
différents canaux de la société civile, constituent des indicateurs intéressants dont
l’analyse et le suivi permettent de se faire une idée sur la développement social
atteint par une société donnée.

3.2.1. Aperçu de l’économie

Population 29 891 708 habitants 

Taux de croissance population 1,4 %

Superficie 710 850 km2

Densité au km2 41,7 

PIB au prix courant 49 296 976 280,13 $US (taux de change 1 $US = 9 Dh) 

PIB par habitant 1 649,19 $usa 

Revenu par habitant 1 791,47 $usa

Espérance de vie 70 ans

Taux de mortalité (– de 5 ans) 5,6 pour 1 000

Taux d’alphabétisation (0 ans et plus) 55 % (en 2001) contre 51,7 % en 1998 et 35 % en 1985

Taux de chômage (en 2004) 10,8 %

Taux d’inflation (2004) 1,5 %

Aperçu de l’économie : Données générales 2004 (20)

Entre 1980 et 2004, la croissance économique est restée relativement faible. Elle
s’est établie en moyenne à 3,32 %, avec cependant une nette reprise enregistrée
durant les années 2001-2004 (4,2 % en 2004 et 5,5 % en 2003), alors que la croissance
démographique n’est plus que de 1,4 % sur la foi des estimations les plus récentes
puisées dans le dernier Recensement général de la Population et de l’habitat (RGPH).

(20) Sources : Les indicateurs sociaux 2003, Direction de la statistique, Haut Commissariat au Plan.
Stratégie de coopération 2001-2004 avec le Royaume du Maroc, Banque mondiale.
Rapport du PNUD sur le Développement Humain 2003.
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Durant les deux décennies précédentes et en vue de consolider la croissance
économique et préparer le Maroc aux nouveaux défis de l’environnement
international, les pouvoirs publics ont mené une politique de stabilisation du cadre
macro-économique afin d’assurer les meilleures conditions d’un développement des
investissements privés. Cette politique a porté ses fruits dès la deuxième moitié des
années 80 : les exportations manufacturières se sont accrues, l’investissement privé a
augmenté à un taux réel de 13,7 % par an de 1987 à 1990 et la croissance globale du
PIB par habitant a été rapide (3,4 % par an). Cependant, cette expansion a été de
courte durée puisque l’économie, dans son ensemble, a accusé une faible
performance au cours de la première moitié des années 90.

Le relèvement de l’économie semble se confirmer depuis une dizaine d’années
1996-2004 puisque le taux de croissance a repris bon an mal an 3,3 %, la situation de
l’emploi s’est améliorée, l’inflation est restée très modérée aux alentours de 1 % et
l’investissement productif connaît une reprise significative.

Il faut relever que la politique d’ajustement structurel, initiée depuis 1983, a certes
contribué au renforcement des équilibres fondamentaux, mais n’est pas arrivée pour
autant à modifier de façon marquée les structures de production qui restent
tributaires de l’agriculture. En effet, celle-ci contribue pour 16 % de son PIB en
moyenne et emploie 43 % de la main-d’œuvre, comparativement à 14 % pour
l’industrie et 39 % (35 % en 1999) pour les services (21).

Les mines, principalement la production de phosphates, la transformation
alimentaire et les textiles dominent les activités industrielles tandis que le commerce
et le tourisme sont les principales activités dans le secteur des services. Bien que
l’économie soit stable, la croissance est faible et le taux de chômage avoisine les 20 %
en milieu urbain. Il existe une grande disparité entre les zones rurales et urbaines.

3.2.2. Impact de la mondialisation/externalités sur le développement
économique

Pour assurer une meilleure intégration du Maroc dans l’économie mondiale, l’action
des pouvoirs publics a porté sur le développement de la coopération internationale, la
poursuite de la libéralisation du commerce extérieur, le réaménagement du panier du
dirham et le renforcement de la concurrence sur le marché local.

C’est ainsi que la libéralisation du commerce extérieur s’est poursuivie au début
de la décennie avec la conclusion d’accords bilatéraux ou multilatéraux visant le
renforcement de la coopération douanière et commerciale et la non double
imposition entre le Maroc et les pays partenaires. Après des résultats très appréciables
dans les années 80, la libéralisation des échanges s’est ralentie pendant les années 90,
puis elle a commencé à reprendre au début de la présente décennie.

(21) Rapport Bank Al-Maghrib 2002.
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Outre l’établissement d’une zone de libre-échange avec l’Europe à l’horizon 2012,
le Maroc a signé, le 8 mars 2001, la Déclaration d’Agadir instituant la création d’une
zone de libre-échange avec trois pays arabes (ZLEA) : la Jordanie, l’Egypte et la Tunisie.
Cet accord, ratifié par le Maroc en 2005, se présente comme un cadre ouvert aux
adhésions futures des autres pays arabes ainsi qu’une étape vers la création d’un
marché arabe commun. Un accord de libre-échange a été paraphé par les
gouvernements des Etats-Unis et du Maroc au mois de mars 2004 et ratifié en 2005.

Parallèlement, il a été procédé à la simplification du tarif douanier et à
l’harmonisation de celui appliqué aux importations provenant de pays autres que
l’Union européenne afin d’éviter les risques de détournement de flux des échanges.
Le démantèlement progressif des droits de douane a été mis en œuvre
conformément aux engagements internationaux du Maroc.

L’économie marocaine est de plus en plus ouverte sur l’extérieur. Cependant,
l’évolution divergente entre les exportations et les importations s’est traduite par le
creusement du déficit commercial du pays. Selon les données de l’Office des changes,
la part du déficit commercial dans le PIB s’élevait en 2004 à 15,78 %, contre 8,74 % en
1998 et 11,82 % en 1992. La libéralisation du commerce extérieur a permis un accrois-
sement des contributions à la croissance aussi bien pour les exportations dont la part
dans le PIB a atteint en moyenne 18,9 % au cours de la période 1993-2004, contre
15,11 % entre 1980-1992. Toutefois, le taux des exportations marocaines a connu un
certain ralentissement dans les années 90 et 2000 par rapport aux années 80 (22).

3.2.3. Principaux programmes pour la réduction de la pauvreté :
initiatives et impacts

Le Maroc a été classé à la 123e place dans le Rapport mondial sur le dévelop-
pement humain du PNUD pour l’année 2002. Au cours des années 90, alors que la
situation macro-économique est marquée par une importante stabilité, les multiples
sécheresses et les performances mitigées de l’économie non agricole ont conduit à
un accroissement de la pauvreté, de l’exode rural et du chômage urbain. Dans ce
contexte, le revenu réel par habitant a stagné (23).

Les chiffres du dernier Rapport national sur la politique de la population au titre de
l’année 2001 du Centre d’études et de recherches démographiques (CERED) relevant
du Haut Commissariat au Plan confirment cette tendance. Si la population marocaine
est passée de 20,42 millions d’habitants en 1982 à 29,9 millions en 2004, le nombre
des pauvres dépasse, pour sa part, les 5,3 millions de personnes contre seulement
4,6 millions en 1985.

(22) En passant d'une moyenne de 0,46 point à 0,17 point par an, Mohamed Lahlou, Président du Conseil
national du commerce extérieur « Compétitivité des exportations : constat, raisons de l'effritement et
perspectives », Assises nationales des exportations, Rabat le 18/4/2000, non publié.
(23) Rapport de la Banque mondiale 2000.
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Selon l’Enquête nationale sur le niveau de vie des ménages de 1998-1999, le taux
de pauvreté au Maroc est passé de 13,1 % en 1990 à 19 % en 1999, ce qui fait qu’un
marocain sur cinq vit dans la pauvreté (24) : l’incidence de la pauvreté est passée de
13 % en 1990-1991, à 19 % en 1998-1999, et le nombre de personnes économi-
quement vulnérables a augmenté de près de trois millions (25).

Cependant, en utilisant la même méthodologie et en se basant sur l’enquête sur
la consommation des ménages 2000-2001, le Haut Commissariat au Plan a estimé le
taux de pauvreté en 2000-2001 à 17,8 % soit une baisse de 1,2 points par rapport aux
résultats de l’Enquête sur le niveau de vie des ménages de 1998-1999.

L’action de l’Etat pour endiguer la pauvreté a été multiple, cependant, 57,7 % des
personnes enquêtées parmi le panel d’experts affirment que les services rendus par
le gouvernement en la matière répondent peu aux besoins des pauvres.

Le plan 2000-2004 a réservé 100 millions de dollars à la lutte contre la pauvreté au
Maroc. En outre, le programme gouvernemental de lutte contre la pauvreté et
solidarité sociale prévoit :

– la création d’un fonds de développement social ;

– l’élaboration d’une stratégie de développement à long terme de l’Entraide
nationale ;

– la restructuration de l’Entraide nationale ;

– l’accélération de l’exécution de BAJ1 (Education de base dans les zones rurales).

Par ailleurs, face à la montée de la pauvreté dans les campagnes, le gouvernement
marocain a adopté la Stratégie 2020 de développement rural – programme
d’envergure qui vise à éliminer la pauvreté rurale d’ici à 2020 en développant
l’agriculture, en renforçant les capacités d’intervention de l’Administration, des
collectivités locales et des ONG pour le suivi et la mise en œuvre des projets, en
adaptant les programmes aux écosystèmes locaux et en encourageant la
décentralisation par le biais de la participation des populations rurales au processus
de prise de décision.

C’est dans ce cadre que s’inscrit l’Initiative Nationale pour le Développement
Humain (INDH) engagée par l’Etat marocain à la suite d’une décision royale annoncé
dans le discours du 18 mai 2005. Par cette initiative, le gouvernement a été invité
à mobiliser toutes ressources, en partenariat avec la société civile pour le
développement de 360 villages en milieu rural et 250 quartiers urbains en faveur des
populations les plus démunies.

(24) L’enquête nationale sur le niveau de vie des ménages en 1998-1999. Rapport national sur la politique
de la population au titre de l'année 2001. Centre d'études et de recherches démographiques (Cered).
Ministère de la Prévision économique et du Plan, 2001.
(25) Rapport de la Banque mondiale, 2000.
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Pour financer le programme d’action relevant de cette stratégie INDH, les pouvoirs
publics ont arrêté un budget de 10 milliards de dirhams (soit l’équivalent de
1,1 milliard de dollars USA) pour la période mi-2005-2010. A titre indicatif, le projet de
budget 2006 prévoit une enveloppe de 1,5 milliard de dirhams (environ 170 millions
de dollars USA) au titre de la seule année 2006.

3.3. Développement social

La viabilité d’un développement économique dans la durée ne peut être
envisagée sans son pendant social. Or, le profil d’évolution de ce dernier est
fortement conditionné par : (i) la question démographique qui atteint au Maroc la
phase de transition, (ii) l’importance des flux migratoires à destination de l’étranger
et notamment de l’Europe, (iii) du niveau d’intégration de la femme dans les
différents circuits économiques et du degré de sa participation effective aux
différentes décisions. Or, la pérennité de ce développement social est fortement
tributaire du progrès réalisé dans le domaine de la santé. A ce titre, les progrès réalisés
dans : (v) la lutte contre le fléau du Sida, (vi) la mise à la disposition de la population
des soins de santé en tous genres et en quantité suffisante, (vii) le degré de
généralisation de la politique d’éducation (effectifs scolarisés, niveau d’instruction,
etc.), (viii) le degré d’adhésion de la population aux différentes préoccupations
collectives via les différents canaux de la société civile, constituent des indicateurs
intéressants dont l’analyse et le suivi permettent de donner un éclairage sur le
développement social atteint par une société donnée.

3.3.1. Les facteurs démographiques

Le suivi des facteurs démographiques est un mécanisme incontournable dans
l’évaluation du processus de développement économique d’un pays. Le Maroc qui,
comme de nombreux pays en développement, a achevé sa première phase de
transition démographique, celle relative à la baisse de la mortalité, s’achemine vers la
dernière phase par une tendance sensible à la baisse de la fécondité, amorcée depuis
le début des années soixante-dix. De ce fait, il est attendu que la population
marocaine, qui a évolué selon une croissance rapide dans la deuxième moitié du
XXe siècle, soit caractérisée au cours du XXIe siècle par deux phases distinctes
d’évolution démographique. La première, déclenchée après l’an 2000 et s’étendant
jusqu’en 2060, sera marquée par un rythme de croissance lent, pendant que la
seconde, qui sera enclenchée au-delà de cette date, sera dominée par une évolution
stationnaire. A cet effet, avec près de 30 millions d’habitants, le Maroc connaît un taux
d’accroissement de la population de 1,6 %, ce qui le place parmi les pays à forte
dynamique de peuplement dans laquelle les jeunes ont un rôle central. Ce taux
connaît toutefois une tendance soutenue à la baisse, imputable pour une grande part
à une prise de conscience de la nécessité d’une politique de planning familial
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confirmée. Les autres indicateurs démographiques font apparaître que si l’espérance
de vie à la naissance est passée de 47 ans dans les années soixante à près de 70 ans à
la fin des années quatre-vingt-dix, le recul de la fécondité fait que le nombre
d’enfants par femme n’est plus que de 2,8 contre 7 en moyenne dans les années
soixante.

Il faut souligner cependant que la baisse de la croissance démographique, dont la
manifestation a favorisé le passage d’un modèle traditionnel, avec une fécondité et
une mortalité élevées, à un modèle plus évolué avec un taux de natalité et un taux de
mortalité faibles, n’a pas concerné de façon uniforme l’ensemble des régions du pays.
Par ailleurs, l’accès inégal, bien qu’élargi, aux soins médicaux et à l’amélioration des
conditions d’hygiène et de santé, liés sans conteste à l’amélioration de l’éducation et
au recul du taux d’alphabétisation, reste un élément-clé dans l’explication de ces
disparités. Le terrain est encore favorable à l’incitation des femmes à se marier très
jeunes, à avoir de nombreux enfants, à ne pas être réceptives aux moyens
contraceptifs… 

En se basant sur l’évolution tendancielle dégagée à travers les recensements de la
population, le CERED montre que l’effectif des ménages du Maroc sera de l’ordre de
7 millions en 2010 sous l’effet d’une croissance annuelle moyenne de 2,7 %,
nettement supérieure à celle de la population (1,6 %). A la base de cette accélération
on retrouve la taille des ménages qui passe de 5,5 en l’an 2000 à 5,2 en 2005 pour
atteindre 4,9 en 2010. Les facteurs explicatifs de cette diminution font une grande
place à la réduction du nombre d’enfants par ménage, particulièrement en milieu
urbain, elle-même due à une réduction de la fécondité plus importante que la
réduction de la mortalité infantile.

3.3.2. La migration et l’immigration

Les données actuellement disponibles sur la population, l’emploi et les flux
migratoires ne permettent pas d’évaluer de façon précise l’effet de l’émigration sur
l’offre de travail. C’est pour cela que l’on assimile souvent dans toutes les analyses
effectuées à ce sujet les données de la population active à l’offre de travail. Il est
possible toutefois de procéder à des estimations permettant d’approcher le
phénomène migratoire sur la base des informations partielles fournies par différentes
sources (ministère de l’Emploi, Office français des migrations internationales, etc.) et
moyennant des hypothèses de travail plus ou moins plausibles concernant
l’évolution démographique de la population des émigrés.

Du côté du pays pourvoyeur de migrants, la première donnée importante est
l’effectif moyen de l’émigration ayant transité par le ministère de l’Emploi, qui s’est
établi autour de 6 400 personnes par an au cours de la période 1990-1997. On
constate d’un autre côté que l’émigration des travailleurs s’est beaucoup réduite ces
dernières années et prend de plus en plus la forme de regroupement familial ou
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encore de « fuite de cerveaux » qui se fait plutôt de façon individuelle et/ou
informelle (26).

Du côté des pays d’accueil, les données fournies par l’Office des migrations
internationales citées dans les investigations effectuées par le Professeur 
A. Belguendouz situent l’effectif des entrées sur le territoire français – principale
destination de l’émigration marocaine – à 7 883 personnes en 1995. Ces entrées 
se sont réparties de la manière suivante : 359 comme travailleurs permanents,
3 628 au titre du regroupement familial et 2 273 en tant que conjoints, enfants ou
ascendants de Français. A côté de la France, de nouvelles destinations de l’émigration
marocaine ont connu ces dernières années un développement important,
particulièrement l’Italie et l’Espagne. Les données relatives à l’émigration ne
permettent pas cependant de situer de façon précise le flux migratoire vers ces pays.
Il semble toutefois que le volume de l’émigration vers ces deux pays soit comparable
à celui de la France.

Les données émanant du ministère de l’Emploi du côté marocain ou des
organismes de migration dans les pays d’accueil tels que l’OMI en France ne couvrent
pas évidemment la totalité des flux, dont une part importante relève de l’informel.
Toute estimation devrait par conséquent prendre en considération cet aspect non
négligeable du phénomène migratoire.

La prise en compte de ces différents éléments permet de situer le volume de
l’émigration ces dernières années entre 18 et 26 mille personnes par an, dont près de
70 % concernent la population active, soit une moyenne de 15 mille personnes.
Rapporté à la moyenne de l’accroissement de la population active calculée sur la
période 1994-2001 qui s’établit à 325 mille par an, ce volume représente entre 5 et
6 % de l’offre de travail.

3.3.3. Politiques et programmes nationaux du genre

Deux aspects importants ont fait de la problématique du genre une question
centrale tant au niveau économique que social et politique. Il s’agit en premier lieu
d’un impératif d’équité pour un Maroc dit nouveau, engagé dans des réformes visant
plus de démocratie et un plus grand respect des droits de l’homme. Le second aspect
revêt une nécessité matérielle qui impose au pays, dans sa quête de valorisation de ses
ressources humaines, de ne pas faire fi de la moitié de son potentiel que sont les
femmes. La condition de la femme s’est beaucoup améliorée sous l’effet de la
transition démocratique, mais de grands efforts restent à faire pour l’intégrer
réellement dans l’économie, pour lui concéder la place qui lui revient dans les centres
de décision et pour lui reconnaître une émancipation sans discrimination sur les

(26) A. Belguendouz, la Communauté marocaine à l’étranger et la nouvelle marche marocaine, éd. Boukili
Impression, 1999, p. 38.
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plans social et religieux. Les domaines à explorer à cet effet sont essentiellement
constitués, du fait du caractère discriminatoire selon le genre qu’ils connaissent la
scolarisation, le marché du travail, la lutte contre la pauvreté…

Les politiques et programmes nationaux en termes de genre peuvent être une
manière différente d’appréhender et de comprendre la réalité et les
dysfonctionnements de l’économie. Les déséquilibres macro-économiques qui
constituent une des caractéristiques de l’économie, sont des facteurs de
renforcement des disparités selon le genre. La participation des femmes à l’activité
économique reste assez faible : 24,2 % contre 52,2 % pour les hommes. En 1997, « un
projet de stratégie nationale de promotion de la femme » a été élaboré, dont les
principaux axes concernaient essentiellement: la protection juridique, l’éducation et
la formation, les soins médicaux, l’intégration de la femme dans l’activité
économique, la prise de décision et les médias. Cependant, ne reconnaissant pas la
femme comme véritable acteur de développement, cette stratégie ne s’est pas
concrétisée à travers les programmes d’actions des politiques publiques des
différents départements ministériels. La discrimination, qui est une donnée réelle au
niveau tant politique qu’économique ou social, n’est que le reflet d’autres formes
d’exclusion, notamment l’éducation et la formation ainsi que les mentalités qui
consacrent la supériorité de l’homme depuis la petite enfance.

Toutefois, conscients que le développement économique et social ne peut se faire
qu’en intégrant davantage la femme, les décideurs n’ont de cesse de préconiser plus
d’actions en direction d’une plus grande émancipation de celle-ci, notamment à
travers les politiques axées sur l’éducation telles que la lutte contre l’analphabétisme,
la généralisation de l’enseignement à l’horizon 2005, les actions en faveur de la petite
fille rurale, la scolarisation à partir de 4 ans, la conscientisation contre le travail des
enfants, essentiellement celui des petites filles, en les incitant à reprendre le chemin
de l’école…

Aujourd’hui, les politiques économiques et sociales qui visent à lutter contre la
pauvreté et l’exclusion sociale sont de plus en plus conscientes qu’elles ne peuvent
prétendre à l’efficience sans la mise en place de mesures adéquates afin d’éradiquer
la précarité des femmes.

3.3.4. La pandémie du SIDA

Depuis la déclaration du premier cas de SIDA au Maroc en 1986, 1 314 cas cumulés
ont été déclarés au 31 décembre 2003. Les aspects les plus saillants à l’analyse des
données relatives à ces cas sont les suivants :

i. Le nombre des cas est en nette augmentation d’une année à l’autre,
particulièrement au cours des cinq dernières années allant de 1998 à 2003.

ii. La dynamique du SIDA au Maroc est essentiellement focale, en ce sens que
même si des cas de SIDA ont été enregistrés dans la quasi-totalité des provinces du
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pays, on note une concentration importante dans les grands centres urbains tels les
régions du grand Casablanca, du Sous-Massa-Drâa et du Haouz. Ces régions ont
produit à elles seules plus de la moitié des cas cumulés de sida au niveau national.

iii. On note une diminution très nette du sexe ratio au cours des dernières années,
celui-ci est passé de 5,2 durant la période 1986-1990 à 1,2 dans les dernières années :
il y a donc aujourd’hui presque autant de nouveaux cas masculins que de cas
féminins.

iv. Le SIDA se transmet au Maroc essentiellement par voie sexuelle (79 % des cas) ;
le mode de transmission hétérosexuel étant largement prédominant avec 69 % des
cas. 6 % des cas sont dus à l’injection intraveineuse de drogues, près de 3 % à la
transfusion sanguine et près de 3 % à la transmission périnatale.

v. Les cas notifiés sont dans leur grande majorité de nationalité marocaine
(+ 97 %) et résident en milieu urbain (86 %).

Les partenaires nationaux en charge de ce dossier sont constitués des
départements gouvernementaux et des organisations de la société civile.

Pour ce qui est des structures étatiques, de nombreux départements ministériels tels
que les ministères de la Santé, de la Justice ou de l’Education nationale ont mis en place
des entités dédiées au fléau du SIDA. Depuis sa mise en place, le Programme national de
lutte contre les infections sexuellement transmissibles (IST/SIDA) a pu enregistrer des
acquis notables dans la mise en œuvre des différentes composantes de sa stratégie de
lutte contre les IST/SIDA. L’éventail des actions entreprises s’articule autour des axes
suivants : surveillance épidémiologique des IST et de l’infection VIH/SIDA, prévention de
l’infection à VIH, prise en charge des personnes vivant avec le VIH/SIDA, renforcement de
l’implication de la société civile et des autres secteurs sociaux.

S’agissant de la réponse de la société civile, l’action de celle-ci est dominée par un
petit nombre d’ONG thématiques car elles sont spécialisées dans la lutte contre le
SIDA. On dénombre au moins cinq associations qui ont fait de la lutte contre cette
pandémie leur raison d’être. Il s’agit de l’Association marocaine de lutte contre le Sida
(ALCS), de l’Association marocaine de solidarité et développement (AMSED), de
l’Organisation panafricaine de lutte contre le Sida (OPLAS). L’essentiel des activités
développées a trait à des activités de prévention de la transmission sexuelle par
l’information, l’éducation et la communication ainsi que la distribution des préservatifs.
Les zones géographiques couvertes par les différentes activités des ONG coïncident,
pour la plupart, avec les sites de la plus haute prévalence des cas de SIDA. Les groupes
vulnérables couverts sont les jeunes scolarisés ou non scolarisés, les professionnels
(elles) du sexe.

Au total, l’analyse de la situation a fait ressortir que le VIH/SIDA au Maroc est
caractérisé par sa dynamique focale et est alimenté par une vulnérabilité socio-
comportementale d’ordre structurel.
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Aussi, le Programme national de lutte contre les IST/SIDA se propose, durant la
période 2002-2004, dans une première phase, de garantir la qualité de toutes les
activités essentielles identifiées dans le processus de planification stratégique et, dans
une deuxième phase, d’augmenter la couverture des groupes vulnérables des zones
géographiques caractérisées par une forte concentration de la pandémie. L’objectif est
qu’à la fin de 2004, 200 000 personnes appartenant aux groupes les plus vulnérables et
800 personnes vivant avec le VIH/SIDA et leur famille bénéficieront d’activités
essentielles de qualité pour pouvoir prévenir de nouvelles infections par le VIH et pour
réduire l’impact du SIDA. Les moyens budgétaires mobilisés à cet effet dans le cadre de
ce programme s’élèvent à 325,741 millions de dirhams (soit l’équivalent d’environ
33 millions de dollars US) se répartissant entre les actions de prévention 21,3 %), celles
destinées à réduire l’impact du SIDA (19,4 %) et les activités connexes (59,3 %).

3.3.5. Autres défis majeurs dans le domaine de la santé

Les politiques gouvernementales considèrent le renforcement de l’investissement
et l’amélioration du fonctionnement du secteur sanitaire comme des mesures
appropriées pour l’amélioration des conditions de niveau de vie des populations et
d’atténuation des inégalités sociales et régionales. Les campagnes de vaccination
systématique, entreprises annuellement au cours de la dernière décennie, ont permis
de réduire significativement la mortalité infantile et maternelle, particulièrement au
sein des populations défavorisées et en milieu rural. Dans le domaine épidémio-
logique, on relève encore la relative importance des maladies sexuellement
transmissibles (MST), la survivance de la tuberculose et la manifestation des effets
pervers des affections périnatales, des carences en vitamines… Les orientations
adoptées par l’Etat pour répondre à ces insuffisances se déclinent selon les trois axes
stratégiques que sont :

– le renforcement des soins de santé de base par l’amélioration des infrastructures
sanitaires ; ces infrastructures seraient réalisées conformément à une carte sanitaire
qui tiendrait compte des inégalités régionales ;

– l’amélioration des programmes de santé orientés vers la mère et l’enfant ;
– l’accroissement des disponibilités en médicaments au profit des structures de

soins de santé de base.

En dépit de cette volonté affichée des pouvoirs publics d’accroître l’offre des soins
de santé, il est à noter que l’utilisation des formations sanitaires fait ressortir des
inégalités sociales criantes qui font que la demande insatisfaite est de 2,4 fois plus
importante dans les couches sociales défavorisées qu’elle ne l’est chez les riches. Ces
résultats obtenus à partir de l’Enquête sur le niveau de vie des ménages de 1998-1999
montrent par ailleurs que 41,6 % des malades en milieu urbain et 60 % en milieu rural
éprouvent de sérieuses difficultés à accéder aux services des soins de santé.

Le renforcement de l’infrastructure sanitaire apparaît alors comme une priorité et
un facteur principal d’amélioration des conditions d’accès de la population aux
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différents soins de santé. Toutefois, cette amélioration ne pourra être réellement
efficiente et bénéficier à l’ensemble de la population que s’il y a généralisation de la
couverture médicale par une assurance-maladie obligatoire. C’est dans cette
perspective que s’inscrit la loi adoptée en 2002 (27) par le Parlement, dans le but
d’instituer le régime de l’assurance-maladie obligatoire qui devrait garantir à tous les
citoyens l’accès aux soins médicaux.

3.3.6. Education – degré d’instruction – inscription scolaire

Au Maroc, le lien entre politique éducative et politique économique et sociale s’est
longtemps limité à développer les infrastructures de base… Le constat le plus
important est que de toutes les potentialités du Maroc, les ressources humaines sont
de toute évidence parmi les plus disponibles et les plus mobilisables pour servir le
développement économique et social du pays. Aussi, pour un développement
durable de son économie, le Maroc devrait largement compter sur la valorisation de
ses ressources humaines. Cette valorisation ne peut se faire qu’à travers un système
d’éducation et de formation pouvant permettre à tous les citoyens d’accéder au
savoir, à la modernité, à la culture et à l’emploi.

La lutte contre l’analphabétisme par la généralisation de la scolarisation, y compris
dans le milieu rural ; la restructuration de l’enseignement supérieur, secondaire et
technique ; la refonte des programmes de formation et des méthodes pédago-
giques ; la généralisation des nouvelles technologies et surtout la « réalisation » de
l’adéquation entre l’éducation, la formation et l’emploi sont les principaux facteurs de
développement d’un pays. A noter toutefois que c’est au lendemain de
l’indépendance et dans la fièvre des élans patriotiques de la libération qu’on
commençait à prôner la mobilisation de l’ensemble des ressources humaines et
réserves de forces de travail. La scolarisation obligatoire et généralisée devait
concerner, du moins dans les slogans, aussi bien les hommes que les femmes.

Aujourd’hui, la Charte de l’éducation et de la formation apparaît comme le résultat de
différents efforts tendant à s’inscrire dans une stratégie globale visant à promouvoir le
secteur en vue de l’adapter aux « contraintes » imposées au pays par la mondialisation.
Toutefois, certains problèmes persistent toujours, empêchant les enfants, notamment
ceux âgés de 7 à 12 ans, d’être scolarisés. Parmi ces problèmes on citera :

– les difficultés financières, pour plus de 37 % des enfants non-scolarisés ;

– l’éloignement de l’école, pour près de 15 % ;

– l’absence d’école, pour près de 13 % ;

– ou encore l’attitude négative des parents, pour plus de 10 % des non-scolarisés.

(27) Cf. loi n° 65-00 portant Code de la couverture médicale de base, promulgué par le dahir n° 1-02-296
du 3 octobre 2002, B.O. 5058 du 21 novembre 2002, p. 1333.
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Cet état de fait témoigne en réalité d’un manque de vision globale qui cernerait
l’ensemble des problèmes entravant la bonne marche du système éducatif. On
notera par exemple une absence de politique d’aide aux enfants en difficulté ; une
absence d’incitation des parents à scolariser leurs enfants, notamment les filles.

3.3.7. Croissance et développement de la société civile

A l’instar du reste du monde, le mouvement associatif (ou plus généralement les
ONG) connaît au Maroc un dynamisme accru favorisé par le désengagement de l’Etat
et le « reprofilage » de son rôle. Le passage de l’Etat interventionniste à celui de
régulateur a laissé un vide important qui a été rempli par des associations. Selon les
circonstances, ces dernières ont suppléé ou relayé l’action des pouvoirs publics dans
de nombreux secteurs : éducation, sport, culture, droits de l’homme, etc.

Selon des estimations assez anciennes, le nombre de ces associations serait déjà
de l’ordre de 30 000 en 1987, dont seulement 17 000 à 20 000 seraient actives.
Phénomène essentiellement urbain, les associations sont fortement implantées dans
les grandes villes. Par ailleurs, et même si les données relatives à leur poids
économique est difficile à préciser, il n’empêche que ces dernières années ont été
caractérisées par le lancement d’un grand nombre de programmes sociaux en
partenariat avec les ONG opérant dans le domaine de l’éducation non formelle, du
micro-crédit, de la promotion de l’emploi et de la création de PME/PMI.

Au plan juridique, ces associations à but non lucratif sont régies par les textes de
lois du 15 novembre 1958 et du 31 janvier 1959 qui fixent respectivement les
conditions de création et le mode d’organisation comptable et financier. Ce cadre
juridique a été enrichi depuis.

De façon générale, ces associations peuvent revêtir trois formes différentes :
associations déclarées, associations reconnues d’utilité publique et dotées d’un
statut légal spécial. Chacune a une capacité juridique propre et un traitement fiscal
spécifique. Pour les associations déclarées, la loi reconnaît la personnalité juridique et
accorde des avantages fiscaux tels l’exonération de l’IS et de la TVA. La reconnaissance
d’utilité publique peut être accordée à toute association (à l’exclusion des partis
politiques et des associations à caractère politique) qui en fait la demande et suite à
une enquête administrative sur son but et ses moyens d’action. L’utilité publique
permet aux associations bénéficiaires d’effectuer certaines opérations mobilières et
immobilières et surtout de recevoir des dons et des legs avec possibilité pour le
donateur de déduire du revenu imposable les montants accordés au titre de l’IS et de
l’IGR ainsi que l’exonération de la TVA. Les associations dotées d’un statut légal
spécial sont celles dont l’objet est spécifique : usagers des eaux agricoles, des
associations de micro-crédit ou des associations sportives

L’effort financier consenti par l’Etat aux associations prend plusieurs formes dont
les plus apparents sont les subventions financières directes et les achats pour
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compte. Depuis 1998, le montant des aides accordées par l’Etat est en nette
augmentation d’une année à l’autre, et les crédits inscrits dans le budget général de
l’Etat au titre de 2001 aux ONG opérant dans des domaines socio-éducatifs s’élève à
260 millions de dirhams.

3.3.8. Conclusion – résumé général de l’aperçu politique et socio-
économique

L’enquête auprès des ménages a révélé que parmi les problèmes qui entravent la
bonne gouvernance, le plus grave se trouve être la corruption qui a été classée au
premier rang par 29,5 % des avis exprimés. Suivent de près le chômage (25,1 %) et la
pauvreté (21,8 %) qui sont deux problèmes souvent liés dans une même
problématique de développement. La saisie de l’efficacité du service public qui
pouvait être comprise comme l’aptitude de l’Etat à assurer une bonne gouvernance
et à garantir les conditions de base nécessaires à la conduite d’un développement
humain durable s’avère ici fort prometteuse. En effet, 7,2 % seulement de
l’échantillon s’est prononcé pour une inefficacité des services publics. La pandémie
d’infection par la SIDA (2,2 %) qui n’a touché le Maroc que dans une faible proportion
a fait que ce fléau n’est que faiblement ressenti comme problème qui contrecarre les
objectifs de la bonne gouvernance au Maroc. Les autres problèmes que sont le crime
(5,1 %), la violation des droits de l’homme (3,1 %) et l’absence de sécurité ou de
stabilité (4 %), tout en apparaissant avec des taux qui en signalent des manifestations
réelles, restent toutefois peu inquiétants eu égard aux résultats obtenus à l’issue de
l’enquête (voir tableau 1 et graphe 1).

Il vous est demandé de classer par ordre Estimation Pourcentage
d’importance les huit problèmes ci-dessous nationale (en %)

La corruption 1 584 555 29,7

L’inefficacité des services publics 384 134 7,2

Le chômage 1 440 504 27,0

La pauvreté 1 163 074 21,8

L’insuffisance de la stratégie de la lutte contre le SIDA 112 039 2,1

Le crime 272 095 5,1

La violation des droits de l’homme 165 391 3,1

L’absence de sécurité/stabilité 213 408 4,0

Total 5 335 200 100,0

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des ménages, novembre 2003.

Tableau 1
Les principaux facteurs constituant une entrave à la bonne gouvernance 
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Graphique 1
Les principaux facteurs constituant une entrave 
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Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des ménages, novembre 2003.



4. Représentation politique 

4.1. Introduction

Le domaine de la représentation politique est sans doute celui où le Maroc a
enregistré des progrès considérables. Le gouvernement d’alternance qui a ouvert la
voie à une participation élargie des partis politiques, l’adoption d’une Constitution en
1996, le consensus des partis politiques autour des grands choix politiques
engageant le pays à long terme sont autant de facteurs qui expliquent le succès des
réformes politiques engagées par le Maroc au cours des dernières années. Il s’agit
cependant d’un processus long et complexe dont les débuts remontent aux années
qui ont suivi l’indépendance du pays. Un processus qui a connu, comme dans d’autres
pays, de nombreuses étapes où ont alterné des moments d’incertitude et de grands
moments d’espoir et de satisfaction.

4.2. Type de régime et structure de la représentation politique

Le Maroc est une monarchie constitutionnelle démocratique et sociale, comme le
définit la Constitution approuvée par référendum le 13 septembre 1996. D’après la
Constitution marocaine : « La Couronne du Maroc et ses droits constitutionnels sont
héréditaires et se transmettent de père en fils aux descendants mâles en ligne directe
et par ordre de primogéniture de Sa Majesté le Roi Hassan II, à moins que le Roi ne
désigne, de son vivant, un successeur parmi ses fils autre que son fils aîné. Lorsqu’il n’y
a pas de descendant mâle en ligne directe, la succession au Trône est dévolue à la
ligne collatérale mâle la plus proche et dans les mêmes conditions (art. 20). »

Selon la tradition, les autorités centrales, locales, les élus nationaux, locaux et les
notables de toutes les régions renouvèlent chaque année, à l’occasion de la fête du
Trône, leur allégeance au Souverain. La Constitution confère au Roi des pouvoirs
spécifiques, en sa qualité de chef d’Etat et de « Commandeur des croyants »
(autorité religieuse). Le Roi nomme le Premier ministre et les ministres sur proposition
de celui-ci. Les ministres qui composent le gouvernement sont, en principe, issus de
la majorité au Parlement.

Le Parlement se compose de deux chambres : la Chambre des représentants,
élue au suffrage universel direct, et la Chambre des conseillers, élue indirectement
par les membres des assemblées locales, les chambres professionnelles et les
syndicats.

Le régime politique est multipartite. Les partis politiques concourent à
l’encadrement politique de la population.
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Il existe environ une trentaine de partis politiques au Maroc englobant plusieurs
tendances : le nationalisme (PI), le centre (RNI), la social-démocratie (USFP), le
libéralisme (UC, FC, ADL), le socialisme (PPS), le centre-gauche (FFD), le marxisme-
léninisme (PADS, GSU), le ruralisme et particularisme berbère (MP, MNP, UD), le
ruralisme PND, l’islamisme (PJD), l’écologie (PED).

72 % des experts interrogés considèrent, comme le montre le tableau 2 et le
graphe correspondant ci-dessous, que le Maroc est marqué par un pluralisme
démocratique comportant des partis politiques forts, chacun d’eux ayant un
programme politique autonome d’envergure nationale, contre 15 % qui estiment
que le système politique comporte en dépit de son multipartisme un parti dominant
qui s’accommode de l’existence des autres partis mais ne leur permet pas de
participer librement à la conquête du pouvoir. Il convient cependant d’observer que
l’opinion exprimée par les 15 % des experts consultés correspond en réalité à
quelques partis dominants et non à un seul, comme le montrent les résultats des
dernières élections législatives.

En ce qui concerne le mode d’élection parlementaire, 97,2 % des experts
consultés, considèrent que le Parlement est constitué à partir d’un système électoral
qui met en compétition plusieurs partis.

En ce qui concerne le mode de formation de l’exécutif, le tableau 3 ci-dessous
montre que 74,8 % des experts interrogés considèrent que le gouvernement se met

Tableau 2
Pluralisme démocratique

Le système politique Fréquence (en %)

Consiste en une démocratie stable multipartite qui compte au moins 
deux partis politiques forts, chacun d’eux ayant un programme politique 
autonome d’envergure nationale. 72

Consiste en une démocratie multipartite qui compte deux partis 
politiques indépendants et où le parti au pouvoir est dominant – il dispose 
de plus de 75 % des sièges au Parlement – et oriente tous les programmes 
et les politiques du pays. 9,3

Consiste en un système multipartite dans lequel le parti dominant 
s’accommode de l’existence des autres partis mais ne leur permet pas de 
participer librement à la conquête du pouvoir. 15

Ne permet pas l’existence de partis politiques indépendants et la mise en 
compétition du pouvoir politique. 3,7

Total 100,0

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.
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en place après un processus électoral totalement concurrentiel ou par la
consécration au pouvoir d’un parti sorti vainqueur d’une élection véritablement
démocratique contre seulement 5,6 % des experts qui estiment que la formation du
gouvernement est formé sur désignation du monarque.

Graphique 2
Pluralisme démocratique 

Démocratie stable

+ de 2 partis politiques (72 %)
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2 partis politiques (9 %)

Système multipartite
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Sans parti

politique (4 %)

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Tableau 3
Mode de formation de l’exécutif 

La formation de l’exécutif se fait par : Fréquence (en %)

Un processus électoral totalement concurrentiel ou par la consécration au 
pouvoir d’un parti sorti vainqueur d’une élection véritablement 
démocratique 74,8

Désignation par un monarque après consultation des autorités 19,6
traditionnelles

Désignation par le monarque 5,6

Total 100,0

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Selon le tableau 4 ci-après, la question visant à tester la crédibilité du pluralisme a
donné lieu à 53,7 % de réponses qui considèrent le système politique en place
comme concurrentiel, contre 18,1 % qui pensent que tel n’est pas le cas. L’importance
de la modalité « je ne sais pas » (21,4 %) à laquelle s’ajoutent les refus de réponse de
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la rubrique « sans opinion » (6,7 %) traduit quelque peu la démobilisation politique
de près du tiers de la population. Ce résultat sera conforté dans les questions faisant
ressortir l’insuffisance de l’engagement de la population dans les différentes formes
organisationnelles de la société civile, examinées plus loin.

Tableau 4
Pluralisme

Pensez-vous que le système politique mis en place permet Fréquence
la concurrence entre les partis ? (en %)

Oui 53,7

Non 18,1

Sans opinion 28.2

Total 100,0

4.3. Participation et représentation politique qui prendraient en
compte les aspects sociaux

Le syndicalisme est très développé au Maroc. Il existe de puissants syndicats
indépendants du pouvoir et des partis politiques et qui exercent une pression sur le
gouvernement (grèves générales) en vue de défendre les intérêts sociaux. Il existe
également des syndicats inféodés aux partis politiques ; presque tous les partis
politiques disposent de leur syndicat. Le syndicalisme est actif dans tous les corps de
métiers (industrie, artisanat, administration, banques, pêches, transport terrestre
maritime et aérien, agriculture…).

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Tableau 5
Participation aux affaires publiques

Avez-vous participé aux affaires publiques en :
Fréquence (en %)

Oui Non

Votant pendant les élections 80,9 19,1

Prenant part aux réunions ou meetings/marches d’un parti politique 8,4 91,6

Prenant part aux activités de quelques groupes d’action en vue 
d’accélérer une amélioration dans n’importe quel domaine 9,5 90,5

Discutant de problèmes personnels ou de la communauté avec votre 
représentant élu 20,6 79,4

Ecrivant dans un journal 2,9 97,1

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.
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La participation aux affaires publiques est essentiellement exprimée par la
participation aux élections (80,9 %). Les autres formes de participation nécessitant un
engagement plus ferme n’enregistrent que des taux faibles. C’est ainsi que la volonté
de s’exprimer en prenant part à des réunions, à des meetings ou à une marche d’un
parti politique n’est affirmée que chez une petite minorité (8,4 %).Tout aussi faible est
également la mobilisation pour des actions participatives au sein de groupes en
quête d’accélération d’un processus quelconque de réformes ou d’amélioration.
L’interpellation des représentants élus est un recours insuffisamment exploité pour
débattre des problèmes personnels ou communautaires, vu qu’elle ne concerne que
20,6 % des enquêtés. Le recours à la presse écrite comme support de participation
aux affaires de la communauté de résidence n’est actionné que de façon négligeable,
avec un taux inférieur à 3 %.

4.4. Participation et représentation qui prendraient en compte l’aspect
genre 

Depuis une dizaine années, il y a au Maroc une prise de conscience croissante de
l’approche genre de la part des associations (sensibilisation à l’égalité) et des
pouvoirs publics : un ministère a été créé dans ce sens (ministère chargé de la
condition féminine, de la solidarité, de la famille et des handicapés, dirigé par une
femme). Ce ministère a développé une politique pour intégrer l’approche genre dans
ses projets.

Les associations de défense des droits des femmes sont nombreuses et leurs
domaines d’intervention variés (participation politique, droits conjugaux, violence
contre les femmes, protection de l’enfance…). Les organismes étrangers de
développement s’intéressent également à l’aspect genre ; il en est ainsi de l’accord
entre des responsables marocains et l’agence de développement allemande GTZ,
dans le but de créer des points focaux au niveau des différents départements
publics pour influencer les politiques et les décideurs sur l’approche genre (28) (voir
encadré 1).

(28) De même que le fond international sur la femme dépendant de l’ONU a un projet dans ce sens au
Maroc.
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4.5. Légitimité du cadre politique

Le cadre politique fait l’objet d’un consensus entre les différents acteurs politiques
et sociaux et donc d’une légitimité consensuelle.

Comme le montre le tableau n° 6 ci-dessous et le graphe correspondant,
l’exploitation des résultats de l’enquête révèle que 31,8 % des experts consultés
considèrent que le système démocratique en tant que cadre politique est accepté par
tous les groupes sociaux et politiques. 41,8 % estiment que ce système est accepté
par tous les groupes, bien que la société ne s’en soit pas assez imprégnée. 17,3 % des
personnes interrogées ont une opinion plutôt partagée.

L’Association démocratique des femmes du Maroc

Parmi les associations marocaines de défense des femmes, l’Association
démocratique des femmes du Maroc (ADFM).

L’ADFM n’est pas une association de masse mais une association d’intérêt
stratégique qui se base sur trois modes d’intervention :

– Le plaidoyer (recherche de l’égalité à travers les lois, l’accès aux postes de
décision, le code pénal, le statut de la fonction publique). Pour cela, elle dispose d’un
centre appelé  “le Centre de leadership féminin” (CLES).

– Les actions de proximité, principalement la formation et le renforcement des
capacités des femmes, notamment au sein des partis politiques. Lors des dernières
élections de 2003, elle a été particulièrement dynamique en matière de défense des
droits de la représentation des femmes dans les instances dirigeantes des partis, au
sein du Parlement et des conseils communaux du pays, en exigeant un quota pour la
représentation des femmes lors des élections.

– La sensibilisation sur l’approche genre : pour cela, elle dispose du centre NAJMA
qui assure le conseil, l’information et l’assistance juridique aux femmes.

Tableau 6
Acceptation d’un cadre démocratique

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Est accepté par tous les groupes sociaux et politiques 31,8

Est accepté par tous les groupes mais n’est pas bien enraciné 41,8

N’a pas l’adhésion de tous, mais est cependant partiellement adopté par l’Etat 17,3

Suscite des réserves chez les tenants du pouvoir, mais est cependant utilisé de
manière sélective pour donner une image démocratique au monde extérieur 9,1

Total 100,0

Fréquence en %

Encadré 1
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Comme le montre le tableau 7 ci-dessous, 41,8 % des experts consultés estiment
que le système politique repose sur des mécanismes qui encouragent la pleine
participation du public au processus de prise de décision, alors que 46,4 % estiment
que les mécanismes mis en place ne favorisent qu’une participation limitée au
processus de prise de décision.

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Graphique 3
Acceptation d’un cadre démocratique

Partiellement adopté
par l’Etat (17 %)

Utilisé
sélectivement (9 %)

Accepté (32 %) Accepté mais
non enraciné (42 %)

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Tableau 7 
Mécanisme de participation à la prise de décision

Repose sur des mécanismes qui encouragent la pleine participation du 
public au processus de prise de décision 41,8

Repose sur des mécanismes qui encouragent une participation limitée du 
public au processus de prise de décision 30,9

Repose sur des mécanismes qui n’encouragent qu’un groupe restreint choisi 
pour prendre part au processus de prise de décision 15,5

Repose sur des mécanismes qui ne permettent qu’à l’élite du parti au pouvoir 
de prendre part au processus de prise de décision 8,2

Ne repose sur aucun mécanisme pour encourager la participation des 
populations au processus de prise de décision 3,6

Total 100,0

Fréquence en %
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4.6. Les partis politiques

Dans le contexte d’ouverture et de démocratisation que le Maroc connaît depuis
quelques années, de nombreux partis politiques ont vu le jour. Les formations
politiques issues du Mouvement national connaissent toutefois un vieillissement de
leur élite politique et parfois des archaïsmes dans leur fonctionnement. Ce sont là des
facteurs qui militent en faveur d’une véritable mise à niveau des partis politiques.
Dans un discours qu’il a adressé à la Nation à l’occasion de la fête de l’indépendance
au mois de juillet 2003, le souverain du Maroc avait consacré une partie importante
de son discours aux partis politiques mettant en relief la crise de la gouvernance au
sein des partis et invitant la classe politique et le gouvernement à élaborer une loi
appropriée en la matière.

C’est dans cette perspective que le gouvernement marocain a soumis au
parlement une loi relative aux partis politiques qui constitue un saut qualitatif et
significatif dans la démocratisation de la vie politique et du système de
représentation et de participation des citoyens à la gestion des affaires publiques.

4.6.1. L’enregistrement des partis politiques (lois)

Au Maroc, la création des partis politiques est libre. Elle est soumise à certaines
formalités d’enregistrement prévus par la loi sur les libertés publiques (29). Les
principes qui consacrent ces libertés sont prévus par la Constitution.

La création des partis politiques répond à trois objectifs : démocratique, politique
et constitutionnel.

(29) Cf. dahir n° 1-58-376 du 15 novembre 1958.

Graphique 4
Mécanisme de participation à la prise de décision

Groupe restreint
choisi (16 %)
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Participation large (41 %)

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.
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La Constitution de 1996 énonce clairement une série de principes régissant les
sociétés démocratiques modernes tels que : la participation démocratique, le
multipartisme, l’interdiction du parti unique, la liberté d’opinion, la liberté
d’expression, la liberté d’association.

A ce titre, l’article 3 de la Constitution dispose : « Les partis politiques, les organisations
syndicales, les collectivités locales et les chambres professionnelles concourent à
l’organisation et à la représentation des citoyens Il ne peut y avoir de parti unique. »

« La Constitution garantit (selon l’article 9) à tous les citoyens :
– la liberté de circuler et de s’établir dans toutes les parties du Royaume ;
– la liberté d’opinion, la liberté d’expression sous toutes ses formes et la liberté de

réunion ;
– la liberté d’association et la liberté d’adhérer à toute organisation syndicale et

politique de leur choix.

Il ne peut être apporté de limitation à l’exercice de ces libertés que par la loi. » 

4.6.2. Impartialité et crédibilité de l’enregistrement

L’enregistrement des partis politiques est du ressort des autorités locales
représentant le gouvernement. Celles-ci procèdent à une enquête avant de délivrer
le récépissé de création d’un parti politique. La délivrance du récépissé est de
l’appréciation discrétionnaire de l’autorité administrative locale compétente qui peut
la refuser si elle reçoit des directives en ce sens de la part de l’administration centrale.

Les partis politiques et les associations à caractère politique sont soumis aux
dispositions du dahir n° 1-58-376 du 15 novembre 1958 relatif au droit d’association tel
qu’il a été modifié et complété, notamment par la nouvelle loi n° 75-00, promulguée
par le dahir n° 1-02-206 du 23 juillet 2002 (30), et la loi relative aux partis politiques.

La nouvelle loi sur les associations comporte 3 parties :
• Dans une première partie, la loi abroge et remplace certains articles (6,7,8,9,19,36

et 38) du dahir du 15 novembre sur le droit d’association (31) par de nouvelles

(30) Cf. B.O. n° 5048 du 17/10/2002, p. 1062.
(31) Au Maroc, les actes Royaux sont pris sous forme de dahir. Le Premier ministre, quant à lui, agit par
décret. Il peut aussi agir par des arrêtés et des circulaires.
Les ministres, les gouverneurs, les présidents des conseils communaux et les autres autorités administratives
prennent des arrêtés, mais ils peuvent aussi prendre des circulaires et des instructions de service.
Aujourd’hui la Constitution de 1996 réserve au Roi certains pouvoirs qu’il exerce par dahir (art. 29), à
l’exception, bien entendu, du pouvoir réglementaire que la Constitution attribue officiellement au
Premier ministre (art. 63). C’est dans ce sens que le Roi promulgue la loi (par dahir, bien entendu (art. 26)).
Il convient aussi de signaler que jusqu’à la première Constitution de 1962, les pouvoirs publics au Maroc
n’étaient régis par aucun texte constitutionnel au vrai sens du terme. Le Roi pouvait agir à la fois dans les
domaines législatif et réglementaire. Les dahirs pouvaient avoir un contenu législatif ou réglementaire. Or,
comme le droit d’association fait partie du titre 1er de la Constitution consacrée aux droits et libertés du
citoyen et comme ces derniers font partie du domaine de la loi conformément à l’article 46 de la
Constitution, le dahir du 15 novembre 1958, qui a un contenu législatif, ne peut être modifié que par une
loi. C’est l’objet de la loi 75-00 que promulgue le dahir du 23 juillet 2002.



69Représentation politique

dispositions qui se rapportent aux subventions et aides que peuvent recevoir les
associations, aux sanctions que peuvent encourir les personnes qui ne respectent pas
les formalités de constitution des associations. Cette partie réglemente également
l’attribution de l’utilité publique à certaines associations qui peuvent être autorisées
à faire appel à « la générosité publique ou tout autre moyen autorisé procurant des
recettes » (voir encadré 2).

Subventions et aides, sanctions, utilité publique

• Les dispositions pertinentes de cette première partie de la loi sont les
suivantes :

« Article 6. — Toute association régulièrement déclarée peut ester en justice,
acquérir à titre onéreux, posséder et administrer :

1. les subventions publiques ;

2. les droits d’adhésion de ses membres ;

3. les cotisations annuelles de ses membres ;

4. l’aide du secteur privé ;

5. les aides que les associations peuvent recevoir d’une partie étrangère ou
d’organisations internationales, sous réserve des dispositions des articles 17 et
32 bis de la présente loi ;

6. les locaux et matériels destinés à l’administration de l’association et à la
réunion de ses membres ;

7. les immeubles nécessaires à l’exercice de son activité et à la réalisation de ses
objectifs. »

« Article 8. — Sont punies d’une amende de 1 200 à 5 000 dirhams les
personnes qui, après la constitution d’une association, entreprennent l’une des
actions visées à l’article 6 sans respecter les formalités prévues à l’article 5 ; en cas
de récidive, l’amende est portée au double. »

« Article 9. — A l’exception des partis politiques et des associations à caractère
politique, visés au titre IV de la présente loi, toute association, après enquête
préalable de l’autorité administrative sur son but et ses moyens d’action, peut être
reconnue d’utilité publique, par décret, sur demande présentée à cet effet.

Il doit être statué sur cette demande par décision motivée dans un délai
maximum de six mois courant à partir de la date de son dépôt auprès de l’autorité
administrative locale.

Les conditions nécessaires à l’obtention de la reconnaissance d’utilité publique
sont fixées par voie réglementaire.

Encadré 2
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Les associations reconnues d’utilité publique doivent tenir une comptabilité
dans les conditions fixées par voie réglementaire, permettant de donner une
image fidèle de leur patrimoine, de leur situation financière et de leurs résultats.
Les états de synthèse, les pièces justificatives des écritures comptables et les livres
doivent être conservés pendant une période de cinq ans.

Ces associations sont tenues de soumettre un rapport annuel au Secrétariat
général du gouvernement comportant l’affectation des ressources qu’elles ont
obtenues pendant une année civile. Ce rapport doit être certifié par un expert
comptable inscrit à l’ordre des experts comptables, attestant la sincérité des
comptes qu’il décrit, sous réserve des dispositions de la loi relative au code des
juridictions financières.

La reconnaissance de l’utilité publique peut être retirée en cas de non-respect
par l’association de ses obligations légales ou statutaires après l’avoir averti de
régulariser sa situation comptable dans un délai de trois mois.

Toute association reconnue d’utilité publique jouira, indépendamment des
avantages prévus à l’article 6 ci-dessus, des privilèges résultant des dispositions
ci-après :

Par dérogation à la législation relative aux appels à la générosité publique ou
tout autre moyen autorisé procurant des recettes, le décret reconnaissant l’utilité
publique peut prévoir que l’association pourra, une fois par an et sans autorisation
préalable, faire appel à la générosité publique ou tout autre moyen autorisé
procurant des recettes.Toutefois, elle est tenue d’en faire déclaration au Secrétaire
général du gouvernement dans les quinze jours au moins qui précèdent la date de
la manifestation. Cette déclaration doit indiquer la date et le lieu de la
manifestation ainsi que les recettes prévisionnelles et leur affection.

Pendant ce délai, le Secrétaire général du gouvernement peut s’opposer, par
décision motivée, à l’appel à la générosité publique ou à l’organisation de tout ce
qui peut procurer des recettes financières s’il estime qu’ils sont contraires aux lois
et règlements en vigueur. »

• La 2e partie de la loi 75-00 se rapporte aux articles du dahir du 15 novembre
1958 que la loi modifie et complète. C’est ainsi que les articles 3 et 5 qui
concernent l’objet et la déclaration de la Constitution de l’association sont libellés
comme suit :

« Article 3. — Toute association fondée sur une cause ou en vue d’un objet
illicites, contraires aux lois, aux bonnes mœurs ou qui ont pour but de porter
atteinte à la religion islamique, à l’intégrité du territoire national, au régime
monarchique ou de faire appel à la discrimination est nulle. »
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« Article 5. — Toute association doit faire l’objet d’une déclaration au siège de
l’autorité administrative locale dans le ressort duquel se trouve le siège de
l’association, directement ou par l’intermédiaire d’un huissier de justice. Il en sera
donné récépissé provisoire cacheté et daté sur le champ. Un exemplaire de cette
déclaration ainsi que des pièces qui lui sont annexées, visées au troisième alinéa
ci-dessous, sont adressés par cette autorité locale au parquet du tribunal de
première instance compétent afin de lui permettre de formuler, le cas échéant, un
avis sur la demande.

Lorsque la déclaration remplit les conditions prévues à l’alinéa ci-dessous,
le récépissé définitif est délivré obligatoirement dans un délai maximum de
60 jours ; à défaut, l’association peut exercer son activité conformément à l’objet
prévu dans ses statuts. »

• La 3e partie de la loi 75-00 est consacrée à des dispositions nouvelles (articles
32 bis et 32 ter) qui sont les suivantes :

« Article 3. — Le dahir n° 1-58-376 du 3 joumada I 1378 (15 novembre 1958)
précité est complété par les articles 32 bis et 32 ter, libellés ainsi qu’il suit :

Article 32 bis. — Les associations qui reçoivent des aides étrangères sont
tenues d’en faire la déclaration au Secrétariat général du gouvernement en
spécifiant le montant obtenu et son origine et ce dans un délai de 30 jours francs
à compter de la date d’obtention de l’aide.

Toute infraction aux dispositions du présent article expose l’association
concernée à la dissolution conformément aux dispositions de l’article 7.

Article 32 ter. — Les associations qui reçoivent périodiquement des
subventions d’un montant supérieur à 10 000 dirhams d’une collectivité locale,
d’un établissement public ou d’une société dont le capital est détenu en totalité
ou en partie par l’Etat ou par lesdits collectivités ou établissements, sont tenues de
fournir leurs comptes aux organismes qui leur accordent lesdites subventions
sous réserve des dispositions de la loi formant code des juridictions financières.

Sont fixés par arrêté du ministre chargé des Finances les livres comptables que
doivent tenir les associations visées à l’alinéa précédent. Ces livres sont soumis au
contrôle des inspecteurs du ministère des Finances. »

4.6.3. Gouvernance au sein des partis politiques

Le non-renouvellement des élites partisanes caractérise la plupart des partis
politiques. La gouvernance au sein de la plupart des partis politiques est caractérisée
par la faiblesse, sinon l’absence de mécanismes de démocratie interne et le non-
renouvellement des instances dirigeantes dont certaines existent depuis des
décennies.
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La définition d’un cadre juridique est une condition fondamentale pour mieux
définir la responsabilité et les règles de bonne gouvernance au sein des partis
politiques.

Il était donc nécessaire d’établir certains critères pour garantir la crédibilité de
l’action politique, notamment la prise en compte d’une certaine représentativité du
parti à l’échelon national et local. Selon la réglementation en vigueur, n’importe qui
peut rassembler une vingtaine de personnes et créer un parti politique ; ce qui a
banalisé l’action politique dans le pays (32). C’est dans ce sens que la loi relative aux
partis politiques a été adoptée par le gouvernement et soumise au parlement lors de
la première session législative de l’année 2006.

Les partis « crédibles » ne disposent pas de moyens suffisants pour mobiliser les
citoyens. L’Etat est appelé à mettre à leur disposition les ressources nécessaires à
l’accomplissement de leur mission d’encadrement des citoyens, en particulier les jeunes.

4.6.4. Liberté de fonctionner/sécurité des partis de l’opposition

La plupart des experts considèrent que le gouvernement est capable d’assurer la
sécurité des élus des partis politiques de l’opposition légalement reconnus. Cette
capacité est jugée bonne et raisonnable pour 44 % de la population consultée et
pleine pour 35,8 %, contre seulement 18,3 % qui estiment que le gouvernement ne
peut assurer qu’une sécurité limitée à ces partis.

(32) L’idée d’un projet de loi relatif aux partis politiques fait son chemin depuis 2001. Le débat autour de
cette question à repris depuis 2003. Les principaux éléments de ce débat avaient porté sur les dispositions
concernant la tranparence, le mode de financement et l’interdiction des partis constitués sur des bases
religieuses, raciales, linguistiques ou régionales.

Tableau 8
Sécurité pendant les élections

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Une pleine sécurité à tous les partis politiques de l’opposition légalement 
reconnus en vue de garantir leur autonomie de mouvement et de 
fonctionnement à travers tout le pays 35,8

Une bonne et raisonnable sécurité à tous les partis politiques légalement 
reconnus en vue de garantir leur autonomie de mouvement et de 
fonctionnement à travers tout le pays 44

Une sécurité limitée à tous les partis politiques légalement reconnus en vue 
de garantir leur autonomie de mouvement et fonctionnement à travers tout 
le pays 18,3

Très peu de sécurité à tous les partis politiques légalement reconnus en vue 
de garantir leur autonomie de mouvement et fonctionnement à travers tout 
le pays 1,8

Total 100,0

Fréquence en %
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Comme le montre le tableau 9 ci-dessous, 82 % de l’effectif pense que les médias
publics sont équitablement accessibles à tous les partis politiques légalement
reconnus, contre 15,3 % qui considèrent qu’ils ne sont pas aussi accessibles à
l’opposition qu’aux partis au pouvoir pendant les élections.

Graphique 5
Sécurité pendant les élections
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Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Tableau 9
Accès aux média publics

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Sont équitablement accessibles à tous les partis politiques 
légalement reconnus pendant les élections 82,0

Ne sont pas aussi accessibles à l’opposition qu’au parti au pouvoir 
pendant les élections 15,3

Sont quelque peu inaccessibles à l’opposition politique pendant 
les élections 2,7

Total 100,0

Fréquence en %
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4.6.5. Accès des partis aux ressources publiques

Il existe une loi relative au financement des partis politiques par l’Etat, notamment
lors de l’organisation des campagnes électorales et pour financer leur presse.
S’agissant du financement de la campagne électorale, le Code électoral (décret
n° 2-02-188 du17 juillet 2002, B.O. n° 5062 du 1/8/2002) prévoit un système rigoureux
de contrôle du financement public des campagnes électorales.

Ce système de contrôle réside essentiellement dans :

– la fixation du montant global de la participation de l’Etat doublement en
fonction des voix et des sièges obtenus ;

– la définition des modalités de versement de la subvention ;

– le respect du plafonnement des dépenses électorales ;

– la présentation de l’état des dépenses et des pièces justificatives y afférentes par
les candidats à la Cour des comptes dans un délai d’un mois après la proclamation
des résultats ;

– la constitution d’une commission présidée par un magistrat de la Cour des
comptes, chargée d’examiner l’état des pièces justificatives relatives aux dépenses
engagées ;

– la production du résultat de vérification dans un rapport.

4.6.6. Partis politiques qui prendraient en compte les aspects sociaux

Au Maroc, tous les partis politiques intègrent les aspects sociaux dans leur plate-
forme politique, mais très peu les concrétisent dans la pratique. De même que la

Graphique 6
Accès aux média publics
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Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.
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plupart des partis politiques s’assurent la filiation des syndicats de travailleurs, ce qui
crée une confusion entre l’action syndicale et l’action politique.

Enfin, le parti politique qui semble mobiliser ses militants pour des actions
sociales de proximité est l’unique parti politique à référent religieux. Celui-ci
développe son image de marque et fidélise sa clientèle politique autour de la
stratégie de solidarité, d’aide et d’assistance aux personnes démunies ou en situation
difficile (chômeurs, pauvres, femmes veuves gérant un foyer, analphabètes, etc.).

Il faut à ce propos souligner la détermination exprimée par les pouvoirs publics
pour la lutte contre l’exclusion et la pauvreté notamment, à travers l’ambitieux
programme que constitue l’Initiative Nationale pour le Développement Humain
lancée en réponse à l’appel du souverain du pays.

4.7. Légitimité du processus électoral

La légitimité du processus électoral au Maroc, apparaît à plusieurs niveaux :
l’existence d’une loi électorale, d’organes qui veillent sur le déroulement des
élections, l’inscription sur les listes électorales ainsi que les résultats des élections qui
soulèvent moins de contestations de la part des formations politiques que par le
passé.

En effet, 50,9 % des experts interrogés estiment que les partis politiques et les
candidats reconnaissent la légitimité de l’autorité électorale, contre 22,7 % qui
pensent qu’en dépit de cette légitimité, elle n’a ni le pouvoir ni la capacité pour
assurer la prévention et la résolution des conflits.

Tableau 10
Légitimité de l’autorité électorale

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Reconnaissent la légitimité de l’autorité électorale responsable du processus 
électoral 50,9

Considèrent l’autorité électorale comme légitime mais pensent qu’elle n’a 
ni le pouvoir ni la capacité pour assurer la prévention/résolution des conflits 22,7

Considèrent que l’autorité électorale est sous l’influence du gouvernement 
ou du parti au pouvoir 21,8

Considèrent que l’autorité électorale est de manière flagrante partisane du 
gouvernement ou du parti au pouvoir 4,5

Total 100,0

Fréquence en %
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4.7.1. Indépendance de la commission électorale/membres de la commission 

93 % des experts consultés estiment que le système électoral repose totalement
ou en grande partie sur la loi électorale, une commission électorale indépendante et
un découpage des circonscriptions électorales accepté totalement ou en grande
partie par tous les partis politiques, contre 7,3 % qui voient que ce système n’est
accepté que de façon marginale par tous les partis.

Graphique 7
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Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Tableau 11 : La crédibilité du système électoral

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Le système électoral Fréquence (en %)

Repose totalement sur la loi électorale, la Commission électorale
indépendante et le découpage des circonscriptions électorales qui sont 
acceptés par tous les partis politiques 39,5

Repose sur la loi électorale, la Commission électorale et le découpage 
des circonscriptions électorales acceptables en grande partie pour tous 
les partis politiques 48,6

Repose sur la loi électorale, la Commission électorale et le découpage 
des circonscriptions électorales acceptables de façon marginale pour 
tous les partis politiques 7,3

Repose sur la loi électorale, la Commission électorale et le découpage 
des circonscriptions électorales inacceptables en grande partie pour 
tous les partis politiques 3,7

Repose sur la loi électorale, la Commission électorale et le découpage des
circonscriptions électorales totalement inacceptables pour tous les partis politiques 0,9

Total 100,0
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Par ailleurs, on peut relever à travers le tableau 12 ci-dessous que 46,7 % des
experts estiment que la loi électorale en vigueur préserve l’autonomie et
l’indépendance de l’autorité électorale vis-à-vis de tous les organes de l’Etat et des
partis politiques, contre 44,9 % qui estiment que cette loi n’offre pas un système
neutre et efficace pour la prévention/résolution des conflits.

Graphique 8
La crédibilité du système électoral 
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Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Tableau 12
Crédibilité de la loi électorale

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Préserve l’autonomie et l’indépendance du système électoral vis-à-vis de 
tous les organes de l’Etat et des partis politiques 46,7

Préserve l’autonomie et l’indépendance du système électoral vis-à-vis de 
tous les organes de l’Etat et des partis politiques, mais n’offre pas un 
système neutre et efficace pour la prévention/résolution des conflits 44,9

N’assure pas la crédibilité du système électoral parce qu’elle ne permet pas 
une participation égale de tous les partis politiques indépendants dans 
le processus électoral 7,5

Ne préserve pas l’autonomie et l’indépendance du système électoral, ni la 
liberté de mouvement et de réunion, ni la participation égale de tous les 
candidats indépendants ou des partis politiques de l’opposition au 
processus électoral et, d’autre part ,ne comporte pas un mécanisme efficace 
permettant de contester les résultats des élections et de résoudre les conflits 0,9

Total 100,0

Fréquence en %
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On peut signaler à ce sujet que, conformément au Code électoral unifié de 1997,
modifié et complété par la loi 64-02 promulguée en mars 2003, les demandes
d’inscription sur les listes électorales sont examinées par une commission
administrative présidée par le président du Conseil communal d’arrondissement ou
par toute autre personne élue à cet effet par ledit conseil parmi ses membres.

La commission comprend, outre son président :

• le premier khalifa (adjoint) du gouverneur, le pacha ou le caïd ou leurs
représentants en qualité de vice-président ;

• deux membres titulaires et deux membres suppléants élus par le Conseil
communal ou d’arrondissement parmi ses membres.

Le code électoral prévoit aussi la possibilité pour le président de la commission
administrative de créer par décision des sous-commissions. Ces dernières sont
constituées par :

– un représentant du conseil communal ou d’arrondissement élu par ce conseil
parmi ses membres, en qualité de président ;

– un représentant de l’autorité administrative locale désigné par le premier Khalifa
du gouverneur, le pacha ou le caïd (33) en qualité de vice-président ;

– deux membres titulaires et deux membres suppléants désignés par le Conseil
communal ou d’arrondissement parmi ses membres ou, à défaut, parmi les électeurs
inscrits sur la liste électorale.

(33) Le pacha et le caïd sont respectivement les chefs des circonscriptions urbaines et rurales.
Pour le code électoral, v. B.O. n° 4470 du 3/4/1997, p. 306 et B.O. n° 5096 du 3/4/2003, p. 245. V. également
REMALD, collection “Textes et documents”, 2003, n° 82.

Graphique 9
Crédibilité de la loi électorale

Indépendance du
système électoral (46 %)

Indépendance du système

électoral sans efficacité (45 %)

Pas de crédibilité du
système électoral (8 %)

(1 %)

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.
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La commission administrative et les sous-commissions administratives peuvent
entendre, à titre consultatif, toutes personnes susceptibles d’éclairer leurs décisions.

Il faut préciser aussi que les présidents des commissions et des sous-commissions
administratives relèvent, dans l’exercice de leurs fonctions, de l’autorité du ministre
de l’Intérieur ou de l’autorité déléguée par lui à cet effet.

4.7.2. Capacité de la commission électorale/membres de la commission

Compte tenu de sa structure et de sa composition, la commission électorale où
siègent à la fois des membres élus et des agents d’autorité ne soulève pas de
problème particulier.

La capacité de la commission électorale est renforcée par l’appui qu’apporte à son
président le ministre de l’Intérieur ou l’autorité déléguée par lui à cet effet, en
l’occurrence le gouverneur.

Enfin, la capacité de la commission électorale apparaît à travers les fonctions qui
lui sont dévolues par les dispositions du Code électoral.

4.7.3. Transparence de la commission électorale/processus électoral

Plus de la moitié des experts interrogés considèrent que le processus électoral, en
matière d’inscription électorale, est généralement crédible et transparent (50,9), voire
totalement crédible pour 27,8 %, contre 17,6 qui pensent que ce processus n’est que
passablement crédible.

Tableau 13
Transparence et contrôle des élections

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.

Un processus totalement crédible et transparent d’inscription sur les listes 
électorales 27,8

Un processus généralement crédible et transparent d’inscription sur les listes 
électorales 50,9

Un processus passablement crédible et transparent d’inscription sur les listes 
électorales 17,6

Un processus rarement crédible et transparent d’inscription sur les listes
électorales 2,8

Aucun processus crédible et transparent d’inscription sur les listes 
électorales 0,9

Total 100,0

Taux
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4.7.4. Transparence du processus d’enregistrement des électeurs

Le Code électoral unifié de 1997, tel qu’il a été modifié et complété en 2002, fixe
de façon très précise les conditions d’inscriptions sur les listes électorales.

Les demandes d’enregistrement des électeurs sont examinées par une
commission administrative présidée, comme évoqué précédemment, par le
président du conseil communal d’arrondissement ou par toute autre personne élue
à cet effet par ledit conseil parmi ses membres.

La procédure suivie par la commission électorale en matière d’inscription sur les
listes électorales renforce davantage le principe de la transparence introduit dans le
système électoral par le nouveau code de 1997. L’article 12 de ce texte permet au
public d’être « informé par voie d’affiches apposées aux portes des bâtiments
administratifs, par avis radiodiffusés ou télévisés, par insertion dans la presse ou tout
autre procédé traditionnel en usage, que toute personne intéressée peut, dans le
délai visé à l’article précédent (huit jours francs), consulter la liste électorale et en
obtenir copie sur place, et ce, pendant les heures et dans les conditions fixées par
décret pris sur proposition du ministre de l’Intérieur ».

En matière d’inscription sur les listes électorales, on peut relever que le nouveau
Code électoral comporte des dispositions adaptées et enrichies qui s’efforcent
d’assurer le respect du principe fondamental « un citoyen = une inscription = une
carte d’électeur = une voix ». A ce propos, l’insertion dans le Code électoral d’une
disposition novatrice portant sur l’instauration de l’obligation de l’inscription sur les
listes électorales constitue, à juste titre, la principale mesure garantissant l’application
aisée et généralisée de ce principe.

Graphique 10
Transparence et contrôle des élections

Aucun processus (1 %)
Totalement (28 %)

Généralement (50 %)
Passablement (18 %)

Rarement (3 %)

Source : Enquête d’opinion sur la gouvernance auprès des 111 experts, juin 2003.
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4.7.5. Crédibilité des résultats des élections

Parmi les experts interrogés, 46,8 % pensent que le processus électoral est
généralement crédible et transparent, voire totalement crédible (17,4 %) (vote,
proclamation des résultats, recours…), contre 27 % qui estiment que ce processus est
rarement crédible. A cet égard, il convient de noter que le nouveau Code électoral,
adopté par le gouvernement en réponse aux attentes de certains partis politiques,
apporte de nouvelle garanties qui couvrent les principales phases du processus
électoral. Pour éviter la contestation des résultats, un accent particulier a été mis sur
les modalités du recours et du contentieux. Le dispositif mis en place prévoit une
procédure gratuite, rapide et non contraignante et habilite le juge à procéder à la
vérification de la régularité des actes et la validité des résultats en vue soit de
confirmer une élection soit de réformer ou d’annuler les résultats d’un scrutin.

Par ailleurs, sur le plan national (référendum, élections législatives), la surveillance
des élections a été confiée au juge constitutionnel. Le Conseil constitutionnel, créé
par la Constitution du 9 octobre 1992 et confirmé par la Constitution actuelle du
7 octobre 1996, statue « sur la régularité de l'élection des membres du Parlement et
des opérations de référendum ».

Enfin, il importe de signaler que lors des dernières élections législatives du
27 septembre 2002, les partis et les formations politiques qui avaient contesté le
résultat des élections étaient généralement ceux qui n’avaient pas participé aux
élections. Il s’agissait pour la plupart de partis nouvellement créés ou ayant une très
faible audience politique.

4.7.6. Crédibilité des mécanismes électoraux

Plus de 97 % des experts consultés jugent que le système électoral, tant à
l’échelon du Parlement qu’à l’échelon des conseils régionaux, met en compétition
plusieurs partis. Par ailleurs, 46,8 % estiment que le processus électoral (vote,
proclamation des résultat, recours...) est généralement, voire totalement crédible et
transparent (17,4 %), contre 27,5 % qui estiment que le processus est rarement
crédible. 82 % des experts interviewés pensent que les médias publics sont
équitablement accessibles à tous les partis politiques légalement reconnus, contre
15 % qui considèrent qu’ils ne sont pas aussi accessibles à l’opposition qu’aux partis
au pouvoir pendant les élections. Par ailleurs, 44 % des experts pensent que, pendant
les élections, le gouvernement assure une bonne et raisonnable médiatisation à tous
les partis politiques légalement reconnus.

Voir plus haut le tableau 11, page 76 : Crédibilité du système électoral.

4.7.7. Participation populaire au processus électoral

Le taux de participation des citoyens au processus électoral ne dépasse pas en
moyenne les 50 %.



82 5. Gestion économique
et gouvernance des
entreprises

5.1. Introduction

La croissance de l’économie marocaine s’est souvent située en dessous de son
niveau potentiel au cours des années quatre-vingt-dix. Cette évolution est imputable
essentiellement à la fréquence des sécheresses au cours de cette période et aux
chocs externes liés au ralentissement de la croissance économique des pays
partenaires du Maroc, notamment ceux de l’Union européenne, et aux fluctuations
des prix des matières premières, en particulier le pétrole et les phosphates. Elle
résulte également de la baisse en régime de la productivité globale des facteurs.

Cependant, le positionnement de l’économie marocaine dans son cycle de
croissance montre que le Maroc est entré dans une phase caractérisée par une
reprise depuis 1996, suite à la relance de l’investissement, à l’amélioration de la
productivité du travail et au dynamisme de certains secteurs porteurs pour
l’économie nationale, tels que le tourisme, le BTP, le commerce et les télécom-
munications.

5.2. Environnement politique et cadre réglementaire favorables

5.2.1. Adéquation et efficacité des politiques macro-économiques pour
la stabilisation et la croissance de l’économie

En vue de consolider la croissance économique et préparer le Maroc aux
nouveaux défis de l’environnement international, les pouvoirs publics ont mené une
politique de stabilisation du cadre macro-économique afin d’assurer les meilleures
conditions d’un développement des investissements, en particulier ceux du secteur
privé.

Ainsi, la politique budgétaire de rigueur et la politique monétaire soutenue
entreprises par le Maroc ont-elles contribué à l’amélioration des équilibres
macroéconomiques. En effet, le déficit budgétaire se situe autour de 3 % du PIB
durant la période 1996-2002. Le déficit du compte courant de la balance des
paiements est inférieur à 2 % du PIB. Il faut relever, cependant, que cette politique de
rigueur a permis que l’inflation soit maintenue à des niveaux ne dépassant guère
1,9 % pour la même période. Le plus bas taux d’inflation de 0,6 % a même été
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enregistré en 2001 (34). Le taux de change réel reste stable, sans grande variation du
taux de change nominal.

Le secteur financier s’est engagé à partir des années quatre-vingt dans un
processus de modernisation qui a concerné aussi bien les banques et les ex-
organismes financiers spécialisés que le marché des capitaux. La réforme qui visait à
faire évoluer le système financier national d’une « économie d’endettement » vers
une économie de marchés financiers, plus efficace économiquement, a été conduite
dans le cadre de la mise en œuvre d’un vaste programme d’ajustement structurel de
l’économie nationale appuyé par la Banque mondiale et le FMI. Celui-ci a cherché, à
la fois, sur le plan conjoncturel à résorber les déséquilibres résultant de la politique
expansionniste menée pendant les années soixante-dix et, à plus long terme, à
accroître l’efficience de l’ensemble du système financier marocain.

5.2.2. Adéquation et efficacité des différentes politiques sectorielles et
de développement des infrastructures

L’agriculture

Depuis l’Indépendance, l’agriculture a connu les tournants déterminants suivants :
• les années soixante : réhabilitation de l’agriculture rurale ;
• les années soixante-dix : démarrage de grands projets d’infrastructure et soutien

de l’Etat à l’agriculture (Code des investissements agricoles) ;
• les années quatre-vingt : politique d’ajustement structurel, accompagnée de

périodes consécutives de sécheresse ;
• les années quatre-vingt-dix : élargissement de la politique d’ouverture et de

l’insertion de l’agriculture dans la mondialisation.

Le PIB agricole a représenté en moyenne 16 % du PIB du pays durant la dernière
décennie avec un maximum de 20,9 % en 1991 et un minimum de 13,8 % en 2000.
Cette fluctuation est due aux aléas climatiques qui rendent très élastique la valeur
ajoutée du secteur primaire. Par exemple, en 2003, le secteur agricole a contribué
pour 20 % de la valeur ajoutée totale du pays sous l’effet d’une production céréalière
dépassant les 70 millions de quintaux.

La politique agricole a axé ses efforts principalement sur la mise en valeur des
terres afin d'accroître et de diversifier la production agricole dans le but de satisfaire
les besoins de la population et de développer davantage les exportations des
produits agricoles.

L'irrigation a toujours constitué l'une des priorités de la politique économique et
sociale du pays. A la fin de l’année 1999, les superficies irriguées représentent 66 %
des superficies potentiellement irrigables, c'est dire l'effort que le pays devra

(34) Conseil national de la monnaie et de l’épargne Bank Al-Maghrib. Procès-verbal de la 11e réunion
tenue le 12 mars 2002.
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consentir pour être en mesure d'utiliser pleinement son potentiel en superficies
irrigables. Elles représentent 13 % de la SAU.

Aujourd’hui, l’agriculture présente un visage double, avec d’une part l’agriculture
traditionnelle et, d’autre part, une agriculture moderne issue des grands domaines de
l’époque du protectorat. Le régime juridique des terres est complexe. Il distingue les
propriétés privées, terres melk, des emprises collectives des tribus ou douars, des bled
jmaa ou terres guich et des terres de habous, biens de mainmorte gérés par les
institutions religieuses. La complexité du régime foncier pose le problème du prix de
la terre, l’un des plus élevés du bassin méditerranéen, quatre fois celui qui est pratiqué
en Espagne ou dans le sud de la France.

L’Etat, qui est le plus grand propriétaire foncier, avec environ un million d’hectares,
est en cours de rationaliser la gestion du domaine public (patrimoine foncier de droit
privé), en cédant une bonne part au privé.

Le secteur agricole continue à subir les pressions et les contraintes de son
environnement qui limitent sa capacité compétitive :

• faiblesse des investissements et des moyens de financement par rapport aux
besoins ;

• faible intégration entre production, distribution et transformation ;
• insuffisance d’utilisation des conditions de production : mécanisation, engrais… ;
• exiguïté des exploitations ;
• dépendance de l’agriculture moderne des marchés extérieurs ;
• faible encadrement et protection douanière : sauvegarde des ressources.

La fréquence plus élevée de la sécheresse durant les 15 dernières années a
compromis gravement les efforts accomplis durant plusieurs années et rend la vie
des populations rurales plus précaire. Le caractère rural prédomine sur la vocation
agricole du Maroc.

Le prix de l’énergie et le coût du crédit constituent également des entraves à la
rationalisation et la modernisation de l’agriculture. En revanche, le prix de l’eau reste
relativement bas et même gratuit dans certains périmètres, alors qu’une tarification
plus élevée s’imposerait pour inciter les agriculteurs à adopter des méthodes
d’irrigation plus perfectionnées et moins consommatrices.

Un plan de redressement pour la période 1998-2010 a été mis au point. Il prévoit
une meilleure intégration de l’agriculture et du secteur agro-alimentaire, mais ce
projet reste tributaire du prix du foncier, les industries préférant actuellement
importer leur matière première plutôt que de se porter acquéreur de terres pour
produire leurs inputs.

Cependant, un tournant déterminant semble se dessiner au début de la présente
décennie et qui porte sur :
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– la lutte contre la désertification : premier élément pour la réhabilitation des
équilibres écologiques ;

– la mobilisation et la protection des ressources en eau ;
– le développement des ressources humaines ;
– le développement accéléré des infrastructures : plan directeur de développe-

ment de l’approvisionnement en eau potable des populations, plan d’électrification
rurale, programme national de désenclavement du monde rural ;

– la promotion des programmes intégrés.

Le secteur minier

Le secteur minier continue de pâtir de la persistance d’une conjoncture
internationale difficile, caractérisée par une demande peu soutenue et une
diminution des cours mondiaux de la plupart des minerais. Indépendamment de
l’exploitation des phosphates, le Maroc extrait de son sol des métaux non ferreux tels
que le plomb, le cuivre, le manganèse et le zinc.

L’exploitation des phosphates constitue un monopole d’Etat géré par l’Office
chérifien des phosphates. Le Maroc est le troisième producteur mondial et le premier
exportateur. Les réserves de phosphates sont estimées à 64,6 milliards de m3. Elles se
répartissent dans les quatre zones de Oulad Abdoun, Gantour, Oued Eddahab et
Meskala, ce dernier n'étant pas encore exploité, et l’extraction se fait à 80 % à ciel
ouvert. Si les phosphates sont importants pour le Maroc, il ne faut pourtant pas y voir
une source essentielle de devises puisque les exportations minières globales ne
représentent que moins de 15 % environ de la totalité des exportations. Ces ventes
sont au demeurant toujours soumises à des cours fluctuants : ainsi, en 1997, en raison
d’une surproduction mondiale d’engrais dérivés de l’ammoniaque, les cours du
phosphate ont perdu 5 %.

L’énergie

Le Maroc doit importer presque en totalité son pétrole et son gaz naturel. Sa
situation hydraulique relativement favorable lui a permis de développer un
programme de barrages hydroélectriques important.

L’industrie

Les statistiques officielles disponibles pour l’année 2002 donnent à l’industrie un
poids de 30,3 % dans la composition du produit intérieur brut, avec un indice de
production de 132,7 (100 en 1992), en nette progression depuis 1995. L’industrie
traditionnelle est représentée par l’agro-alimentaire dont une part importante de la
production est destinée à l’exportation, les industries textiles et du cuir et les
industries chimiques et para-chimiques ; la métallurgie, la mécanique, l’électricité et
l’électronique pèsent d’un poids plus faible.
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Ces industries traditionnelles souffrent d’un manque chronique de productivité,
en particulier dans le secteur agro-alimentaire. Ce secteur est par ailleurs sensible au
climat ou aux variations des ressources halieutiques pour ce qui est des conserveries
de poissons.

Quant à l’industrie textile, secteur-clé de l’économie puisqu’il représente environ
40 % des effectifs de l’industrie de transformation, elle prospère grâce à la sous-
traitance et aux délocalisations de firmes européennes. Actuellement, ce secteur est
en cours de transformation totale pour l’adapter à la demande internationale.

Secteur tertiaire 

Parmi les activités du secteur tertiaire, le tourisme tient une place de choix, encore
que le Maroc soit considéré comme pouvant faire mieux. Le tourisme compte
cependant pour près de 5 % dans la composition du PIB. La conjoncture
internationale a cependant entraîné un net recul du secteur.

Infrastructures

En matière d’infrastructures, le Maroc dispose d’une infrastructure de transport
diversifiée et de nombreuses infrastructures urbaines, mais les efforts ne sont pas
suffisamment axés sur la réhabilitation et l’entretien, ni sur le financement durable du
transport urbain et des services d’eau et d’assainissement.

• Le réseau routier couvre 64 000 km dont plus de 30 000 sont revêtus, mais il reste
peu développé dans les zones rurales ; 40 % de l’échantillon des ménages enquêtés
estime que l’état des routes est de moindre qualité. Le mouvement d’urbanisation
rapide exerce une forte pression sur les infrastructures des zones urbaines. Les zones
reculées du pays ne sont pas suffisamment desservies (35). Un large programme de
dynamisation du programme national des routes rurales a été lancé dernièrement.

• Le réseau ferroviaire : s’étend quant à lui sur 2 000 km.

• Le réseau aéroportuaire : le Maroc possède 28 aéroports dont 12 internationaux.

• Le réseau portuaire : 23 ports dont 9 internationaux assurent le trafic maritime du
pays. Pour désenclaver la région Nord, un grand port sur la façade méditerranéenne
est en cours de construction.

L’implication du secteur public demeure importante, mais le secteur des
infrastructures s’ouvre progressivement au secteur privé : transport, eau et énergie
dans certaines villes importantes.

Outre la politique des barrages, qui constitue une réussite pour l’économie
marocaine, le Plan de développement économique et social 2000-2004 prévoit la
réalisation de nombreux projets dans le domaine des infrastructures économiques,
l’aménagement hydro-agricole, l’extension du réseau autoroutier, le renforcement

(35) Rapport de la Banque mondiale, 2000.



des infrastructures routière et portuaire et la modernisation des installations
aéroportuaires (36).

En ce qui concerne le renforcement des infrastructures d’accueil aux entreprises,
le Maroc a initié très tôt un chantier d'infrastructures d'accueil industrielles, connu
sous le nom générique de Programme national des zones industrielles (PNAZI). Ce
Programme touche l’ensemble du territoire national et contribue pour une large part
à la relance de l'investissement industriel et à sa régionalisation, dans la mesure où il
a permis la réalisation de 70 zones industrielles dont 36 sont aménagées et 34 autres
en cours d’aménagement.

Les pouvoirs publics ont conçu et mis en œuvre une vision rénovée et innovante
pour l'aménagement et la gestion des infrastructures d'accueil industrielles.
L'originalité de cette nouvelle approche se manifeste à quatre niveaux :

– le partenariat entre des professionnels publics et privés ;
– la mise à disposition des investisseurs de l'ensemble des services d'accompa-

gnement ;
– la diversification de l'offre et son adaptation aux besoins spécifiques de

l'investisseur ;
– la contribution de l'Etat au financement des infrastructures d'accueil, instaurée

dans le cadre du plan quinquennal 2000-2004, s'est renforcée depuis 2000 par le
soutien du Fonds Hassan II pour le développement économique et social.

Ainsi, de nouvelles formules d’aménagement sont déployées actuellement :
• les zones franches d'exportation,
• les parcs industriels,
• les zones industrielles,
• les zones d'activités économiques,
• les pépinières d'entreprises.

L’engouement des entreprises pour ces espaces montre l’importance de telles
formules comme facteurs d’attraction et de localisation.

5.2.3. Adéquation et efficacité des lois relatives aux contrats d’affaires, à la
garantie et au redressement de la dette ainsi qu’à la résolution des conflits
commerciaux et à l’arbitrage

Des réformes de grande ampleur ont marqué ces dernières années
l’environnement des affaires. De nombreuses sociétés publiques ont été privatisées,
et d’importantes concessions de service public ont été accordées, dans l’eau, les
télécommunications (licences GSM, téléphonie fixe) et récemment le tabac. D’autres
perspectives s’ouvrent : les ports, les routes, les infrastructures touristiques, l’énergie,
l’électricité, le gaz.
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(36) Rapport économique et financier accompagnant la loi de finances 2003.
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La modernisation du cadre institutionnel a également été très active depuis 1996 :
nouveau Code de commerce, mise en œuvre de l’accord franco-marocain de
protection et d’encouragement réciproques des investissements, nouveau Code des
douanes, loi sur la concurrence et les prix, loi sur la propriété intellectuelle et
industrielle, loi sur les sociétés anonymes, code du travail, développement des
zones franches et des zones industrielles, lancement des centres régionaux
d’investissement, etc. Citons également les interventions du Fonds Hassan II, financé
en partie par les recettes des privatisations. Plus largement, c’est une nouvelle
dynamique de projets qui est à l’œuvre, que ce soit dans le tourisme, les mines, le
textile ou les nouvelles technologies. En trois ans, le Maroc a quadruplé ses
exportations de composants électroniques, par exemple.

Néanmoins, les difficultés et les lenteurs qui constituaient un véritable « parcours
du combattant » de l’investisseur tendent à s’estomper :

– l’insécurité juridique ne cesse de reculer grâce à un processus de régulation et
de réglementation qui s’intensifie : création des tribunaux de commerce, création
des centres régionaux de l’investissement, nouveau code du travail, etc. ;

– un environnement social conflictuel issu de la promotion des droits de l’Homme
et du renforcement des forces syndicales durant la dernière décennie. Cependant, ce
mouvement tend vers l’instauration d’un équilibre des forces qui se cristalise par le
dialogue social orchestré par l’Etat et la réglementation du droit de grève.

Les caractéristiques majeures du Code des marchés public au Maroc concernent,
en particulier, les obligations faites à l’administration (maître d’ouvrage) :

– l’ouverture des plis contenant les offres des candidats en séance publique et
l’examen des offres à huis clos ;

– l’administration est tenue de notifier par écrit les motifs en cas de rejet des offres
si les entreprises concernées le demandent ;

– l’administration est tenue de communiquer aux entreprises en compétition,
avant l’établissement des offres, les critères qu’elle a retenus pour évaluer les offres ;

– l’obligation faite aux ministres et chefs d’administrations de faire auditer les
marchés qu’ils passent lorsque leur montant est égal ou supérieur à 5 millions de
dirhams ;

– l’établissement par le responsable du marché d’un rapport d’achèvement des
travaux pour les contrats dont le montant est égal ou supérieur à 1million de dirhams.

5.2.4. Politiques pour le développement du secteur informel

Le secteur informel constitue une composante essentielle de l'économie
marocaine toutes branches d’activités confondues. Selon l’enquête nationale sur le
secteur informel réalisée par la Direction de la statistique relevant du Haut



commissariat au plan (37), le nombre d’unités de production informelles (UPI) est
estimé à 1 233 240, dont l’immense majorité (71,6 %) se trouve en zone urbaine. Le
secteur occupe 20,3 % de l'emploi total (1 901 900 personnes) et contribue par 17 %
au PIB.

L'enquête relève que près de la moitié, soit (48 %) des « patrons », ne disposent
pas d'un local proprement dit pour exercer leur métier. Environ 11,1 % sont installés
à leur domicile, tandis que 40,9 % seulement disposent d’un local professionnel. L’un
des principaux traits du secteur informel est la prédominance des micro-unités
réduites à une seule personne (70,5 %). 52,8 % des unités de production informelles
optent pour les activités à caractère commercial et de réparation, et la grande
majorité n’est pas identifiée auprès des services de l'Etat.

44,4 % des personnes s’exprimant dans le cadre de l’enquête auprès des experts
font état du fait que le gouvernement reconnaît l’importance du secteur informel dans
l’économie mais ne l’encourage que très peu à se développer vers le secteur formel.

Avant les années quatre-vingt, le secteur informel était perçu comme séparé du
reste de l'économie. L'intérêt qu’on pouvait lui porter était d’ordre sociopolitique :
lutte contre le chômage à moindre coût d'investissement, amortisseur de crise par
redistribution de revenus. Depuis, un changement d’attitude de la part de l’Etat a
permis le développement de politiques d'appui auprès du secteur non structuré,
ainsi qu'une réflexion sur leur portée.

Les principales institutions qui travaillent au Maroc avec le secteur de la micro-
entreprise sur le problème de leur financement sont en fait de plusieurs catégories :
les délégations provinciales de l'artisanat, les chambres artisanales qui offrent des
taux d'intérêt avantageux, variables, pouvant être de 6 %, la Banque populaire par
l’intermédiaire des sociétés de cautionnement mutuel et le MADI (Maghreb
Développement Investissement). Des organismes internationaux participent
également à des programmes de micro-crédit. Parallèlement, un réseau d’ONG (ou
organisations volontaires privées) semble se développer. Certaines sont encouragées
par le ministère chargé des Affaires sociales.

5.2.5. Attrait des politiques d’investissement aux investisseurs nationaux
et aux investisseurs directs étrangers 

Le Maroc encourage les investissements privés, tant nationaux qu’étrangers,
considérés comme un levier du développement économique et social. Cette volonté
a été concrétisée par la mise en place de la Charte de l’investissement de 1995. Celle-ci
offre, en plus des avantages fiscaux, la liberté de transfert des bénéfices et des
capitaux, la prise en charge partielle par l’Etat du coût d’aménagement des zones

89Gestion économique et gouvernance des entreprises

(37) Enquête nationale sur le secteur informel non-agricole, Direction de la statistique, Haut Commissariat au
Plan, 1999-2000.
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industrielles, l’orientation et l’assistance des investisseurs, la simplification et
l’allègement de la procédure administrative relative aux investissements, la
promotion des places financières offshore, des zones franches d’exportation et du
régime de l’entrepôt industriel franc.

Les modalités régissant les investissements étrangers reposent sur le régime
général des règlements entre le Maroc et l’étranger. Les investisseurs étrangers
bénéficient :

– du transfert du capital investi et du re-transfert sans limitation de revenus ;

– de la liberté des opérations de cession des investissements ;

– de la garantie de re-transfert des fonds non investis ;

– d’aucune restriction en matière de change lors de l’importation de marchandises ;

– d’un système complètement libéralisé en matière d’exportation de biens et
services ne nécessitant aucun visa préalable de l’Office des changes.

La réglementation des changes reconnaît à tous les étrangers la possibilité
d’ouvrir des comptes en dirhams, des comptes d’escale (pour les résidents), des
comptes étrangers en dirhams convertibles, des comptes en devises (résidents ou
non), des comptes d’attente, des comptes capital, des comptes spéciaux (pour les non
résidents).

En vue de garantir les investissements étrangers contre les risques de
nationalisation et d’expropriation et d’éviter la double-imposition, le Maroc a conclu
des accords et des conventions avec plusieurs pays.

Particulièrement, les investisseurs marocains bénéficient d’avantages spécifiques :

• Accès au financement : il s’agit d’un cadre réglementaire incitatif, en
préparation par les pouvoirs publics, pour la création de fonds privés de capital-
risque (facilitation de l’accès aux marchés financiers, orientation de l’action de ces
fonds vers des secteurs jugés porteurs et prioritaires, attribution d’avantages fiscaux
aux investisseurs désirant participer à ces fonds, accès à la bourse avec des conditions
spéciales…).

• Accès aux zones et locaux d'implantation : il s’agit de lots et de locaux dotés
de tous les équipements et infrastructures nécessaires pour l’installation et le
fonctionnement des unités industrielles mises à la disposition des investisseurs.

• Mise à niveau des entreprises : celles-ci bénéficient d’un large programme
d’adaptation et de renforcement de leur compétitivité. Ce programme est appuyé par
les partenaires européens (MEDA) et vise à développer les capacités des entreprises
par la formation, l’aide à la définition de stratégies, la réorganisation des activités
opérationnelles et fonctionnelles…
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5.3. Gestion des finances publiques et obligation de rendre compte 

La bonne gouvernance dans le domaine des finances publiques repose sur deux
principes directeurs qui sont : le respect de la discipline budgétaire, le souci d’équité
dans l’allocation des ressources publiques et la recherche de l’efficacité dans la
mobilisation des ressources et la transparence du système fiscal. Ces principes
constituent les fondements de la nouvelle démarche globale des autorités
monétaires et financières.

5.3.1. Le maintien de la discipline budgétaire

Le respect de la discipline budgétaire peut être illustré à travers l’amélioration des
indicateurs-clefs des finances publiques. En effet, le tableau n° 14 ci-après retraçant
l’évolution des principaux indicateurs des finances publiques au cours des vingt
dernières années allant de 1983 à 2002 repose sur trois séries d’observation ayant
trait respectivement au solde ordinaire, au déficit global des finances publiques et à
l’impasse budgétaire.

D’abord, le solde ordinaire du budget était constamment négatif durant les quatre
premières années de la mise en place du programme d’ajustement en 1983. Et ce
n’est qu’à partir de 1987 que ce solde s’est redressé. Sur toute la période 1983-1992,
le solde a représenté à peine 1,4 % du PIB contre un excédent s’élevant à 5 % du PIB
par an en moyenne pour la période post-ajustement allant de 1992 à 2002.
Indéniablement, l’épargne budgétaire qui est composée de l’écart entre les recettes
et les dépenses ordinaires s’est sensiblement améliorée entre 1992-2002.

Ensuite, le déficit global s’est sensiblement réduit au cours de ces vingt dernières
années, passant d’une valeur moyenne de 6 % au cours la période d’ajustement à
environ 2 % au cours de la décennie allant de 1992 à 2002.

Enfin, la même tendance à l’amélioration se retrouve au niveau du ratio constitué
du « Besoin de financement du Trésor/PIB » et dont la valeur moyenne est de 2 %
pour la décennie post-ajustement, contre 6 % en moyenne durant la période de
rééchelonnement allant de 1998 à 1992. Par ailleurs et à la différence du déficit
global, ce troisième indicateur offre l’intérêt de tenir compte des variations positives
ou négatives des arriérés du Trésor et dénote selon les cas d’un effort de résorption
ou d’accumulation des arriérés de l’Etat. De ce fait, la baisse (respectivement la
hausse) de ce troisième ratio signifie que l’amélioration (la détérioration) de ces
soldes budgétaires survient dans un contexte où l’Etat a fourni (n’a pas fourni) un
effort notable en matière de résorption des arriérés du Trésor. C’est ainsi que la
variation à la baisse des arriérés s’élève à 664 millions de dirhams en moyenne sur la
période 1993-1999 contre une baisse annuelle moyenne de 91 millions de dirhams
durant la décennie d’ajustement (v. tableau 15 ci-après).
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En conclusion, depuis le début des années quatre-vingt-dix, la préoccupation
majeure et continue de la politique gouvernementale est celle de l'équilibre
des finances publiques en tant que facteur de consolidation des équilibres
indispensables à la pérennisation de la croissance et au renforcement du caractère
attractif du pays à l'égard des investissements privés. Cette préoccupation a nécessité
un suivi vigilant et permanent de l'évolution des dépenses publiques dans toutes
leurs composantes, pour éviter tout dérapage susceptible de mettre en cause la
stabilité du cadre macro-économique.

C’est dire que la soutenabilité de cette politique de maintien de la discipline
budgétaire n’aurait pas été possible si l’Etat n’avait pris un ensemble de mesures
destinées à agir à la fois sur la maîtrise de la dépense et l’augmentation des recettes.

5.3.2. Equité dans l’utilisation des ressources publiques

La maîtrise des dépenses publiques s'intègre dans le cadre d'une vision globale
tendant à améliorer l'efficacité des interventions de l'Etat grâce à des efforts de
modernisation et de rationalisation. A cet effet, quatre familles de mesures ont été
prises par les autorités financières.

En premier lieu, pour ce qui est des dépenses courantes, l’Etat observe une
attitude vigilante constante mue par le triple objectif de limiter l'évolution des
dépenses de personnel, de réaliser des économies dans les dépenses de matériel et
de réduire le train de vie de l'Etat. S’agissant de ce dernier objectif, les mesures
préconisées passent notamment par la réforme du parc automobile, la stabilisation
des crédits relatifs aux télécommunications, à l’eau et l’électricité et la réduction des

Tableau 14
Evolution des charges et ressources du Trésor entre 1983 et 2002 

(en millions de dirhams et en % du PIB)

Désignation
Niveaux (en MDh) En % du PIB

1983 1992 2002 1983 1992 2002

Solde ordinaire – 1 738 7 209 7 191 – 1,8 3,0 1,8

Déficit global – 9 142 – 9 789 – 18 253 – 9,2 – 4,0 4,6

Variation des arriérés – 2 282 151 – 231 – 2,3 0,1 – 2,3

Besoin de financement – 11 424 – 9 638 – 18 481 – 11,5 – 4,0 4,7

Financement intérieur 6 909 9 360 29 680 7,0 3,9 7,5

Financement extérieur 4 515 278 – 11 199 4,6 0,1 2,8

Source : Tableau élaboré à partir des données puisées dans : (i) Direction du Trésor et des finances extérieures,
Statistiques sur les charges et ressources du Trésor, (ii) la publication de Bank Al Maghrib : Etudes statistiques,
(iii) Direction de la statistique, Annuaire statistique du Maroc (différentes éditions annuelles).
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dépenses liées aux frais de missions à l’étranger, aux réceptions, aux études générales,
aux fournitures et à l’informatique.

En deuxième lieu, concernant les dépenses d’investissement, l’accent est de plus
en plus mis sur le respect des critères de cohérence, de priorité et de maximisation de
l'impact économique et social dans le choix, la conception et l'exécution des projets
d'investissement.

En troisième lieu, concernant les dépenses de la dette, l’Etat a inauguré une
nouvelle approche visant le désendettement extérieur par le remboursement de
dettes onéreuses et d'opérations de conversion de dettes en investissements. Pour ce
faire, deux mécanismes ont été privilégiés :

i. La conversion de certaines composantes de cette dette en investissements
publics. Les contre-valeurs en dirhams servent au financement des projets publics à
caractère social notamment dans l’enseignement et la santé ; ces conventions ont
été conclues avec l’Italie et le Koweït. La conversion de la dette extérieure en
investissements privés a été pratiquée. Sous cet angle, un investisseur étranger – dont
le projet est agréé – achète de la dette marocaine auprès du pays créancier du Maroc
moyennant une décote. Ce mécanisme a été mis en place avec la France, l’Espagne et
le Koweït.

ii. De la pratique du refinancement de dettes onéreuses en agissant sur deux
leviers essentiels : substituer de nouvelles dettes contractées à des taux favorables à
des dettes anciennes contractées à des conditions onéreuses et revoir à la baisse des
taux d’intérêt initiaux des prêts et leur alignement sur les taux en cours sur les
marchés. Dans l’ensemble, cette politique de gestion active de la dette extérieure a
permis une maîtrise de la contrainte de la dette extérieure. C’est ainsi que l’encours
de cette dette n’a cessé de baisser passant de 19 milliards de $US (environ 58 % du
PIB) en 1997 à environ 14 milliards de $US (représentant 43,3 % du PIB) en 2002.

En quatrième et dernier lieu, l’adoption du Code des marchés publics précisant les
conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines
dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion. L’extension de ces dispositions
aux établissements et entreprises publics procède du même souci de rationaliser la
dépense publique au Maroc.

Les données rassemblées dans le tableau 15 et donnant l’évolution des
principales rubriques de dépenses publiques au cours des deux dernières décennies
allant de 1983 à 2002 montrent clairement l’impact positif de cette politique de
maîtrise des dépenses de l’Etat. Ramenés au PIB, les différents agrégats de budget
enregistrent un très net fléchissement à la baisse. En effet, et à l’exception de la seule
rubrique biens et services qui correspond pour l’essentiel à la masse salariale servie
par l’Etat à ses fonctionnaires et dont le poids gagne quelques points du PIB, les
autres catégories de dépenses, notamment celles ayant trait aux charges de la dette,
accusent une baisse spectaculaire passant de 128,78 % du PIB en 1983 à 103,9 % au
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terme de l’exercice 2002. Encore faut-il préciser que cette baisse aurait été plus
importante si l’endettement intérieur de l’Etat n’avait pas progressé de manière
sensible atténuant du même coup la réduction de l’endettement extérieur dont la
part dans le PIB est passée de 97 % en 1983 à 49,45 % à fin 2002 (voir tableau 15 
ci-dessous).

Tableau 15
Evolution des dépenses budgétaires entre 1983 et 2002 

(En millions de dirhams et en % du PIB)

Désignation
Niveaux (en MDh) En % du PIB

1983 1992 2002 1983 1992 2002

Dépenses totales 30 224 73 459 111 944 30,5 30,2 29,3

Dépenses ordinaires 22 820 56 461 91 691 23,0 23,2 23,1

Biens et services 16 347 36 892 70 033 16,5 15,2 17,6

Dette publique 4 841 13 527 17 611 4,9 5,6 4,4

Autres 1 632 6 042 4 047 1,6 2,5 1,0

Dépenses d'investissement 7 404 16 998 20 253 7,5 7,0 5,1

Indicateurs dette (en MDh) :

Dette extérieure 96 168 193 553 165 000 97,00 79,68 49,45

Dette intérieure 31 507 85 673 181 648 31,78 35,27 54,44

Dette publique totale 127 675 279 226 346 648 128,78 114,95 103,90

Source : Tableau élaboré à partir des données puisées dans : (i) Direction du Trésor et des finances extérieures,
Statistiques sur les charges et ressources du Trésor, (ii) la publication de Bank Al Maghrib : Etudes statistiques,
(iii)Direction de la statistique, Annuaire statistique du Maroc (différentes éditions annuelles).

5.3.3. Efficacité du système de mobilisation des ressources budgétaires 

Le rendement du système fiscal marocain en vigueur, mis en place au lendemain
de la réforme instituée en 1984, dépend d’un nombre réduit d’impôts constitués pour
l’essentiel de l’impôt sur les sociétés (IS), l’impôt général sur le revenu (IGR) et la taxe
sur la valeur ajoutée (TVA).

En effet, introduit dans le cadre de la réforme fiscale initiée depuis 1986, l’impôt
sur les sociétés (IS) a contribué à hauteur de 11,6 % en moyenne aux recettes
fiscales au cours des cinq dernières années. Fixé initialement à 45 %, il a subi des
réaménagements successifs le ramenant à 35 % depuis 1995. Toutefois, un taux de
39,6 % est appliqué aux institutions financières (à l’exception des établissements de
crédit-bail).

Pour ce qui est de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), il y a lieu de relever que celle-ci
se caractérise d’abord par son rendement élevé : 22 milliards de dirhams en 2002, soit
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5,8 % du PIB ou 26 % des recettes fiscales. C’est deux fois plus que le rendement de
l’impôt sur les sociétés (IS) ou de l’impôt sur le revenu (IGR). Depuis la réforme, il y a
au Maroc trois taux de TVA : le taux normal de 20 % auquel la plupart des biens et
services consommés par les ménages sont assujettis ; le taux réduit de 7 % pour la
plupart des produits de base ; et un taux intermédiaire de 14 %. La structure de la TVA
intérieure par taux montre que le taux de 20 % concerne les trois quarts des recettes
contre 12 % pour le taux de 7 % et 12 % pour le taux de 14 %.

Concernant l’Impôt général sur le revenu, il y a lieu de faire plusieurs observations.
Venu remplacer plusieurs impôts cédulaires qui frappent les revenus de différentes
sources, l’introduction de l’IGR à partir de 1990 dans le cadre de la réforme fiscale a
permis de porter sa part dans les recettes fiscales à 14 % au cours des cinq dernières
années allant de 1998 à 2002 contre moins de 10 % à la fin de la décennie quatre-
vingt. Les indications fournies par le département des finances illustrent que le
nombre des contribuables soumis à l’IGR s’élève en 2001 à 2,4 millions représentant
moins de 50 % de la population active urbaine.

Cependant, seulement 19 % de cette population fait partie effectivement des
producteurs fiscaux au titre de l’IGR. Dans le secteur privé, 64 % des salariés sont en
dessous du seuil d’imposition. Ce faible nombre de contribuables effectifs grève en
partie les recettes et fait peser une charge lourde sur les plus productifs. A titre
d’illustration, il a été relevé en 1995 que les revenus salariaux constituaient 88 % de la
base de l’IGR, les revenus professionnels moins de 10 % et les revenus de capitaux
mobiliers 0,04 % ; les autres types de recettes, les droits d’enregistrement et de
timbres ainsi que les recettes à caractère non fiscal pèsent d’un poids tendanciel
relativement limité.

En conclusion, l’analyse des données figurant dans le tableau synthétisant
l’évolution de l’ensemble des ressources durant les vingt années allant de 1983 à
2002 illustre clairement l’essoufflement des retombées de cette réforme.

En effet, le tassement des impôts directs, conjugué à la baisse tendancielle des
droits de douane et à l’évolution erratique des recettes non fiscales liées pour
l’essentiel au caractère aléatoire des recettes de privatisation, a amené les pouvoirs
publics à compenser ce manque à gagner par une augmentation des impôts
indirects.

Devant cet essoufflement, nombreux au Maroc sont ceux qui appellent à une
« réforme de la réforme ». En effet, la politique fiscale devrait rechercher une plus
grande efficacité dans la mobilisation des ressources par un élargissement de
l'assiette fiscale.

Au-delà des mesures de politique fiscale, cette amélioration nécessitera des
efforts visant à moderniser l'administration fiscale, en commençant par le
renforcement des capacités de recouvrement des services des impôts.



96 Rapport national sur l’évaluation du système de gouvernance au Maroc

Un tel renforcement devrait contribuer à un élargissement des marges de
manœuvre de l’Etat par une augmentation des ressources du budget en
domestiquant de nombreux pans de l’économie souterraine : évasions fiscales,
fraudes bancaires, détournements de fonds, faillites frauduleuses, etc. Cette capacité
de contrôle des administrations fiscales devrait s’accompagner d’une amélioration
des comportements déclaratifs des contribuables.

Cet élargissement de la base taxable se justifie d’autant plus au Maroc que le
secteur informel (y compris l'agriculture qui échappe à toute fiscalité) représente près
de 40 % de l'activité totale. L’intégration de ces activités dans les circuits formels
contribuerait, sans nul doute, à accroître les marges de manœuvre de l’Etat et à
augmenter l’efficacité du système national de mobilisation des ressources
budgétaires. (Pour une synthèse chiffrée de cet essoufflement, voir tableau 16 
ci-dessous.) 

Tableau 16
Evolution des recettes ordinaires du budget 1983-2002 

(en millions de dirhams et en % du PIB)

Type de recettes 

Montants (en MDh) 
En % du PIB

ordinaires

et part (en % dans le total)

1983 1992 2002
1983 1992 2002

(Mdh) (en %) (Mdh) (en %) (Mdh) (en %)

Impôts directs 4 587 21,76 16 945 26,61 30 378 30,72 4,60 7,00 7,70

Impôts indirects 8 290 39,32 21 761 34,18 40 057 40,51 8,40 9,00 10,10

Droits de douane 4 452 21,12 12 286 19,30 12 233 12,37 4,50 5,10 3,10

Enregist. et timbre 1 756 8,33 2 651 4,16 4 999 5,06 1,80 1,10 1,30

Recettes non fiscales 1 997 9,47 10 027 15,75 11 216 11,34 2,00 4,10 2,00

Total 21 082 100,00 63 670 100,00 98 882 100,00 21,30 26,20 24,90

5.3.4. Transparence de la fiscalité générale

Le contexte de libéralisation accrue des activités économiques et de mutation
profonde de l'environnement politique et social plaide en faveur d’une stratégie de
mise à niveau et de modernisation du système fiscal. Dans cette perspective,
l’amélioration de la gestion publique passe par une meilleure lisibilité et une
transparence accrue des comptes publics, la rationalisation de l’utilisation des deniers
publics pour une meilleure adéquation entre les résultas obtenus et les dépenses
effectuées et la responsabilisation des administrations.

Source : Tableau élaboré à partir des données puisées dans : (i) Direction du Trésor et des finances extérieures,
Statistiques sur les charges et ressources du Trésor (éditions correspondant aux années 1983, 1984 à 2003) ; (ii) Bank
Al Maghrib, Etudes statistiques (éditions correspondant aux années 1983, 1984 à 2003) ; (iii) Direction de la
statistique, Annuaire statistique du Maroc (éditions correspondant aux années 1983 à 2003).
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Depuis 2001, cette rationalisation de la gestion des dépenses publiques est
recherchée à travers la mise en œuvre d’une nouvelle approche qui s’articule autour
de deux axes prioritaires.

Le premier levier de cette approche s’articule autour de la globalisation des
crédits conjuguée à la contractualisation des relations entre l’Administration centrale
et les services déconcentrés. A cet effet, les mesures suivantes ont été prises :
(i) programmation budgétaire à travers l’élaboration d’un cadre pluriannuel
présentant les projections escomptées et le niveau des dépenses sectorielles ;
(ii) mise en place d’une gestion budgétaire axée sur les résultats et 
(iii) responsabilisation des gestionnaires à travers la mise en place d’un cadre relatif
aux modalités de la déconcentration et à l’affectation des dépenses par niveau
d’administration ; (iv) refonte du dispositif juridique de l’ensemble des textes de lois
régissant le fonctionnement des finances publiques (loi organique des finances, Code
de recouvrement, Code des juridictions financières, loi relative à la responsabilité des
ordonnateurs, des contrôleurs et des comptables publics…).

La simplification et l’harmonisation du système fiscal constituent le deuxième axe
pour améliorer la gouvernance des finances publiques. Les plus importantes se
rapportent à l’intégration dans l’IS et dans l’IGR de plusieurs taxes cédulaires, la mise
en place d’une taxe unique IS/TVA ou IGR/TVA et la réduction du taux des droits
d’enregistrement et de timbre. De même, cette modernisation des finances
publiques suppose le rehaussement du niveau d’encadrement, le renforcement du
contrôle, le développement du système d’information, l’harmonisation des
procédures et la mise en place d’un système de suivi et d’évaluation des
performances.

5.4. Intégrité du système monétaire et financier

Pour accompagner l’intégration de l’économie nationale dans l’économie
internationale, le Maroc s’est engagé dès les années quatre-vingt dans une refonte en
profondeur de son système monétaire et financier. A cet effet, tout un dispositif
juridique et réglementaire a été mis en place progressivement pour assurer la
pérennité de ce système. L’ossature de ce dispositif est constituée par la loi bancaire
de 1993. Cette loi fait de Bank Al-Maghrib – en tant que Banque centrale et une des
deux principales composantes des autorités monétaires – le pivot de cette réforme.
A ce double titre, Bank Al-Maghrib s’est vue confier la responsabilité de veiller au bon
fonctionnement du système monétaire et financier dans un contexte d’ouverture
croissante sur l’extérieur.

Cette loi bancaire de 1993 définit, dans son article premier, comme établissement
de crédit toute personne morale effectuant, à titre de profession habituelle, l'une des
trois opérations suivantes : la réception de fonds du public, la distribution de crédit, la
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mise à disposition de la clientèle de tous moyens de paiement ou leur gestion. Cette
loi distingue entre les banques et les sociétés de financement. Seules les banques ont
été habilitées à recevoir du public des fonds à vue ou d'un terme inférieur à deux ans.
Par contre, l’ensemble des établissements de crédits peut exercer la fonction d’octroi
de crédits.

Le cadre institutionnel régissant l'activité du secteur bancaire a ainsi connu, à la
faveur de cette nouvelle loi bancaire, une profonde réforme. Comparativement à loi
bancaire de 1967 qui était en vigueur au Maroc, cette loi de 1993 a unifié le cadre
juridique sous-jacent à tous les établissements de crédit et renforcé la concertation
en subordonnant la prise de décision par les autorités monétaires à l'avis de trois
organes consultatifs : (i) le Conseil national de la monnaie et de l'épargne (CNME) qui
émet son avis sur les orientations et les moyens de mise en œuvre de la politique
monétaire et de crédit ; (ii) le Conseil des établissements de crédit (CEC) qui est
consulté sur les aspects techniques de la réglementation prudentielle et les
instruments de la politique monétaire et, enfin, (iii) la Commission de discipline (CD)
chargée d'instruire les dossiers disciplinaires relatifs aux établissements de crédit et
de proposer les sanctions à l'encontre de ceux qui sont en infraction.

Concrètement, la réforme du secteur bancaire s’est traduite par la généralisation
de la banque universelle, la libéralisation des taux d’intérêt et la déréglementation de
l’activité bancaire qui a entraîné dans son sillage : (i) la levée de l’encadrement du
crédit en 1991, (ii) la suppression des emplois obligatoires entre 1992 et 1998 ainsi
que (iii) la libéralisation progressive des taux d’intérêt créditeurs à partir de 1985 et
des taux débiteurs à partir de 1990.

Cette nouvelle loi a impulsé une dynamique soutenue au secteur bancaire.
Celui-ci a connu, en effet, un développement remarquable des crédits et des dépôts,
une nouvelle organisation basée notamment sur la filialisation de certaines activités
bancaires, telles que le crédit à la consommation, le crédit-bail, l’affacturage,
l’immobilier et l’intermédiation en bourse. En parallèle, les banques ont développé la
monétique et mis à la disposition de leur clientèle de nouveaux produits, tels les
certificats de dépôt, et adopté de nouvelles techniques de crédit s’inspirant de celles
en vigueur sur le plan international.

5.4.1. Transparence du système monétaire et financier

Au plan institutionnel, cette transparence repose sur la mise en place d’un
dispositif réglementaire destiné à garantir l’intégrité du système monétaire et
financier marocain. A cet effet, les pouvoirs publics ont mis en place tout un arsenal
juridique pour assurer la stabilité du système de paiement. C’est ainsi que tout un
ensemble de règles prudentielles qui visent à protéger les déposants a été
progressivement renforcé (voir encadré 3 ci-après).
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Les règles prudentielles observées par le système
bancaire marocain

Ce dispositif prudentiel que le système bancaire est tenu de respecter se
décline en six règles importantes :

1. Le capital minimum des banques a été fixé à 100 millions de dirhams, depuis
janvier 1989, contre à peine 15 millions de dirhams auparavant. L’obligation
relative à la détention de 50 % au moins du capital par des personnes physiques
ou morales de nationalité marocaine a été annulée en janvier 1990.

2. Les banques ont été soumises depuis janvier 1993 aux nouvelles règles du
coefficient minimum de solvabilité. Le plancher à respecter par les banques a été
porté de 5,5 % à 8 %. Le mode de calcul du coefficient a été modifié en vue de
l’aligner sur le ratio de Cooke. Les fonds propres nets ne sont plus rapportés aux
dépôts mais à l’ensemble des actifs et des engagements par signature, pondérés
respectivement de leurs degrés de risque.

3. Les banques marocaines sont également soumises au coefficient minimum
de liquidité. C’est le rapport minimum que les banques doivent observer entre les
éléments de l’actif disponibles et réalisables à court terme, d’une part, et les
exigibilités à vue et à court terme, d’autre part. Ce coefficient a fait récemment
l’objet d’une révision à la hausse en 2000.

4. Afin de limiter les risques encourus par un établissement de crédit sur un seul
ou un groupe restreint de clients, les autorités monétaires marocaines ont institué
un coefficient de division des risques. Ce coefficient est défini comme étant le
rapport maximum que les établissements bancaires sont tenus de respecter entre
le total des crédits accordés à un même bénéficiaire et leurs fonds propres. Ce
coefficient qui était fixé à 10 % a été porté à 20 % en 2000.

5. La classification des créances en souffrance a été revue en mai 1993. La
nouvelle classification est fondée sur un système de couverture graduelle. Les
crédits par décaissements ou par signature qui sont considérés comme créances
en souffrance sont classées, suivant leur degré de risque, comme pré-douteux,
douteux ou compromis. Les provisions à constituer sont égales respectivement à
20 %, 50 % et 100 % de leurs montants.

6. Afin de limiter l’effet du risque de change sur la situation des banques, la
réglementation prudentielle a prévu des coefficients à respecter en matière de
leurs positions de change. Le ratio maximum fixé par les autorités monétaires pour
les positions de change nettes globales est de 20 % des fonds propres. Quant au
taux maximum par devise, celui-ci a été plafonné.

Encadré 3
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Pour ce qui est de l’observation de ces règles par le système bancaire, quatre faits
marquants méritent d’être relevés.

D’abord, la qualité des actifs bancaires peut être appréciée à travers le faible poids
de l’encours des créances en souffrance. A la fin de l’année 2002, le montant des
créances bancaires en souffrance atteint environ 38 milliards de Dh. Bien que leur
montant soit en nette progression par rapport au seuil relevé durant les années
antérieures, il semble que le taux de provisionnement de ces créances en souffrance
est conforme aux règles de prudence relativement conservatrices pratiquées par les
autorités de réglementation, de telle sorte que ces créances, ainsi provisionnées, ne
sont pas actuellement susceptibles de constituer une menace pour l’intégrité du
système bancaire.

Ensuite, la rentabilité des banques, qui s’est légèrement détériorée au cours des
dernières années, n’a pas eu d’impact significatif sur la stabilité et l’intégrité du
système financier. Car si la libéralisation financière a exacerbé la concurrence entre les
banques et tiré les taux vers le bas, de son côté la libéralisation des taux d’intérêts
conjuguée à la l’abolition du Plancher d’effets publics (PEP) a permis aux banques de
placer l’ensemble de leurs valeurs aux taux du marché. De ce fait, le risque redouté de
la baisse des taux d’intérêt a été plus que compensé par le revenu plus élevé des
placements provenant du remplacement progressif du portefeuille obligatoire de
bons du Trésor à faible rendement par des actifs de l’Etat à rendement plus élevé. Si
bien que selon une étude récente de la Banque mondiale, la marge d’intermédiation
bancaire, qui est obtenue comme la différence entre la rémunération moyenne des
crédits et le coût moyen des ressources, demeure largement supérieure à la moyenne
réalisée par les banques de l'Euroland.

En troisième lieu, l'exposition au risque de change des banques est limitée
actuellement et se situe nettement en deçà des limites prudentielles. Les positions de
change des banques sont nettement en deçà des limites prudentielles.

Enfin, notons que les risques de paiement sont faibles, car jusqu’à 40 % des
chèques compensés sont intra-bancaires. De plus, les banques commerciales
conservent des réserves obligatoires importantes établies à 10 % des dépôts à vue à
moins de trois mois ainsi que d'importants portefeuilles de valeurs du Trésor pour
couvrir les éventuelles positions débitrices résultant du règlement de la
compensation interbancaire à la Banque centrale.

5.4.2. Indépendance de la Banque centrale

Peu connue jusqu’à une date récente, la notion d’indépendance doublée de celle
de responsabilité de la Banque centrale a fait fortune à la faveur de l’avènement de
marchés de capitaux globalisés dans les années quatre-vingt, modifiant du même
coup les conditions d’exercice de la politique monétaire et financière et les attentes
des citoyens. D'instruments de la politique économique et financière, les banques
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centrales sont devenues, dans les pays à marchés financiers développés, des autorités
indépendantes dont l’action est dédiée en priorité à la stabilité des prix, préalable
indispensable à toute confiance dans la monnaie.

D’un point de vue normatif, les aspects qui influent sur l’indépendance de la
Banque centrale peuvent être regroupés en cinq volets : (i) les attributions et les
responsabilités dans la définition et le contrôle de la politique monétaire ; (ii) les
objectifs statutaires visant le contrôle de tous les segments de l’activité bancaire telle
l'organisation des marchés, la production des statistiques, la protection des dépôts ;
(iii) le mode de choix et de fonctionnement des organes dirigeants ; (iv) la
détermination des revenus et des dépenses de la Banque centrale ; (v) les autres
critères d'indépendance : publication des débats et des délibérations des organes
dirigeants, l'actionnariat de la banque, les limites juridiques et/ou administratives, les
déclarations publiques.

Au plan institutionnel, cette indépendance peut être (i) normative à l'allemande
(découle de la Constitution), (ii) instrumentale à l'anglaise ou à la suédoise (instrument
d'Etat) ou (iii) délibérative à l'américaine : grâce au relais des médias, l'opinion publique
participe à la formation de la crédibilité monétaire, (iv) indicatrice de la séparation des
pouvoirs dans les démocraties modernes. Dans ce sens, cette indépendance
institutionnelle qui doit être établie aussi bien à l’égard du pouvoir politique
(gouvernement, parlement) et des intérêts privés suppose, néanmoins, un dialogue
régulier entre la Banque centrale et les autorités budgétaires de façon à réduire toute
discordance éventuelle entre politique monétaire et politique budgétaire.

5.4.3. Efficacité des institutions de régulation et de supervision dans le
secteur monétaire et financier

Le renforcement du rôle de Bank Al-Maghrib (BAM) en matière de supervision
bancaire et de politique monétaire est une composante du programme de réforme
du secteur financier. Cet objectif vise notamment à rapprocher le cadre institutionnel
et réglementaire applicable au système financier marocain et celui en vigueur dans
les pays développés. Pour ce faire, une révision des statuts de Bank Al-Maghrib a été
adoptée par le parlement sur proposition du gouvernement en 2005 (38).

Ces amendements visent trois séries d’objectifs. D’abord, adapter le cadre légal de
l'intervention et des missions de la Banque centrale aux évolutions du paysage financier
et, d'autre part, intégrer certaines règles de transparence en matière de politique
monétaire. Le secteur financier marocain a connu des mutations durant la décennie
quatre-vingt-dix qui se sont traduites notamment par la substitution des instruments
indirects reposant sur les mécanismes du marché aux instruments directs de la politique
monétaire tels l'encadrement du crédit ou le refinancement automatique.

(38) Cf. dahir n° 1-05-38 du 20 chaoual 1426 (23 novembre 2005) portant promulgation de la loi n° 76-03
portant statut de Bank Al-Maghrib, B.O. n° 5400 du 1er safar 1427 (2 mars 2006).
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Rappelons que la mise en place des mécanismes fondés sur les règles de marché
a été engagée de façon pragmatique et par touches successives. Elle s’est traduite par
une réforme progressive des modalités d’intervention de Bank Al-Maghrib sur le
marché monétaire. Celle-ci avait en effet commencé, dès février 1981, à faire
bénéficier les banques des avances sur le marché monétaire, lesquelles sont
devenues en 1989 le principal moyen d’allocation de « la monnaie basique » aux
banques. A partir de 1995, Bank Al-Maghrib a procédé à une refonte totale des
modalités de refinancement des banques parallèlement au développement du
marché monétaire.

Ensuite, établir de nouvelles règles devant, à l’avenir, régir les relations entre
Bank Al-Maghrib (BAM) et le Trésor. Une des questions fondamentales prévues dans
la révision de quelques articles du statut actuel est la suppression des concours
financiers accordés au Trésor. En effet, l'article 35 des statuts de Bank Al-Maghrib
autorise le Trésor à obtenir deux types de concours financiers de cette institution :
(i) une facilité de caisse dont le montant ne doit pas dépasser le dixième des
recettes budgétaires ordinaires de l'exercice écoulé, (ii) d’autres concours financiers
obtenus en vertu d'une convention conclue entre les deux parties et approuvée par
décret et où le montant, la durée, la rémunération et les modalités de
remboursement sont précisés. La proposition de la suppression de la possibilité du
recours du Trésor à la Banque centrale vise à faciliter la conduite de la politique
monétaire par la Banque centrale. Toutefois, le traitement qui sera réservé au stock
des avances accordées par Bank Al-Maghrib au Trésor à la veille de l'entrée en
vigueur de cet amendement est plutôt controversé. Dans l'optique de la Banque
centrale, l'opportunité de refonte des statuts doit être saisie pour refondre
pleinement et définitivement les relations entre le Trésor et l’Institut d’émission et
prévoir les modalités de remboursement des avances. Le Trésor privilégie plutôt
une démarche graduelle qui consiste à geler des avances accordées au Trésor, à ne
pas prévoir de dispositions relatives à cette question dans les nouveaux statuts et à
laisser au ministre des Finances et au Gouverneur de Bank Al-Maghrib la latitude de
décider, dans le cadre d'une convention, de l'opportunité et des modalités de
remboursement de ces avances.

Enfin, cette refonte des statuts de Bank Al-Maghrib vise l'élimination des
incompatibilités de certaines activités de la Banque centrale avec sa fonction de
supervision bancaire. Les statuts de Bank Al-Maghrib autorisent cette dernière à
participer au capital des institutions financières publiques. Cette possibilité est
devenue incompatible avec les fonctions de supervision et de contrôle prévues par la
loi bancaire qui supposent une certaine impartialité de la Banque centrale.

5.4.4. Efficacité du secteur bancaire

Cette efficacité se mesure à l’aune des concours des institutions de crédit au
financement de l’activité économique.
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S’agissant des banques, il y a lieu de relever que le secteur bancaire au Maroc est
constitué actuellement de 18 banques et du groupe du Crédit populaire du Maroc
composé de la Banque centrale populaire et de 16 banques régionales.

Ces banques continuent à jouer un rôle prépondérant dans le financement de
l’économie. Elles ont accordé environ 214,3 milliards de dirhams de crédits en 2002
contre 208 milliards en 2001, en progression d’environ 3 %. Le concours des
banques au financement de l’économie a connu un essor considérable, avec une
progression moyenne de l’ordre de 9,4 % par an sur la période 1993-2000. L’étude
de l’encours des crédits bancaires relevés à fin décembre 2002 en fonction de leur
objet fait ressortir la structure suivante : ces concours sont destinés au financement
de la trésorerie pour 33,8 %, de l'équipement pour 19,7 %, de l’immobilier pour
16,4 %, de la consommation pour 9,8 %), le reliquat se répartit entre les créances en
souffrance (17,7 %) et les divers (2,6 %).

Concernant, par ailleurs, les concours accordés par l’ensemble des établissements
de crédit, on relève que sur un encours de 233 milliards de dirhams distribués à fin
2002, environ 68 % échoient au secteur productif constitué des entrepreneurs
individuels et des sociétés, 29 % aux particuliers et quelque 3,4 % aux collectivités
locales et divers.

Pour ce qui est des apports des sociétés de financement, il y a lieu de souligner
que ce secteur se compose à la fin de 2001 de 48 unités dont 27 sociétés de crédit à
la consommation, 9 sociétés de crédit-bail, 4 sociétés de gestion de moyens de
paiement, 2 sociétés de crédit immobilier, 2 sociétés de cautionnement, 3 sociétés
d'affacturage et une société de financement sur nantissement de marchandises. Ces
sociétés contrôlées par des groupes bancaires représentent la quasi-totalité du
marché du crédit-bail avec quatre sociétés représentant plus de 80 % du secteur,
alors que les filiales de banques dans le crédit à la consommation n’accaparent que
le tiers de l'activité du secteur, le reste étant essentiellement réparti entre deux
sociétés, Crédit Eqdom (31 %) et Crédor (14 %). A souligner au passage que la
clientèle principale de certaines sociétés de financement est composée des
fonctionnaires de l’Etat. Le risque sur cette catégorie de clientèle est faible, en
particulier depuis la Convention mise en place 1999 entre le Trésor et les sociétés de
financement pour prévenir les risques de surendettement des fonctionnaires.

Le volume de crédit distribué par les sociétés de financement s’élève à
34,8 milliards de dirhams à la fin de 2002 contre 31,9 un an plus tôt, soit une
progression de 9,3 % en un an représentant 8,8 % du PIB. La répartition de cet
encours fait ressortir le classement suivant : 58 % pour les sociétés de crédit à la
consommation, 36 % pour les sociétés de crédit-bail, 3,6 % pour les sociétés de crédit
immobilier, 1,7 % pour les sociétés d'affacturage et 1,2 % pour les sociétés de
cautionnement.
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5.5. Développement du secteur privé et gouvernance des entreprises

L’un des aspects majeurs de la politique d’intervention publique au Maroc
consiste à promouvoir le secteur privé pour lui permettre de jouer un rôle accru dans
le développement de l’investissement, la création des richesses et des opportunités
d’emploi pour le plus grand nombre d’arrivants sur le marché du travail. Pour
maximiser les chances de réalisation de ces objectifs et donner une impulsion
substantielle à l’initiative privée, qu’elle soit nationale ou étrangère, tout un train de
mesures a été initié par les pouvoirs publics.

5.5.1. Efficacité des services de soutien au secteur privé

Les données puisées dans l’enquête annuelle sur les industries de transformation
révèlent que 93 % des unités du secteur industriel sont des unités de petite taille
contre 7 % de taille moyenne ou grande. Compte tenu de cette réalité, il semble tout
à fait naturel que des mécanismes de financements spécifiques à chaque catégorie
soient mis en place.

5.5.1.1. Dispositif de soutien aux grandes entreprises 

Concernant les grandes entreprises, trois faits marquants méritent d’être relevés.

D’abord, la mise en place d’un véritable marché des capitaux – aboutissement de
la réforme financière entamée depuis le début des années quatre-vingt-dix – devrait
ouvrir, pour les grandes unités, des perspectives intéressantes au plan du
financement en leur donnant la possibilité d’émettre, sous certaines conditions, sur le
marché monétaire, des titres de créances négociables sous forme de billets de
trésorerie pour financer leur cycle d’exploitation.

Ensuite, la suppression de la garantie du Trésor pour les entreprises semi-
publiques devrait atténuer l’éviction financière dont souffrait le secteur privé
renforçant, du même coup, l’éligibilité de l’entreprise privée structurée sur le marché
financier.

Enfin, et en vue de renforcer la transparence des opérations effectuées sur le
marché boursier, les pouvoirs publics viennent de procéder à une mise à jour de la
réglementation régissant le fonctionnement de ce marché. En effet, le cadre
juridique qui a été conçu au début de la décennie quatre-vingt-dix et promulgué en
1993 a montré au fil du temps des lacunes et des failles. A titre d’exemple, la
défaillance du cadre juridique concernant les offres publiques a occasionné des
dérapages lors de certaines opérations stratégiques (fusions, absorptions et
introductions en bourse) et dans lesquelles les intérêts des actionnaires minoritaires
ne semblent pas avoir été entièrement préservés. De telles pratiques, peu conformes
aux normes devant régir le fonctionnement d’une place financière, ont sérieusement
écorné l’image de marque de la Bourse des valeurs de Casablanca et ébranlé la
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confiance des épargnants. Or, de tels objectifs ne peuvent être atteints que par un
cadre réglementaire ménageant une large place à l’évaluation du respect des règles
du jeu et à la prise de sanctions.

Conscients de l’importance du rôle que le marché boursier peut jouer dans le
financement et la relance de l’investissement et que le respect de l’éthique et de la
transparence sont des composantes fondamentales dans l’efficience et l’image de
marque d’une place financière, les pouvoirs publics ont soumis à l’approbation du
Parlement plusieurs projets de lois destinés à renforcer la transparence dans les
opérations effectuées sur le marché boursier. L’objectif de cette nouvelle
réglementation s’inscrit dans la logique du renforcement de la culture de l’éthique
dans les affaires.

C’est ainsi que ces projets de loi prévoient des dispositions qui visent à protéger
les actionnaires minoritaires qui peuvent désapprouver la prise de contrôle de leur
société dans le cadre des opérations publiques d’achat (OPA) en leur offrant la
possibilité de céder leurs titres à des conditions qui doivent être jugées recevables
par l’autorité de régulation nationale, à savoir le Conseil déontologique des valeurs
mobilières (CDVM). Dans le même esprit, les pouvoirs de sanction disciplinaire du
CDVM à l’égard des organismes relevant de sa compétence ont été élargis allant de
la mise en garde au retrait d’agrément en passant par l’avertissement, le blâme et/ou
les sanctions pécuniaires dont le produit sera versé au Trésor public.

5.5.1.2. Mesures spécifiques en faveur des PME 

S’agissant des petites et moyennes entreprises (PME), les pouvoirs publics ont mis
en place un nouveau dispositif portent principalement sur la mise à la disposition
des entreprises privées des financements à des conditions privilégiées. Ces
financements ont vu le jour à l’initiative des autorités marocaines ou en collaboration
avec l’Union européenne.

i. Parmi les mesures initiées au niveau interne à la seule initiative des autorités
marocaines, on note l’élargissement du réseau des banques éligibles pour la gestion
des lignes de crédit française, italienne et portugaise, ce qui est de nature à permettre
l’accélération de leur utilisation et à favoriser la concurrence et la tendance à la baisse
des intérêts y afférents ; la mise en place, dans le cadre du crédit jeunes promoteurs
et crédits jeunes entrepreneurs, du Fonds de garantie des prêts à la création de la
jeune entreprise destiné à garantir à hauteur de 85 % les crédits bancaires accordés
aux jeunes promoteurs, la mise en place de mécanismes spécifiques de soutien au
financement des PME/PMI, la rénovation des unités hôtelières, du secteur textile
habillement et de la mise à niveau des PMI, la promotion du capital-risque à travers la
dynamisation et la professionnalisation des sociétés de capital-risque et des fonds
communs de placement à risques, le développement du marché des capitaux à
travers le renforcement du dispositif législatif destiné à garantir la transparence des
opérations et les intérêts des épargnants (voir encadré 4 ci-après).
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ii. Les apports de l’Union européenne dans le cadre du financement de l’Accord
d’association prévu à Barcelone (programme MEDA) sont constitués des lignes de
financement en capital-risque de la Banque européenne d’investissement (BEI), ainsi
que de multiples lignes de financements prévues dans le cadre de la coopération
bilatérale ou multilatérale, ou la perspective de création en 2004 avec l’appui de
l’Union européenne du Fonds national de mise à niveau (FOMAN) doté d’une
enveloppe de 61 millions d’euros (39) (voir encadré 5).

(39) Etant largement tributaire de la disponibilité des infrastructures d’accueil telles les zones et parcs
industriels, le ministère du Commerce de l’Industrie et de l’Artisanat avait lancé au début des années
quatre-vingt un programme d’équipement de terrains industriels. Ce programme visait la réalisation de
70 zones devant totaliser une superficie de 3 098 ha. Actuellement, 36 zones sont aménagées (1 535 ha)
et 34 autres (1 564 ha) seraient en cours d’aménagement. Les efforts entrepris actuellement visent la
création de 4 nouveaux pôles industriels d’avenir. A terme, il est attendu la création de 4 sites (Tanger-
Boukhalef, Nador Bni Nsar, Casablanca-Nouaceur, El jadida-Jorf Lasfar). Les retombées de tels projets
seraient la création de 4 500 entreprises nouvelles, un Investissement de 5,6 milliards $US, soit un
investissement par entreprise d’environ 1 250 000 $US, la création de 215 000 emplois et une valeur à
l’exportation d’environ 6 milliards $US.

Evaluation de la formule de financement 
des crédit jeunes promoteurs

Depuis le lancement des crédits jeunes promoteurs (CJP) en 1987-1988 et des
crédits jeunes entrepreneurs (CJE) en 1994 jusqu’à fin juillet 1999, 10 000 jeunes ont
bénéficié de ces formules de financement (9 750 CJP et 300 CJE). Les investissements
réalisés dans ce cadre ont atteint plus de 5,190 milliards de Dh (CJP : 5 milliards Dh,
CJE : 190 millions de Dh). Les emplois créés s’élèvent à 40 000 postes. Les
financements sont couverts à hauteur de 52 % par l’Etat, 32 % par les banques et 18 %
par des apports de l’initiateur du projet. La valeur moyenne de l’investissement par
projet s’élève à environ 516 000 Dh pour les CJP et à environ 600 000 Dh dans le cas
du CJE. Le nombre de postes créés par projet s’élève à 4 personnes s’agissant des CJP
et de 5 personnes dans le cas des CJE. Il en résulte que la création d’un emploi coûte
129 000 Dh dans le cas des CJP et de 120 000 Dh dans le cas des CJE. En moyenne
annuelle, ces deux types de mesures ont permis : la création de 900 CJP, 500 MDh
d’investissements et 3 900 emplois au niveau des CJP. L’examen des données
statistiques fait ressortir une concentration régionale de ces financements au niveau
des régions du Centre et du Nord-Ouest (Rabat-Casablanca) et une prédominance de
trois institutions financières (BCP, BMCE et CNCA). Le tertiaire attire l’essentiel des
financements. Un travail d’évaluation analogue peut être fait pour les lignes de
financement aussi bien celles à caractère interne que celles mise au point avec l’aide
des bailleurs de fonds étrangers (financements d’origine UE dans le cadre des
programmes MEDA).

Encadré 4
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Les caractéristiques du programme de financement de l’Accord
d’association liant le Maroc à l’Union européenne (Programme MEDA) 

L’Accord d’association liant le Maroc à l’Union européenne a fait l’objet de la
déclaration finale de la Conférence de Barcelone des 27-28 novembre 1995. Cet
Accord institue la perspective de l’établissement d’une zone de libre-échange (ZLE) à
l’horizon 2010 entre le Maroc et l’Union européenne. A cet effet, il est prévu un
dispositif d’accompagnement financier spécifique plus connu sous l’appellation
Programme de financement MEDA (voir les articles 75, 76 et 77 de cet Accord
d’association).

Article 75. — Dans le but de contribuer pleinement à la réalisation des objectifs de
l’accord, une coopération financière sera mise en œuvre en faveur du Maroc selon les
modalités et avec les moyens financiers appropriés. Ces modalités sont arrêtées d’un
commun accord entre les parties, au moyen des instruments les plus appropriés, à
partir de l’entrée en vigueur de l’accord. Les domaines d’application de cette
coopération, outre les thèmes relevant des titres V et VI (Coopération économique et
Coopération sociale et culturelle) du présent accord, sont plus particulièrement : (i) la
facilitation des réformes visant la modernisation de l’économie ; (ii) la mise à niveau
des infrastructures économiques ; (iii) la promotion de l’investissement privé et des
activités créatrices d’emplois ; (iv) la prise en compte des conséquences sur
l’économie marocaine de la mise en place progressive d’une zone de libre-échange,
notamment sous l’angle de la mise à niveau et de la reconversion de l’industrie ;
(v) l’accompagnement des politiques mises en œuvre dans les secteurs sociaux.

Article 76. — Dans le cadre des instruments communautaires destinés à appuyer
les Programmes d’ajustement structurel dans les pays méditerranéens et en
coordination étroite avec les autorités marocaines et les autres contributeurs, en
particulier les institutions financières internationales, la Communauté examinera les
moyens propres à appuyer les politiques structurelles du Maroc visant au
rétablissement des grands équilibres financiers et à la création d’un environnement
économique propice à l’accélération de la croissance, tout en veillant à améliorer le
bien social de la population.

Article 77. — En vue d’assurer une approche coordonnée des problèmes macro-
économiques et financiers exceptionnels qui pourraient résulter de la mise en œuvre
progressive des dispositions de l’accord, les parties accorderont une attention
particulière au suivi de l’évolution des échanges commerciaux et des relations
financières entre la Communauté et le Maroc dans le cadre du dialogue économique
régulier instauré en vertu du Titre V.

Se substituant aux instruments classiques des protocoles financiers, le dispositif
MEDA constitue depuis 1996 le principal dispositif mis en place par l’Union
européenne pour assurer le financement de la coopération économique et financière

Encadré 5
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5.5.2. Interface entre le secteur public et le secteur privé

L’interface entre les deux secteurs public et privé est assurée par trois séries de
passerelles qui ont une portée nationale, régionale ou spécifique.

Pour ce qui est des structures à vocation nationale, il convient de relever la mise
en place d’un dispositif spécifique en faveur la petite et moyenne entreprise (PME),
dispositif comprenant la promulgation de la Charte de la PME et la création de
l’Agence nationale pour la PME. Sans oublier de mentionner la création au sein des
différents services administratifs de structures d’accueil mieux adaptées pour les
entreprises accompagnées de la simplification des procédures administratives par
l’élimination des démarches redondantes. Par ailleurs, la réforme des modalités de
passation et d’exécution des marchés publics avec notamment l’accélération des
délais de visa et l’obligation pour l’Administration de respecter les délais de paiement

des actions relevant du partenariat euro-méditerranéen. L’enveloppe financière
prévue dans le cadre de cet Accord pour la période 1996-1998 s’élève à 448 M écus et
constitue une contribution de l’Union européenne au financement de trois séries
d’objectifs : développement du secteur privé, faciliter l’ajustement structurel, appui à
un meilleur équilibre socio-économique.

A la différence des protocoles financiers classiques dont les dépenses étaient
obligatoires mais non soumises à la règle de l’annualité budgétaire, dans le
mécanisme MEDA, tout crédit non engagé à la fin de l’année budgétaire tombe en
annulation. Cependant, et pour ne pas perdre les fonds inscrits au Budget, à la fin de
chaque année, une surveillance attentive du rythme d’engagement des crédits s’est
avéré nécessaire : (i) la programmation d’un « pipeline » de projets dépassant le cadre
annuel de façon à faire face à une consommation plus rapide que prévue des crédits ;
(ii) un examen annuel, au cours du troisième trimestre, du rythme observé des
engagements afin de reporter, le cas échéant, sur d’autres pays les fonds qui
n’auraient aucune chance d’être engagées durant l’exercice budgétaire ; (iii) pour la
répartition des crédits entre les différents pays, la Commission européenne prend en
considération les actions de nature régionale plutôt que celles à caractère global
(PIB ; PIB/habitant, etc.) ainsi que l’existence ou même l’éventualité d’un accord euro-
méditerranéen d’association.

Toujours est-il que le programme MEDA, qui est destiné à financer de nombreuses
entités (administrations publiques, ONG, associations, entités semi-publiques et des
entreprises privées) couvre, dans sa version initiale, le quinquennat 1995-1999. Les
services de l’Union européenne ont cependant géré avec souplesse les années 1995-
1997 marquées par la coexistence des protocoles financiers et du Programme MEDA
ainsi que par le démarrage tardif des actions éligibles au financement MEDA.
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des sommes dues aux entreprises sous peine d’avoir à payer des intérêts moratoires
va dans le sens du renforcement des interfaces entre les deux secteurs public et privé.

Parmi des interfaces à vocation régionale, la création des centres régionaux
d’investissement (CRI) implantés dans les villes chef-lieu des principales régions du
Maroc constitue l’un des principaux canaux de passage entre les deux sphères
publique et privée.

Eu égard aux canaux de nature spécifique, deux entités méritent d’être analysées.
Il s’agit d’abord du Comité national de mise à niveau (CNMN) institué en décembre
1996 par les autorités marocaines. Ce comité comprend les représentants des
départements ministériels à vocation économique, les structures représentatives du
monde professionnel et l’Union européenne (Commission européenne et BEI) en tant
qu’observateur. Ce comité a pour mission de définir le contenu de la stratégie de mise
à niveau, d’en coordonner les actions et de superviser toutes les initiatives entrant
dans le cadre du programme de mise à niveau. A cet effet, le Comité a créé plusieurs
groupes de travail thématiques par secteur d’activité. Il s’agit ensuite du Centre Euro-
Maroc–Entreprises (CEME) conçu par l’Union européenne dans le cadre de la
stratégie du programme Meda. L’organisation interne de ce centre s’articule,
principalement, autour de trois départements spécialisés respectivement dans les
restructurations financières, les process industriels, la formation et le marketing. Ce
centre est avant tout destiné aux PME-PMI marocaines dont les effectifs sont compris
entre 20 et 250 salariés. Le rôle du centre consiste à aider les entreprises admises à
son intervention à diagnostiquer leur potentiel de production, leurs opportunités
commerciales et leurs besoins.

De telles interfaces sont venues renforcer l’impact des mesures visant à assurer la
modernisation des cadres : (i) réglementaire (promulgation des textes de loi tels le
Code de commerce, la nouvelle loi sur les SA, l’institution des tribunaux de commerce,
le texte de loi sur la Bourse des valeurs de Casablanca, le Code du travail, etc.), (ii)
institutionnel (mise en place d’une administration publique et semi-publique en
phase avec les attentes du secteur privé) et (iii) technique. De telles mesures à
caractère technique sont destinées à rehausser la qualité de la production nationale
pour la mettre au diapason des standards internationaux compte tenu de l’ouverture
grandissante de l’économie nationale sur l’extérieur ; or, la réalisation de cet objectif
nécessite le renforcement du cadre spécifique dédié à la normalisation, à la
certification, à l’accréditation, ainsi que la mise en place des mécanismes de soutien
aux organisations professionnelles.

5.5.3. Environnement compétitif pour le secteur privé

Les mesures d’ordre spécifique sont destinées à renforcer la compétitivité de
l’entreprise marocaine. L’objectif étant de permettre à l’entreprise d’évoluer dans un
environnement d’un niveau au moins comparable aux concurrents étrangers en
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général et européens en particulier. Ces mesures concernent principalement la
réduction des coûts des facteurs considérée comme un moyen indispensable à
l’amélioration de la compétitivité des entreprises marocaines compte tenu des
charges relativement élevées de différents intrants. Dans ce sens, le projet de loi de
finances 2004 prévoit trois séries de mesures : (i) l’ajustement à la baisse des droits de
douane sur certains intrants pour la réduction des coûts des facteurs,
(ii) l’encouragement des entreprises opérant dans les secteurs prioritaires – tels le
tourisme et les exportations – par l’octroi d’avantages fiscaux au niveau de l’Impôt
sur les sociétés (IS), de l’Impôt général sur le revenu (IGR), de la Taxe sur la valeur
ajoutée (TVA), et (iii) l’introduction au niveau du projet de loi de finances 2004 de
certains aménagements fiscaux dont notamment : la réduction du taux marginal de
l’IGR, la réduction des taxes sur le charbon et les carburants.

5.5.4. Importance des règles et lois sur le droit de propriété et le droit des
actionnaires

Le grand mouvement législatif initié par les pouvoirs publics dès le début des
années quatre-vingt-dix s’est traduit par la promulgation d’un certain nombre de
textes visant la refonte globale de l’environnement juridique de l’entreprise. Parmi
ces textes figurent la loi n° 17/95 du 30 août 1996 relative aux sociétés anonymes, le
dahir portant loi relatif au Conseil déontologique des valeurs mobilières (CDVM) et
aux informations exigées des personnes morales faisant appel public à l'épargne du
21 septembre 1993, la loi n° 15/95 du 1er août 1996 formant Code de commerce, la loi
n° 53/95 du 12 février 1997 instituant des juridictions de commerce.

S’agissant de la protection des actionnaires, les règles y afférentes sont logées
dans la loi n° 17/95 relative aux sociétés anonymes qui constitue le droit commun des
sociétés au Maroc et dans le dahir portant loi du 21 septembre 1993 relatif au CDVM
et aux informations exigées des personnes morales faisant appel public à l’épargne.
Comme son nom l’indique, ce dernier texte régit les sociétés qui font appel public à
l’épargne et constitue l’un des trois textes fondateurs de la réforme du marché
financier intervenue en 1993.

La loi régissant les sociétés anonymes fut promulguée par le dahir du 30 août
1996. Elle marque un pas important dans la protection des droits des actionnaires, en
renforçant leur droit à l’information, en institutionnalisant la fonction de commissaire
aux comptes et en dotant les actionnaires minoritaires de moyens leur permettant,
sous certaines conditions, d’exercer un contrôle sur la marche de leur entreprise.
Cette protection des droits des actionnaires est encore plus marquée en présence de
sociétés faisant appel public à l’épargne.

5.5.4.1. Renforcement du droit des actionnaires à l’information

La loi relative aux sociétés anonymes et le dahir portant loi régissant le CDVM,
organisent l’information des actionnaires par la société. D’un droit purement
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occasionnel, le droit des actionnaires à l’information devient un droit permanent.
Désormais, la loi 17/95 consacre un titre entier (titre V) à l’information des
actionnaires et renvoie aux dispositions figurant dans le dahir portant loi relatif au
CDVM, lorsque la société fait un appel public à l’épargne.

Ainsi, à compter de la convocation de l’assemblée générale ordinaire et au moins
quinze jours avant la réunion de ladite assemblée, tout actionnaire a le droit de
prendre connaissance au siège social notamment de l’inventaire des états de
synthèse de l’exercice écoulé, du rapport de gestion du Conseil d’administration ou
du directoire, du rapport du ou des commissaires aux comptes, du projet
d’affectation des résultats, etc.

De plus, le texte précise que tout actionnaire a droit, à toute époque, d’obtenir
communication des documents sociaux concernant les trois exercices ainsi que les
procès-verbaux et feuilles de présence des assemblées générales tenues au cours de
ces exercices. En cas de refus par la société, l’actionnaire peut demander au président
du tribunal, statuant en référé, d’ordonner à la société sous astreinte de
communiquer lesdits documents.

Par ailleurs, les obligations d’information concernent :
– les sociétés autres que les établissements de crédit et les assurances ;
– les établissements de crédit ;
– les établissements d’assurances et de réassurance.

5.5.4.2. Institutionnalisation de la fonction de commissaire aux comptes

En consacrant un titre entier (le titre VI) au contrôle des sociétés anonymes, la loi
n° 17/95 a entendu donner au commissaire aux comptes la place qui lui revient au
sein de la société. Désormais, chaque société doit désigner un ou plusieurs
commissaires aux comptes chargés d’une mission de contrôle et de suivi des
comptes sociaux dans les conditions et les buts fixés par la loi.Toujours dans un souci
de transparence et, partant, d’une meilleure protection des actionnaires, le législateur
se montre encore plus soucieux à l’égard des sociétés faisant appel public à
l’épargne, des sociétés de banque, de crédit, d’investissement, d’assurance, de
capitalisation et d’épargne, en exigeant qu’elles nomment deux commissaires aux
comptes au moins.

En vue de garantir au mieux l’impartialité des commissaires aux comptes, la loi
prévoit un certain nombre d’incompatibilités. Elle détermine également avec
précision leurs fonctions en excluant toute immixtion de leur part dans la gestion de
la société. En contrepartie des pouvoirs dont la loi les dote, les commissaires aux
comptes répondent civilement, tant à l’égard de la société que des tiers, des
conséquences dommageables des fautes et des négligences par eux commises dans
l’exercice de leur fonction.
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5.5.4.3. Renforcement des droits des porteurs de titres

Quatre possibilités sont désormais offertes par la loi n° 17/95 aux porteurs de
titres pour faire valoir leurs droits. Il s’agit de la possibilité :

– d’inscription d’un projet de résolution à l’ordre du jour d’une assemblée ;
– de demande d’une expertise de gestion ;
– de demande de révocation ou de récusation du commissaire aux comptes ;
– de demande de convocation de l’assemblée générale ordinaire par voie de

justice.

En outre, la loi n° 17/95 permet à un ou plusieurs actionnaires représentant au
moins 5 % du capital social de requérir l’inscription d’un ou de plusieurs projets de
résolution à l’ordre du jour de l’assemblée. Le texte précise que lorsque le capital
social est supérieur à cinq millions de dirhams, le montant du capital à représenter est
réduit à 2 % pour le surplus. Elle autorise également un ou plusieurs actionnaires
représentant au moins un dixième du capital social à demander au président du
tribunal, statuant en référé, la désignation d’un ou plusieurs experts chargés de
présenter un rapport sur une ou plusieurs opérations de gestion.

On signalera, pour finir, la création de la première association d’actionnaires
minoritaires, suite à une opération de cession de titres qui fut très critiquée, malgré
les efforts du CDVM pour protéger les actionnaires minoritaires. L’acquéreur n’étant
pas tenu dans l’état actuel de la législation marocaine d’établir une note
d’information et en l’absence d’une loi sur les offres publiques, le CDVM a néanmoins
réussi à amener l’acquéreur à lancer une véritable offre publique d’achat, afin de
permettre aux actionnaires minoritaires qui souhaitaient céder leurs titres de
bénéficier, sinon des mêmes conditions que celles offertes aux actionnaires
majoritaires, tout au moins de conditions équivalentes.

5.5.5. Adéquation des lois qui couvrent les patentes et les propriétés
individuelles

Le droit de propriété est garanti au Maroc par l’article 15 de la Constitution du
7 octobre 1996 qui dispose : « Le droit de propriété et la liberté d’entreprendre
demeure garantis. La loi peut en limiter l’étendue ou l’exercice si les exigences du
développement économique et social de la Nation en dictent la nécessité. Il ne peut
être procédé à expropriation que dans les cas et les formes prévues par la loi. »

Caractéristiques du droit de propriété au Maroc

Au Maroc, le droit de propriété est le droit de jouir et de disposer des choses de la
manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois et
les règlements. Si ce droit subit un certain nombre de limitations, il demeure un droit
patrimonial et un droit réel.
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Le droit de propriété est le droit le plus complet. Il présente un certain nombre de
caractères. On peut dire que c’est un droit absolu, exclusif et perpétuel. Comme tout
droit réel, ce droit est opposable à tous, c’est-à-dire que le titulaire du droit peut le
faire respecter par tout le monde. Le propriétaire peut interdire à tout individu de
pénétrer dans sa propriété.

C’est un droit exclusif, cela signifie qu’une fois approprié, un bien appartient
individuellement, privativement, exclusivement à une seule personne.

Toutefois, ce principe peut avoir une portée limitée, notamment en cas de
propriété indivise et, plus particulièrement, en matière de copropriété.

Ces limitations sont de plus en plus nombreuses, et elles sont généralement
légales ou réglementaires. Elles concernent aussi bien l’étendue du droit de propriété
que son assiette. Si le droit de propriété confère à son titulaire des prérogatives :
l’usus, le fructus et l’abusus, le législateur peut, lorsque des raisons d’intérêt public
l’exigent, restreindre certaines de ces prérogatives.

L’expropriation

La Constitution marocaine garantit le droit de propriété, il ne peut être procédé à
l’expropriation que dans les cas et dans les formes prévus par la loi (article 15 de la
Constitution).

Au Maroc, tout acte d’expropriation doit être justifié par la nécessité d’utilité
publique. C’est le dahir du 6 mai 1982 encore en vigueur qui réglemente
l’expropriation au Maroc. Par rapport à la législation antérieure, ce dispositif a permis
d’accélérer la procédure et de diminuer la rigueur du texte antérieur vis-à-vis des
propriétaires.

La procédure d’expropriation vise à concilier entre les intérêts des propriétaires et
l’intérêt général. Cette préoccupation apparaît aussi bien dans les conditions
d’expropriation qu’au niveau des différentes étapes que l’autorité publique doit
suivre pour exproprier (phase administrative et judiciaire).

L’expropriation ne peut être mise en œuvre que dans un but d’utilité publique ;
elle ne peut porter que sur des immeubles ; elle est ouverte non seulement à la
puissance publique mais aussi, dans certains conditions, aux personnes privées
(concessionnaires de services publics). L’expropriation n’est justifiée que dans la
mesure où l’opération envisagée a un but d’utilité publique ; mais la notion d’utilité
publique est conçue d’une façon extrêmement large. Les opérations ou travaux qui
peuvent justifier le recours à la procédure de l’expropriation sont fixés par la loi, sans
que la liste ne soit limitative : elle mentionne la construction des routes, chemins de
fer, ports, aérodromes, les opérations d’urbanisme, les travaux militaires,
l’aménagement et la conservation des forêts, la défense du sol contre l’érosion, la
protection des monuments historiques et des sites, etc.
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L’expropriation ne peut porter que sur des biens immobiliers ; les meubles ne
peuvent jamais être expropriés sauf s’ils sont devenus immeubles par incorporation.
L’expropriation n’est pas limitée au droit de propriété, mais peut d’une manière
générale permettre l’acquisition de tous les droits portant sur les biens immobiliers.

Certains immeubles échappent cependant au champ d’application de
l’expropriation : ce sont les mosquées, les sanctuaires et les cimetières, le domaine
public et les ouvrages militaires.

5.6. Système de comptabilité et d’audit

Le système de comptabilité et d’audit au Maroc demeure marqué par la
conjonction et la pratique de deux modèles distincts : le modèle français et le
modèle anglo-saxon.

Le modèle français, qui jusqu’à présent a largement inspiré l’organisation
financière et administrative du Maroc, se démarque par le respect du droit de la
comptabilité publique et les principes de la séparation des ordonnateurs et des
comptables hérité du IXe siècle. Cependant, malgré de nombreuses atténuations, ces
principes sont encore invoqués comme des dogmes. En deuxième lieu, le principe de
séparation répond à un double objectif : séparation des tâches de gestion et de
contrôle. Cette dichotomie se justifie, d’une part, par la volonté d’éviter les
malversations et les fraudes et, d’autre part, par le souci d’instaurer un contrôle des
agents chargés de l’exécution des opérations budgétaires, notamment les
comptables.

Le modèle anglo-saxon se distingue par la place fondamentale accordée
doublement à l’audit et au contrôle interne. Les vertus du contrôle interne dans les
développements de la bonne gouvernance au Maroc sont multiples. Son apport à la
bonne gouvernance se manifeste par l’évaluation du processus visant une assurance
raisonnable sur la réalisation des objectifs, l’examen du système de management
stratégique, l’optimisation des opérations et le respect des lois et règlements.

La conjonction du modèle français et du modèle anglo-saxon en matière de
contrôle ne devrait pas prêter à confusion, parce que, dans le cas du Maroc, ces
systèmes s’appliquent à des phases distinctes du processus de décision et
dépendent du statut juridique spécial applicable à certains organismes publics. Les
administrations de l’Etat, les collectivités locales et les établissements publics sont
soumis de façon identique au contrôle de la Cour des comptes. Ce contrôle, qui
s’exerce en général a posteriori, porte non seulement sur la régularité des comptes
mais également sur l’efficacité de la gestion et la performance des organismes
contrôlés (contrôle de gestion).

Le contrôle de gestion dévolu à la Cour des comptes en plus du contrôle
comptable traditionnel renvoie évidemment aux concepts anglo-saxons de
vérification.
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L’audit peut être assuré à la demande du gouvernement par l’Inspection générale
des finances et, dans d’autres cas, par des cabinets-conseils indépendants.

Une loi relative au contrôle des établissements publics, promulguée en 2002,
prévoit des formes de contrôle qui varient selon la nature des établissements et qui
s’inspirent de l’audit anglo-saxon.

Par ailleurs, la réglementation des marchés publics fait obligation aux ministres de
faire auditer les marchés publics dont le montant est égal ou supérieur 500 millions
de dirhams (500 000 euros). Les modalités pratiques de cet audit n’ont cependant pas
encore été définies par le gouvernement.

5.6.1. Utilisation du système de comptabilité et d’audit internationalement
acceptable dans le secteur public et le secteur privé

Le recours à l’audit interne n’est pas généralisé de façon systématique à toutes les
composantes des secteurs publics. Dans certains ministères, les inspections générales
développent de plus en plus cette activité parallèlement à celle se rapportant à
l’inspection pure. Le ministère de l’Equipement a institué une cellule d’audit interne,
rattachée au Secrétaire général qui prend en charge toutes les activités d’audit. Le
département de l’Habitat a institué un Comité permanent de l’audit dont le
secrétariat est assuré par l’Inspection générale. D’autres départements, tel celui de
l’Agriculture, disposent de divisions d’évaluation des programmes et projets.

Il existe de nombreuses modalités de contrôle des comptes, mais le système a
besoin d’un mécanisme de coordination et d’information entre les différents corps de
contrôle. Cela a conduit le législateur marocain, à l’occasion de l’adoption du nouveau
Code des juridictions financières (mis en vigueur depuis janvier 2003), à obliger tous
les départements de contrôle et d’audit à communiquer à la Cour des comptes ou à
la Cour régionale des comptes, selon le cas, leurs rapports d’inspection (article 109 du
Code des juridictions financières). Cette disposition permettra ainsi à la Cour des
comptes, en tant qu’institution supérieure de contrôle des finances publiques, d’avoir
une vision claire sur les activités d’audit réalisées au terme de chaque année.

Cette situation est appelée à évoluer de façon très sensible au vu des
orientations prises en matière de réforme de l’administration et de moralisation du
service public. Dans cet esprit, la déclaration gouvernementale du mois de
novembre 2002 souligne l’engagement du gouvernement à jeter les bases d’une
administration moderne, efficiente, responsable et citoyenne. L’option est prise
pour que l’action de l’administration publique soit dorénavant régie par des
impératifs de résultat et que soit instituée l’obligation de rendre compte et de
transparence.
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5.6.2. Rôle, indépendance et statuts du contrôleur général

Les entreprises publiques sont soumises à plusieurs types de contrôle : politique,
juridictionnel et administratif. Les principaux organes exerçant ce contrôle sont les
commissions parlementaires, la Cour des comptes, l’Inspection générale des finances,
les commissaires du gouvernement et les commissions d’experts, les tutelles
techniques, les commissaires aux comptes et les auditeurs externes. S’ajoutent à ces
organes d’autres contrôles généralement exercés sur les entreprises comme le
contrôle fiscal, le contrôle des prix, etc. C’est dire la diversité et la multiplicité des
contrôles qui pèsent sur les entreprises publiques.

Actuellement, les entreprises publiques sont soumises à la loi n° 69-00, relative au
contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes,
promulguée par le dahir du 11 novembre 2003 (40).

Le contrôle financier de l’Etat se distingue des autres comme étant un contrôle
permanent a priori ou d’accompagnement qui se doit normalement de prévenir les
risques financiers, notamment ceux pouvant mettre en danger l’équilibre des
finances publiques.

Sur le plan pratique, le contrôle couvre des aspects stratégiques et opérationnels :
– approbation des budgets annuels et des plans pluriannuels ;
– approbation des statuts du personnel ;
– approbation des modifications du portefeuille de participations financières ;
– visa des marchés dépassant un certain seuil ;
– appréciation des investissements par rapport à des critères de rentabilité ;
– action active au niveau des organes d’administration et de gestion ;
– rôle d’information décisif au niveau des arbitrages concernant les transferts

budgétaires entre l’Etat et l’entreprise publique ;
– conduite du processus de préparation et de négociation des contrats-

programmes ;
– contribution aux actions de rationalisation et de restructuration du portefeuille

public.
Cependant, le contrôle financier en vigueur jusqu’en 2003 se devait de franchir un

saut qualitatif, car le cadre légal qui remontait à 1960 a fondamentalement changé,
notamment sous l’effet des facteurs suivants :

– la libéralisation de l’économie ;
– le changement dans les structures juridiques et organisationnelles des

entreprises publiques ;

(40) Cf. B.O. n° 5170 du 18/12/2003, p. 1448. V. de même le décret du 19 décembre 2003 relatif au même
objet, B.O. n° 5174 du 1/1/2004, p. 101.
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– les réformes du cadre juridique et financier des entreprises en général ;

– la priorité donnée par les pouvoirs publics au contrôle des résultats et des
performances au détriment du contrôle des moyens ;

– les exigences de la société civile où les impératifs de « rendre compte » et de
transparence deviennent essentiels.

Les principes directeurs suivants ont guidé la réforme du contrôle financier : (i) la
généralisation du contrôle à toutes les entreprises publiques ou à participation
publique, (ii) la modulation du contrôle qui sera adapté surtout en fonction des
critères de transparence de la gestion, (iii) la pertinence du contrôle qui s’attachera
surtout à évaluer les résultats et à prévenir les risques, (iv) la dynamisation du contrôle
dans la mesure où ce dernier sera un élément motivant pour tirer l’entreprise vers le
haut.

La réforme est bâtie sur le modèle, devenu maintenant universel, de la « corporate
governance » qui rompt avec les pratiques anciennes dans la mesure où il :

– exige la séparation entre 3 types de fonctions incompatibles, à savoir
l’orientation (assumée par le Conseil d’administration), la gestion (accomplie par
l’équipe dirigeante) et le contrôle (interne et externe) ;

– nécessite un fonctionnement efficient du Conseil d’administration qui doit être
composé de responsables professionnellement qualifiés à même d’impulser les
orientations stratégiques et d’assurer une veille active sur la gestion ;

– réserve une place privilégiée à l’audit du fait de la création obligatoire auprès du
Conseil d’administration d’un « comité d’audit » indépendant de la direction qui
diligente et suit les audits internes et externes et qui veille à la mise en œuvre
effective des recommandations des auditeurs.

La nouvelle loi sur la réforme du contrôle financier prévoit des obligations en
matière d’informations, de gestion et de communication conformes aux standards
internationaux pour garantir une gestion rationnelle et transparente :

– tenue d’une comptabilité générale aux mêmes normes que les entreprises
privées ;

– audit externe des comptes annuels par des cabinets indépendants et leur
publication ;

– institution du comité d’audit ;

– adoption par le Conseil d’administration du statut du personnel et de
l’organigramme ;

– établissement d’un manuel des procédures ;

– respect d’un règlement de passation des marchés ;

– établissement de plans pluriannuels de 3 à 5 ans ;

– établissement par la direction d’un rapport annuel de gestion.
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5.6.3. Mise en œuvre et suivi du rapport du contrôleur général

La Cour des comptes établit de multiples rapports :

1. Les rapports particuliers délibérés en chambre : ils sont adressés par le premier
président au Premier ministre, au ministre chargé des Finances et au ministre de
tutelle, lesquels peuvent formuler leurs observations et exprimer leurs avis dans un
délai fixé par le premier président et qui ne peut être inférieur à un mois. Ces rapports,
accompagnés des avis et commentaires reçus, sont ensuite transmis au comité des
programmes et des rapports en vue de leur insertion aux rapports accompagnant le
projet de loi de règlement ou au rapport annuel.

2. Le rapport devant accompagner le projet de loi de règlement doit comporter
notamment :

– les résultats de l’exécution des lois de finances ;

– les observations suscitées par la comparaison des prévisions et des réalisations ;

– les incidences des opérations budgétaires et des opérations de trésorerie sur la
situation financière de l’Etat ;

– les actes modificatifs des dotations budgétaires et leur conformité aux
dispositions de la loi organique ;

– la comparaison entre les crédits définitifs après modification et les opérations
effectivement exécutées.

Pour l’élaboration du rapport sur l’exécution de la loi de finances, le ministre des
Finances doit transmettre à la Cour, au plus tard 6 mois avant l’expiration du délai,
toutes les informations et documents susceptibles de lui permettre d’analyser les
conditions d’exécution de la loi de finances.

3. Le rapport annuel qui comporte l’ensemble des activités effectuées par la Cour
des comptes. Il fait la synthèse des observations qu’elle relève de ses propositions
d’amélioration et de celles des services et organismes publics ayant fait l’objet de
contrôle, il reprend les commentaires des autorités gouvernementales et des
responsables des organismes concernés et donne un résumé du rapport de la Cour
sur l’exécution de la loi de finances.

Ce rapport annuel est présenté à S.M. le Roi avant la fin de l’année qui suit celle à
laquelle il se rapporte ; il est publié au Bulletin officiel.

Dans cette optique, la Cour est habilitée à entendre tout responsable, agents ou
contrôleur des organismes concernés. La Cour peut également effectuer, sur place et
à tout moment qu’elle estime utile, les vérifications nécessaires à l’accomplissement
de sa mission.

Le bon accomplissement des missions assignées à la Cour des comptes demeure
étroitement lié à la capacité des administrations publiques à moderniser leurs
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structures internes d’audit, de suivi et d’évaluation, car, au-delà de la régularité
financière et comptable, le contrôle doit porter sur les résultats et l’efficacité de la
gestion des projets.

Tableau 17
Répertoire des principales unités chargées de 

l’évaluation rétrospective (41)

Département ministériel ou organisme

Education nationale et de la jeunesse

Agriculture et développement rural :

– Direction de l’élevage,

– Direction de la protection des végétaux,

– Direction de la programmation.

Equipement et Transport :

– Direction des programmes et des études,

– Direction générale de l’hydraulique,

– Direction des ports et du domaine public
maritime.

Logement et Urbanisme :

– Direction de l’habitat social et des affaires
foncières.

Santé :

– Direction de l’épidémiologie,

– Direction de la population.

Tourisme :

– Direction de la planification,

– Direction des aménagements et des
investissements.

(41) Source : Synthèse de l’étude sur l’évaluation rétrospective des projets et programmes dans
l’administration publique-CNEP, décembre 2002.

Structure d’évaluation

Division de la poste-évaluation des projets.

Service de suivi-évaluation.

Service de suivi-évaluation.

Division du suivi et de l’évaluation.

Structure ad hoc créée à l’occasion de la
conduite des études d’évaluation

Evaluation externe (Banque mondiale, bureaux
d’études).

Unités chargées du projet (évaluation interne)

Division de la planification.

Structures ad hoc (chef de projet).

Source : Groupe de pilotage.
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Conclusions

Le Maroc est actuellement considéré comme un pays émergent. Les grands
équilibres macro-économiques restent cependant assez fragiles et la situation sociale
potentiellement exigeante. Pour l’avenir du Royaume, c’est peut-être le taux
d’analphabétisme, l’un des plus élevés du monde arabe, qui pourrait sérieusement
obérer le développement. Le Maroc dispose pourtant de ressources qui sont loin
d’être négligeables, mais leur mode d’exploitation et l’organisation sociale qui
demeurent archaïques n’ont pas à ce jour permis un véritable décollage économique
et social, malgré une position de proximité géographique stratégique dans le bassin
de la Méditerranée.

Le Maroc souffre encore d’handicaps structurels, à commencer par la dépendance
de l’économie marocaine à l’égard de l’agriculture, qui emploie toujours 43 % de la
population. Le secteur agricole doit être modernisé, à un rythme à la fois
suffisamment rapide pour réduire la dépendance du Maroc à son égard, mais
suffisamment lent pour rester compatible avec l’absorption par les villes de l’exode
rural. Il faut également reconnaître l’étroitesse du marché marocain due
essentiellement au faible niveau du revenu des ménages. Par ailleurs, le tissu
industriel marocain a grand besoin d’être mis à niveau. Enfin, il est reproché à
l’investissement privé marocain, y compris le secteur bancaire, de manquer de
dynamisme.

En dépit des handicaps précités, l’environnement des affaires au Maroc est
globalement favorable et s’améliore sensiblement. Des bases attrayantes existent
pour les investisseurs, et une évolution positive se dessine depuis quelques années.


